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PRÉFACE 

L'étude que nous présentons aujourd'hui est le fruit de longs 
1nois de recherches. Au début nous nous proposions de faire une 
histoire de Gui Patin : 1nais l'illustre médecin a eté 1nélé si inti
nzentent aux affaires de la Faculté de Médecine de Paris, qu'il 
eût fallu) pour bien faire, écrire en n1ênze temps l'histoire de cette 
Faculté pendant une période d'environ cinquante années. Ce n'est 
pas que le courage nous ait manqué pour nzener à bonne fin une telle 
entreprise; mais, outre qu'une these est un cadre bien restreint, 
le temps nous faisait défaut, et nous avons dû abandonner, pour 
le 1nonzent, du nzoins, notre prenûere idée. 

Aussi, nous nous contenterons d'exposer simplement et en suivant, 
autant qu'il sera possible, l'ordre chronologique, les faits les plus 
saillants de la vie de Gui Patin, et nous nous efforcerons d'élu
cider un certain nonzbre de points qui jusqu'à ce jour sont restés 
dans l'01nbre. 

Que l'on ne s'attende donc pas a trouver dans notre travail 
un tout bien coordonné et c01nplet. Ce sont de sin~ples notes que 
nous donnons aujourd'hui, en attendant que nous puissions 
1'éaliser notre p?'enzier projet. Nous avons reproduit quelques 
gra,.,'ures du X\ ue siecle, qui donnent une bonne idée des mœurs 
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111 i·zlt · till :y ne ·ihle. ~\"ou n'a··ons u ,1ardc doublier ni 
( ui P tin ni on cJh~brt ad ~traire , son -h r nn n1i ( connn 
i. l ppt;/ it lui-ménze.) Théophraste Renaudot fondateur d la 

c1Zctt . * 
.. \ ou ommt? · heur ux de pou'vo ir pl ac r en te'fe de notre 

·cl 1 1il le nom de .. 1. le do feur Laboulbene) profc s ur d 1. istoir 
i l1 ·acuité d' .. \fédccine de Paris. Il a bi n ·voulu nous fair 
1 honneur den présider la soutenanc orale, apres IIOlfS a·voir aidé 
de st?s con cils et de ses lumier s. ;\ou nous f aisons un devoir 
ussi de remercier toutes les personnes qui ont bien voulu nous 

aider dans nos recherches, et tout p.1rticuliérenzent 1\f . .L1.. de 
.\fontaio-lon professeur a t école des Cbaxtes M. Aug. Flandrin, 
(OJZser ateur d la Bibliotheque Nationale (Département des 
Estampes) , et l'vi. Carl ieu, bibliothécaire à la Faculté de 
.\Jédecine, et nous les prions de vouloir bien agréer thonzmage 
de nol re 'V i e reconnaissance. 

P ùrtS, le 1 Mars 1889 . 

. 'ou-. r~m oyons 1~ lecteur qui serai t curiem, d~ connaitr~ l'organisation de 
1 :tnc1~nn~ Faculté :1 l'e.·cell nt travail de M. Corlieu, L'anciwJit' Faculll dt' ~iMecine 

1 Pc111 (Paris 1 75 in-18). On consu ltera également ''"~c frui t le Uldcri11s au 
''" p /1 .\Joliirt, p:tr :\1aurice Rayna ud. 



F MILLE DE G 1 PATIN.- AIS CE DE G U I. 

SE PREMIÈRE NÉES JEUNESSE. IL EMBR E 

L CARRIÈRE MÉDICALE. 

PL 1 DE ÉT DE MÉDICALES AU XVIl r IÈCLE 

Dan une lettre qu ~ il adre e à son intime ami Sp n 1 Gui 

Patin donne en de terme d'une charmante simplicité, de 

details fort intére ur es ancêtres et sur sa famille : 

« Mon lieu natal est un village à trois lieües de Beauvais en Picardie, 

nommé Houdan 2 , troi ie me baronnie de la comté de Clermont en 

Beauvaisi . Le plus ancien de ma race que j'aye pù descouvrir a esté 

un Noel Patin, qui vivoit dans la mesme paroisse, il y a plus de troi 

cents ans, duquel la famille a duré jusques à moy. De ses descendans, 

quelque uns se ont retirez dans les villes et ont esté notaires à 

Beauvai et marchands drapiers à Paris 3 ; d'autres ont porté les armes 

1 Yoir au catalogue des sources une énumération des principaux correspondants 

de Gui Patin. 
2 H9udan, aujourd'hui Hodenc-en-Bray, petit village d'environ 400 habitants . 

C'estau hameau de la Place, distant du bourg d'environ une demi-lieue, qu'est né 

Gui Patin. - La Picardie est également la patrie des célèbres médecins Silviu 

et F mel : 
Te Silvi · te Ferneli ; te Guido Patin , 

Tres una Hippocratas terra Picarda tulit. (Adr. de Valois .) 

:t Les nombreuses recherches auxquelies nous nous sommes livré au suj et de: 

la famille de Gui Patin n'ont pas donné de résultats bien satisfaisant . Les rc: 

gistre de la paroisse de Hodenc ne r montent pas au delà du xvrne siècle. Ceux 

/ 
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utre nt dem urez au hamp_ . :\l on crrand pert.::, de qui je orte 
lt.:: nom a\ oit un frere • on erller au Pre idial t advoca t du Roy à 
Bcau\ai , qui e oit fort avant duqu 1 feu mon pere honoroi t 

rememen la memo' re . 1on rand pere e toi t homme de guerre, 
'mme tout cc tem là. fut de cruerr . Feu mon pere a\'Oi t e tudié 

ur estre ic · ad,•ocat, où il fut receu l'a n 1 • , hui t jour avant les 
B rril:adt.. . A re avorr e tudié Orléan et à Bourcres oub fe u 
. 1 e . Fou rn 'er et Cuja tl e fut arre té à P ari pou r tou te a vie , 
i la mort du Ro) Henry III et le ie ede P arr qui n uivit ne l' en eut 

cm c ché. L'an 1 • o. il fut pri pri onnie r par le Licrueur et ne put 

d~: dh· ~: r L' p.t roi ~ ' dL Be.tu ·.ti , consLn·~~ 1 partir du milieu du X\'Ic sièd m~.:n ionnen plu . icur_ P.nin dont il n'e~t pas possible J'ét.tblir Lt fili..ttion. M..tlheureu . em~.:nt, les seuls documents que nous eus. ion pu consulter .1\'Cc fruit 1 s f mls d s awi. w 11(1 /airts de Bcau,·,ti ·. n'ont pas ~.!té dérouillé et se t rouvent ·di sper és chez les notaire · ~lLtucl. Les Epitaphier de Pari s ( ,tint-Germain-l'Aux.) m~.:n ionnLn un cert<lÏn nombre de Patin, entre autre un « .Yic(l/as Patiu, en on ·i,·an boura~:ois de la \'ille de Beauvai , admodiateur de 1 église de ?\ostre-Dame de Royaumon fitz de feu Adam Pati11, qui deceda en cette ,·ille de Pari , au logi du Panier, ,·crs rue Je cjour le jeudi 17c jour de décembre 1579 » . Il re te a avoir i c'étaient des ancêtres de Gui. "Cn Guillaum~ Pati11, marchand d bois « creature honnorablc et idoine » fut également en veli dan l'égl ise ain tG~.:rmain-1'..-\ux., en eptembre q62. - 1 Toc! d'Arcronne dit de son côté dans ses ~(,/au~;, .. : « Cn de e - parens (de Gui Patin) m~ fit remarqu r par rencontr ~l la porte du charnier des aint Innoc n , l'épitaphe d'un d~.: se ancetre , qu i .; ~.:s oit h.tbitul: à Pari . ette épitaphe avoit pour timbre un arbre gravé dan l.t pi~:rre et de p tits oiseaux qui 'envolaient avec cette devise ou pl utôt c r.·l'll de Picardie : Ils 11e s'y so11l pas li'ÎIIIs , pour équi\'oquer à Patin . » - D ans le.., P1,\·, 1 or~fillalf's de la Bibliothèque nationak (Joss. 49.966) nou . trouvons Piu rt Pa/111 ct Claude P. marchands drapier à Paris ,·er 1600 A11tboi11t' P ., marchand tkmeurant j Beauvais, qui !>.111 dou te étaient des parents d Gui . • laude Joly chanoin de Pari · , dan se additions aux opuscules d 'A nt. l.oysd lui con acre la notice suivante : « I. Jean Patin, apre avoir passé qu !que · annl:~: au Barreau du Parlement de Paris, e re tira en sa \'ille natale de Be.tU\'.tis où il fut fait conseiller ct avocat du roy au Presidial y exerçant ensemhh:ment les deux charges en vertu d un arre t du Parlement donné en a faveur le 1 5 f~\'rier 1 5 ~ comme il paroist dans Ll onfercnce de · ordonnances d la derniere e lition de l'an r6.p, t. I p. ~17 · li,·. II, tit. 6, parag. 5. Il exerça cc detl. ch.trge.., for cour.tgeusement et consumment .tu temp que cette ville s'estai t !.tissée emportLr .tu p.trty de Lt Ligue · et y m.tin tint l'authorité du roy av c b aucoup d'.tdressc Lt tout~: b fiJclitl: requise en un homme de bien ju ques ~l ce qu'es .tm enfin per..,ecut0 par les Ltctions du maire Godin, ~:r du lieutenant cri -
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tre rachepté à moin de quatre cent li •re , qu 'JI fa ll ut payer 

comptant· somme qui n'e t pas grande au jourd hu i mais qui l'e to it 

alors et principalement en temps de guerre et aux champs. F eu ma 

grand mere m'a dit que pour parachever cette omme rama ée çà e t 

là elle engagea ses bagues de mariage et son demicein d'argent chez 

un orfevre de Beauvais, à gro interest · ce que je luy a y mainte fo i 

ouy dire en pleurant, et detestant le malheur de ce temps là. Le 

eigneur ;; de nostre païs, voyant qu il pouvoit tirer bon ervice de 

feu mon pere, qui estoit un jeune homme bien fait, qui parloit d 'or et 

qui n'estoit point vitieux, fit tant qu'ille retint prés de oy pour 'en 

ervir en ses affaires, annuente avo meo, imo urgente. Et, pour 

1 'attacher davantage et le retenir au païs, 1 uy procura le plus riche 

party qui fut, et luy fit espouser, avec de belle promesses qu ' il n'a 

jamais executées, feu ma mere, laquelle 'appelloit Claire Manessier, 

descenduë d'une bonne et ancienne famille d Amiens. Feu mon pere 

s'appelloit François Patin, homme àe bien, si jamais il en fut un : i 

tout le monde luy ressemblait, il ne faudroit point de notaire . Il 

venoit à Paris tous les ans pour les affaires de son maistre, où il avoit 

mine] nomme Nicolas, qui stoi nt deux arc-boutants de la Ligue dans Beauvai , 

haranguant elon le deu de sa charge, et exortant le peuple au sen·ice du Roy 

Henry I , il pensa estre lapidé par 1 s menées de ces deux archiligueurs, de 

sorte qu'il fut obligé de quitter la 'ille, et se retir r prez du Ro) son maistre, où 

il trom a du su port par la recommandation de M. de Fresnes-Forget secrétaire d Etat. 

Mais enfin il fut rétably en ses deux charges, lorsque la ville rentra en l'obéyssance 

du Roy, et continua d'y rendre justice a\ ec reputation , jusques en 1 an 1605 

auquel il mourut d'une squinan~e, au retour d'un voyage de Fontainebleau où il 

avait esté en commission vers le Roy au nom de la ville. Telles commissions lu) 

estaient ordinaires, tant à cause de sa charge d'advocat du Ro que parce qu'il 

estait éloquent et fort entendu dans l'histoire et la politique. Lorsqu il quitta Beau

'ais parles fureurs de la Ligue, sa maison fut pillée, où il fit perte de s s b aux 

livre qu'il cherissait uniquement, et qu'il a regretté toute sa vie. li ne lai a 

qu'une fille nommée Françoise Patin, estait oncle de François Patin advocat en 

Parlement, qui a esté père de Maistre Guy Patin, docteur régent et doi n de la 

Faculté de Medecine à Paris, lequel m'a fait part d ce qui est cy-dessus escrit. » 

5 Gaspard d Auxy, seigneur de Monceaux, baron de Houdan. Charlotte 

d'Auxy de Monceaux porta en dot en 1615 à son mari, Godefroy Tiercelin , 

marquis de Brosses et de Sarcus, le château de Houdan qui avait té érigé en 

Baronnie en 1 6o8. Gaspard et sa femme ont été enterrés dan 1 égli e Je 

Houdan. Leur tombe se voit encore au pied du maître.:.autel. 
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L ~ ·e it ima..., n be: et j"a_' lr u é quan 1t d·am ::: qu' jt.: n • 
n i s~o oint dù tout, qui m'o nt fa1 t mille re - e cau .::e de 

lu y. Ce qu me l' a fa it ma· nt fo1 re ret ter de plu n plu- . D ·e 
rti - ~nfant ' , .1dhu sup2rslli , deux fil dont je u1 

n frere qu1 e t en H olland ; le in q fill ont tout 
Cl H1 m riée -. et ont u ntr elle tout le bi n de la mere. lequ 1, 
c ant Î\1 e en c nq. a _uff pour le marier. Mon fr ere t moy avon ~ 
cl le b i ~n paternel. qu1 n me vau t pa encore, apport icy, cent 
c de r nte; ma1 ce n'e t pas la faut e de bonn gens, qui ont 
'e , m ri bus lllllquis an avarice et an ambition . Tout le 
m. !heur e feu mon pere e toit un mai tre ingra t e t a are, et ave 

uel il n·a ri n cra~né nonob tant pr que trent anné s de fa cheux 
·n 1 e ., 

ut atin 'tait n' le\'endredi. dernierjour d'août L 01 ·il 
r~.: ta . ju qu'à l'a d n--uf an auprè de on p' r qui 'ef-

r ·ad lui in pi rer, d tr' bonne heure le goCtt d l'étud 
m fai it !ir ncore tout p tit 1 uvre d 

tout haut et m apprenait à bien prononcer. >> A 
l'ù~r e n uf an le j un Gui quittait e par nt pour ali r 
fair au coll' ge d B au a1 qui était, à cett 
é n cr rand r ·pu tati on . I 1 y lia d'amitié avec de · 

ipl qu il d \'ait retrouver plu tard à Paris et qui e 
ont fait un n m dan 1 hi toi re la litt' rature ou le art . A 

Jix-n uf an . il prenait la route de Pari et allait au collèg 
iè urt '' étudi r la phil ophie: ous la dir ction de d u , 

'· L~: .:olkg~ d1.. B nwun , ou d~.: B~coun J~"ait son origin~o: ,\ « m~.:ssirc Pi~o: rr~.: 
d ~, lk ... oud, chc\'ali~r J~.: Fkchcnd; lequel donna Ll maison assbc au mont 
~ 1111 ~.:- ~~.:11\ .. \ i0v~.: a P.tris >> 1.:11 13 3, 1.:11 fav~.:ur d~.: jcun~.:s homm~.: - du diocèst: 
lk l'L-rl>uann~:, suj~:h du roi ,,k Fran 1.: ~.:t non point du comte J · Flandr~:. 
Pi, 1 , Galland, principal Je c~.: coll0gt:, mort 1.:11 1'.1n 15 9, ~.:n fit un J~.:~ plus beau 
l." olk~~. dl..' l' Tni\t:r it0 . (Arch . · .lt ., S .. 623) . ) 



maitr illu tre la d 8 urb n ·t 1 i rr d Ma-

ca u homm le plu m truit d 1 ur i' 1 • 

Il avait à peine terminé a philo phie que la nobl e de 

Beauvai voulut, en r 'compen de en 1ce r ndu à Ile par 

on pér et an qu'il lui en coûtât rien, lui donner un b 'né-

fic « que refu a tout plat écrit Gui Patin, pr t tant 

ab olument que je ne erai jamai pre tre : ben di tu Domi

nu qui mihi ill am mentem immisit in fe nera a ihuc JJ!atc : . >> 

Françoi Patin « qui r cannai oit à c refu , quelqu cho 

de bon » n en crarda pas beaucoup de rancun à on fil 

mai il en fut tout autrement de la mère. Il re ta cinq an an 

la oir ni aller à Beauvais. Pendant ce temps il e tira d af

faire comme il put << avec 1 aide de Dieu )) . 

Quelles furent les occupation de Gui Patin un foi qu'il 

eut quitté le collège de Boncourt r C e t un point a ez difficile 

à ré oudre d autant gu il n en dit pa un mot dan se lettre . 

ï Dans un autre endroit de es lettre il dit: « J'ay souvent loué Dieu de ne 

m ~l\·o ir fait ny femme ny pre tre ny Turc ny Juif. » Il n avait pas très haute 

opinion du beau xe et il ne perd pas beaucoup d'occasions d'en dire a üçon 

de pen r : « Vo tre fils est allé disner chez Carolus ou s doibvent rendre ma 

femme ma bruë et mes deux belles sœurs, q~1i sont allé gagner les pardons à 

certain petit sermon dont je ne sçay seulement pa le nom. Mais ce n sont pas 

tousjour les pardons qui font aller les femmes, c'est l'envie de trotter. Yoilà 

pourquoy l'on dit icy plaisamment que saint Trotter, sa int Caquet et ·aint 

Babil ont les plus gtands patrons de ce sexe deYot. » Ce qu'il dit des femm s 

qui font de la médecine n'est pas moins curieux à not r: (( C' st un sot animal 

qu une femme qui se mesle de nostre mestier : cela n appartient qu'a ceux qui 

ont un haut de chau se et la teste bien faite. J'avais f,üt seigner et purger ce 

malad · il se portait mieux. Elle me dit ensuite que mes purgatifs lui avaient 

fait du mal et qu'elle le purgeait de ses petits remèdes dont elle se sen·oit autre

fois à Lyon. Quand j' us reconnu par ces paroles qu'elle ne faisait pas grand cas 

de mes ordonnances je la quittay là et ay pratiqué le precepte du .Ylessie : Siuite 

mortuos sepelire Jllortuos ... . Ce n'est pas à une femm de pratiquer la méthode de 

Galien : Res est subli/1/ioris iutelligenlite. Il faut avoir 1 esprit plus fort. .\1ulier t'Si 

alli/1/al di/1/idiati intellertus : il faut qu' Il s filent leur quenouille, ou au tlloins, 

comme dit aint Paul coJJtinm11t se in sill'lilio. » 



. non an ~ qu lqu rai on. qu'il fut, plu UL 

a ur d'imprim rie P ndant t mp il fit la 
J an Ri lan 1 fil , le plu avant anatomiste 

uïl \' n Fran . C d rni r, \ 'O ·a nt le bonne di ~ -

n at111 t frapp · d la \'Îvacit' de son int IIi-
le d · ida à mbra r la arri 'r rn' dical . L jeun 
mit n à 'tu di r a\· ardeur. Il e t à croire qu il fut 

ai é ar la chat lain d H oden dan mom nt difficile 
qu'il ut à a er au d'but de e 'tude . Du moin le 
,. ·on -n u . n I 2..,, publier. ou ~ initial G. P. B. 
un r u il anti qu r ligi ux qu'il dédie « à tre illu tr 

ct tr am D. Jacqueline Do. spou e d haut et 
(f 1gn ur me Ga pard de Monceau cu r 

d l ordre du ro gentilhomme de sa chambr , 
d Houdant e1 neur de Moliens Candes, Besi-

c• •rny, t . '' » 

I 1 nou paraît util , bi n que le sujet ait été traité bien de 
C avant jour t mieux que nous ne auri on le faire, d 
d nn r une id' e de c qu' taient Je études médicales, au 

0Jn les brochure~ gu in pirèrent la lutte de Renaudot contre la Faculté, 
( Jllt P.l in est désigné par les adversaires sous le nom de 111aschltrat, compagnon 
, "imprimtl Ît'. \ :sts.ms doute son bon maître ct ami, Nic. d Bourbon, qui lui procura 
d~,.• l'o..:..:upation dans la période de cinq années qu'il resta sans revoir ses parent . 

Les s.lv.\n s hommes de cc temp sc faisaien t un devoir de corrig r les épreuves 
dl.' leurs OU\'Llges, ce qui aurait pcrmi à Riolan de remarquer Gui P atin . 

'' (-~.. re..:ueil de cantiques est un vol. in-12, fort m al imprimé de r 55 page~ , 
.1\'~..:..: quelque gr.l\'ures . Il contient 53 cantiques dont un, le r8e paraît être dt: la 
1 l~on de Gui Patin. li est consacré au << • Sacre111ent de mariage» . Il sc chante <>ur 
1'.1i r l'{_,',, mno11rc·ux hc'rmilt', ct commence I ar ce couplet : 

llonneur au mariage. 
l .t .1u . h'-·ns m.triez. 

Qui . on d'un s.1inct cordag~: 
l·.nsembkment lic1. . 

Pour estre la racine 
D'un fruit plai ant et beau 
Que IJ. grace divine 
Produit en ce rameau. 
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temp d u1 Patin. T ut écolier qu1 'y d tinai t d ,·ait 

avo1r ·on err et on latin avoir pass' par la rh ' t riq ue 

fait deux an de philo ophie. Il ubi ait alor un ·am n 

après lequel il de enait maUre ès arts titre qui r' p nd à peu 

prè au baccalaur' atd'aujourd hui.<< Pour être ad mi aux ecole 

de médecin : l'étudiant devait pr' enter on acte de bap-

tême 1 0 faire connaître e nom prénom urnom le li u d 

a na1 ance a nationalité et son titre de maître ès art . 

Toutes ce formalités remplie il avait la qualification d 

Philiâtre) était admis aux lecture de bacheliers en médecine 

et des docteurs régents et il prenait ses inscriptions trime -

trielles. Ces cours ou leçon consistaient dans l'application 

des aphorismes d'Hippocrate dan l'étude des choses Ill.? fu 

relies (Anatomie et Phy iologie) des choses non nature/L' 

(Hygiène et Régime), et des choses contre nature (Patholo

gie et thérapeutique) 1 
' . » Les cours faits en latin , à 1 excep

tion de celui de chirurgie, avaient lieu to·us les jour 

sauf les fêtes et les jours fériés , assez nombreux alor . 

Le étudiants étaient tenus de suivre avec exactitude le 

leçons des maîtres les di putes et les argumentations publique . . 

de rédiger avec soin leurs cahiers sur ~es notes qu ils pre

naient aux cours. Puis, après un temps dont la durée ne pou

vait en aucun ca être moindre de 28 mois mais ordinairement 

10 M. Corlieu (Op . rit. p. r8) dit qu'un étudiant devait prouver pour être admis 

aux Écoles, qu'il était de religion catholique. C pendant jusqu'à l'année 1645 

pouvaient sans ètre inquiétés, faire leurs étude~ à la Faculté de Pari . C'est alors 

seulement que le do~·en fit quelques restrictions par suite des désordres qu'il 

a \·aient occasionné . L'Assemblée du clergé en r645 se plaignait de son côté de 

ce que leur nombre allai t toujours croissant et de ce qu'ils n'observaient pa la 

neutralité religieuse qui leur avait été imposée comme condition de leurs études. 

(\' . • -lssemblées Gé11érales du Clerg-é, Pr. T- . 1645, p. I 53.) 
11 Corlieu Op. cil . 

i 
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a qua re a tL . l'étudiant · tait ad mi ~ à ~ u ir 1 ~ • r u \' 

u f.,Jt::- /, urc!1l . i l'on ti nt mpt de fait qu'il n' 'tait 

, trunt à ui\'r au un n·t h pitali r on --ompr ndra an 

t:ine u' tl Ctt. a rè quatr 

our ur habil l r rt 

fra tt ue. 

ann d'ar::rum ntation , de n1r 

n y11 cq m ~ t qu'il fut nul n 

Ll. '\amen du ba calaur' at qut avai nt lieu tou 

J LI · an . urai nt tout un maine, ou la dir tion d exami

nat ur 'lu 1 am di qui pr · · dait la f'"te d la l urificati n. 

haqul; j ur le candidat re tait d ux h ure ur la !lette· 

Il; am di d la m tou 1 doct ur r 'gent e 

ren ai nt alle up 'rieur où il decidai nt par un 

l'a mi i n ou de 1 ajournement de candidat . 

no LI\ eau bachelier devait prêter entre 1 main du 

un erment dont Hazon nou a on erve Ja formul 

dan uvrao-e Rit us u u Ft7CU!tt7fi Mc -ti ~illœ , etc . 
u JU rez: 

· b n er fidel ment de tout \'Otr pou ir et en quelque 

ituation qu ou pui iez ou trouver le d ' cret , pratiqu 

LI t tatut de la Faculte. 

' h nor r et r pecter 1 do en t tou le maître de la 

r acuité dan Je cho e honnête et permi e . 

out nir la Fa .ult' ontre tou c ux qui entrepr n

lrai nt quoi que ce oit contre e tatut ou on honneur et 

urt ut ontr tou ceu · qui pratiquent illicitement toutes 1 

f i qu Ile ou en impo era 1 obligation. 

a i ter n r be à toute le me e ordonnee par Ja 

a ult · arri er au mo in avant Ja fin del Épître et de re ter 

Jll u ù la fin d 1 ffic · da i ter au si aux me e pour 1 

i é fu n t c u · b q u e de m aît r , t , e a a 1 e m en t. <:i 1 a rn 



- () -

c 'l'br' chaque am di à la chapelle d Éc it pe ine d'un 

cu d' r d'amende pour chaqu ab ence n n ju till' 

D a i ter deux ann 'e durant, aux ex er 1ce de l' cadémie 

et à toutes le argumentation et outenanc d th' e qu dlt

bétaire et cardinale . 

D ou tenir d ux foi un th' s quodlib 'tair un foi -

une thè e cardinale d être présent à tous le actes de la 

Facult'. 

De toujour ob erver la paix et 

mode d argumentation prescrit dan 

la Facult'. 

le bon ordr et 

le discu sion par 

Lorsque tou le bacheliers avaient prononcé le jura 

solennel do en et docteur régents prenaient le plac 

qui leur étaient assignée ~t le premier bedeau procla-

mait les noms de tou les nouveaux bachelier à qui il 

remettait en même temps le « lettres)) (diplôme) de bac

calauréat 12
• 

Tout n était cependant pas fini . Il fallait ubir encore 

12 \ ·oici la formuk du diplàme, consacrée par décret de la Faculté en date du 

20 mars 1599 : 

Nos Decanus et Saluberrim:.t Facultas in alma Academ.ia Parisiensi, notum faci

mus quorum interest , honestum virum M. JEgidium Gillotium, in artibu magis

trum, diœcesis Trecensis, anno Domini 1598, die 3 octobris, post factam fidem 

quadriennii in medicinre studio consumpti, in nostris superioribus cholis xamine 

primate diligenter et accurate fuisse probatum, et de omnibus medicinre partibu 

ita respondi se ut eum dignum duxerimus qui ad publicas disputation s t ad 

gradum quem baccalaureatum vacant, admitt retur, prout admissu est; quod in 

commentariis nostri illiu anni testatum im·enimus. In cujus rei fidem et luculen

tius tc timonium hanc schedulam majore nostro sigille obsigna,·imus: datum in 

com·entu apud burellum nostrum post rem sacram habite die · sabbathi 20 m n_is 

martii anno 1 599· De mandata dominorum dec<~ni et doctorum _ aluberr imx 

Facultati . 
Sign · : Fardeau, major bidellu . 

(\' . Reg. Comm. pour l'année 1599.) 



t: n li ·ell our nnrmer le urad obt nu, un 

e.·amen botanigu ' r 1 

t 
1 

~ ui\'ant, d th' es ur la ph 10-

lo~ie t l'h ·cri· ne au ommencement d J automne. 

L th' à ut nir 'tai nt d deux one-, Je guod-

ardinal . 

L dlibt!taire , choi i - ur un ujet quelconque 

Jllthilibd J rn· de ine u de ph ' iolocrie, e outenaient 

d u1 1 U\' rture de école JU gu au arna\'al. Le 

candidat n outenaient deux gui ordinairement étaient 

de 1 ur 11 fa on n tou jour Ul\ 1e d arcrumentation 
c n da ir ou n umpte 

La thè c ndinalc am nommée du cardinal d E t ut -

\' ill 11 n 1 honn ur d gui elle fut fondée, lor de la 

réf rme de l'Uni ersit', en 14" 2, roulait, de par statut 

ur t.:n ujet d hygiène et e ~ c utenait depuis le 

ndr jusqu à la aint Pierre. Au contraire des thè e 

gu lib' taire elle 'taient de la façon du pré ident, ur 

le th' orie de gUI Je candidat de\ ait arcrumenter. 

L'aro-umentation commençait dès IX heure du matin et 

durait ju gu à midi. Le malheureux candidat devait de 

tx heure à huit heures, réfuter le arguments gue chacun 

de bachelier a i tant à la outenance lui pré entait. 

1 
• Le ca rdin:tl d 'Estouteville, né à Rouen en 1403 avait été chargé par le roi, 

en 1 +52 de réformer les niversites de France, mis ion dont il 'acquitta avec 
intd ligence et une gmnde profondeur de vues. Il opéra dan la Faculté de 
\1édecine plusieur réformes importante , et décida entr autre choses que le 
célibat ne ser.tit plus impo é comme il l'avait été jusqu'alor aux docteurs 
régents . - ' il f~mt en croire l'abbé de Marolle cité par La Rocque dans on 
l'mil/ dt• la X oblt'.Ut', Guillawue, cardinal d'Estoule'uille, commissaire du roy pour la 
ujonnalion dt's ui 'trsitt:S du I'OWIUIII l' , jJemn't aux d(lt"/t'llr:i de la Farult/ dr \1Mt•r ilh' 
d,• por/,•r la r(lb, IWf<Tt' . 
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u1 n uf docteur - Ix du a rand banc el tr i du t il 

ntraient ucce sivement en lice et pr 1 no-eai nt l'ar~umcn-

tation troi heure durant. Enfin, à la derni ' r h ur >, 

avait lieu un assaut général. Tou 1 a i tant a\'ai ·nt 

le Jroit de que tionner et d accabler d ar um nt 

récipiendaire qu.i eul contre tant d ennemi devait trou-

ver réponse à toute le que tion po ée . 

Le supplice aux thè es cardinale terminait ' alem nt à 

midi ma1 il commençait une heure plu tôt. c< C de\'ait 

être une chose terrible que ce énorme eance . Qu elle 

ituation que celle de ce pau re bachelier oblio-é de par le 

tatut d'avoir pendant ept o- rande heures plus d e prit. 

de littérature_, d érudition, que toute la Facult' en-

semble· de répondre_, an désemparer aux plu ubtile 

arguties que puisse inventer l-'esprit de controverse· de e 

urveiller à tou moments pour ne hasarder ni une phra e . 

ni un mot que 1 on puis e retourner contre lui, et que di , 

adversaires sont prêts à saisir au pas age pour l'en écra er 

au moment décisif. Et comme pour rendre la partie plu 

inégale encore, l'usage voulait que dans les thèse quodli

bétaires le candidat fournît lui-même à e rivaux et à e ~ 

juges les moyens de réparer leurs forces. Dans une pièce 

attenante à la salle des Actes étaient ervi , à S(!S frai , du 

vin ,et des rafraîchissements. Chaque docteur pouvait à on 

gré, aller puiser à la buvette des idées et des inspiration . 

Et il est à croire que parfoi 1 ardeur de la dispute 

n était pas la seule qui échauffât les têtes. Seul le mal

heureux restait sur la brèche an un moment d interrup

tion argumentant argumenté criblé d objections ju gu à 

ce que le douze coup de la o- rande horloge vi n ent 
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m · r un t rm à -- tt n u ~..:: r U\ . • • 1• 

(1 en . qu 1 n de ~ a ~ ~aillant: , mettai nt 
dt.: 111 dé ra ti n. 
1111 ·ra tt n fa il à m r ndr t urm nt 
r ·u andidat. 

u Bac alauréat ·tait 11 . · à d u. · n au b ut 
ic qu 1 

11. au 
ti ue me 

l'l:tudiant ba h lier 

réalabl •. ubi un 

i-- 1 . En ut re. on 

mœur d candidat ~ . d 

t:l d 1 ur ~ relati n ~ . 

d ,. nait li ncié, non an-.. 

l'Xt717llll pl1rti ~u!it!r ur la pra-
nqu 'rait d ant' 'd nt t 

l'h n rabilité d 1 ur famille, 

L. :\am n pa candidat jugé - di an - d ·erc r la 

pr 1 i n m'di cal 'tai nt d'clar' , n n point ncore licen-

cié . mai ficcnli 1ndc , · t-à-dire apt à êtr rev tu de c 

caractèr titre qu'il' aardai nt ju qu'au j ur olennel L1 il. 
étaient d' flnitiv rn nt r ~u . 

L ~ lie ntiand r ndai nt proce ionnellement au 

p lai ar hi' pi opal 1 L1 il ·taie nt pré nt par le do y n 

de la Fa ult' n ar~wd rob , au chancelier de 1 U niver ité. 

e rni r leur fixait 1 jour où il allaient recevoir la licenc . 

L 'interva ll qui le 'parait de ce jour était consacré par 

le" li ntiand à fair n corp e cort' par le nouveau 

bach lier , de ,.i ite ch z le haut fonctionnaire de 1 État 

ch L l pr 'v >t de marchand et de échevins etc. Il 

~ rïar nt, au nom de la Facult ·: ces grands personnage 

d · ,. ul ir bien trouv r au jour fixé par le chancelier auÀ 

c inC' rieu re pour apprendre le noms et le titre 

d~ n U\' aux rn' decin qu la Faculté de ait d nner à la 
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vi lle t à 1 uni er t ut ntJ r, jllO . quL1 fc ct Jllt1/ mt'liic~' ·' 

urbi atque uni er o rbi medic rum Ct llc,o-ium isl) .mno , il 

suppeditaturum. 

La r' c pt ion de Ji cenci · ·tait prée · d du par w_ -,np Ill . 

cérémonie dan laquelle apré un di cour . pomp ux '1 ue 

de la Faculté ou des candidat à la licence ceux-ci recevai nt 

une invitation à e rendre Je lundi ui vant au pal ai archiépi -

copal pour recevoir la licence et la b · n 'diction a po toliqu . 

Le matin même du paranymphe le candidat 'taient ela- · 

par ordre de mérite et avoir le premier lieu de licence était le 

pré age d un brillant avenir. 

Enfin au jour fixé le chancelier le recevait à 1 Arch ev ... ché 

et là en présence du doyen de la Faculté de docteur r 'gent -, 

de membres de autres Facultés et de notabilité con\'O

quée pour la circonstance. il prononçait ur Je a pirant 

placés devant lui, à o·enoux tête nue les parole acra-

mentelles : 

E o· cance!larius} auctorilate aposfoLicâ quâ jruor in hac parle:) 

do obis Licentiam legendi, interpretandi el faciendi medicinam 

hic et ubique terrarum. ln nornine Patris et Fi/ii et Spiritus S mcli. 

Puis tous les assistants se rendaient à la cathédrale, à 

1 autel -de Ja Sainte Vierge pour remercier Dieu d'av ir 

mené à bonne fin leurs travaux par J' intercession de sa ainte 

Mère· puis ils se consacraient par erment à la défen ede la 

religion catholique. 

Les licenciés pouvaient ne pas briguer le doctorat et ·e 

mettre à user aussitôt de droits que \ enait de leur conférer 

le chancelier, faciendi nœdicinam hic et ubique terrarum. 

Le cérémonie et les épreuve peu difficile du doctorat e 
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1· n 1amtl a la Faculté . .::an: 1 ~ n our: 

L d n la1 1 t un d rn i · re nquet :u r l'h norabilit' d : 

c ndidat . qui, ïl n ··tai nt admL 

t qui a 

C 111 d th' 

L· r ' ipi ndaire, pr' c 'd · d 
·u a t d bach li r , 

a\ant a a dr 1te t uivi d do 
l ur r' r nt ' r ndait à la crrand de la Facult' u 
il montan n hair a,· ré ident. 

Le r mi r apparit ur, apr · l'avoir alu · lui rapp lait n 
c t - rm - qu ïl "ait pr t r erment d'u aae : Domint' 

it ct Jr 111 ie, antcqu un in ·ipia _, /wb 'S /ri 1 jura nd 1. 

qu'il fallait jur r 'tait: 
1 • D' b n · r 1 ~ dr it , tatut , loi et coutum de la 

acuité: 

main d la aint Lu à l office pour 
1~ d cteur d'fu nt · 

, o D mbattre d tout e force ceux qui faisaient d 
la méde in illicitement t n n 'pargner aucun de quelq uc 
· >nditi n qu'il fût.. 

prè . tt énum · rati n l'appariteur p ur uivait : Vi i /l1 

Jllr 1 rt' 1 

Le Cu tu r d t ur debout en pré en e d l auditoire répon-
Jait r un J urt'J 1 

• pron ne· d'un ton olennel. 
1 ui 1 r ' ide nt ,·ad re ant au récipiendaire lui rappelait 

<.:n p •u de m t" 1 d v ir pr C ionnel . <• Prenant alor 1 
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bonnet carré an~ lequ 1 il fai ait 1 wn 'e la eni., il pla

çait c tin i~rne du d ctorat ::.-ur lat t d on jeun con rèr . 

Il luit uchait lé0 èrcm nt la j u a ec la paum d la main en 

igne d affranchi . m nt t lui donnait l'accolade c mme c 1-

[è CYUC 1 r. ll . 

Tel 'tait le cé r 'moni31 ob r\'' autrefoi à la Facult' d 

Méd cine. Nou n parleron que pour rn' moir de ban-

quet qui accompa (Ynaient le examen . Dan notre ancienn 

Facult' toute réception de bachelier de licencié . de doc

teur . toute nomination de do en était 1 occa ion de ban

quet dont le récipiendaire fai aient les frai . 

La aint Luc fête de la Faculté avait au i on banquet tra

ditionnel donné cette foi aux frai de la Compagnie. Le fe . 

tins donné par le récipiendaires furent upprimé dan la 

première moitié du xv11 c iècle et il fut décidé que le omme 

destinées à le payer eraient versées dans la cai e de la 

Faculté. Le prix du banquet était de 3 )O livres pour le doye n 

et de 50 livre eulement pour 411 docteur 11
• 

l ü Corlieu op. cil . 
11 D nos jours, du moin en pro,·ince, il n'y a plus que les aspirants notaire:. 

qui aient conservé la tradition du banquet. Le jour où il e t admis dans le corp~ 
des tabellions, il est d'usage que l'aspirant ?"égale les quatr examinateurs chargé'i 
de juger de ses aptitudes et de on honorabilité . 
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<J U J P T J.' P L R J' E ÉT E ~ M . DJCALE 

E:. TH È E _T CTORA . -oN l\1ARIAGE 

J L F-- C H . RG É , J1JRLR JE L F C LTÉ 

c t à l'àa de 2 an qu ui Patin dut c mmenc r ~ e -

~tud de rn' d tn . Il travailla a\'e ard ur quatr ann 

~urant ur arnv r au arad de ba heli r qu'il btint n 

J h 24. - par nt e relachant alor de la grande ri(Yucur 

d nt il a\'ai nt u ' à qu'il a\'ait refu é le 

bénéf] rmont l'aïd' rent du 

mieu\ qu'il purent pour degr' ct 1 achat de livre . 

UJ atin pour uiYit e étude pour la licence. Il pa -

ait, 1 d' embre 1624 a premièr thè quodlibétaire 

ou la pré idence d Éli Béda. qu il devait plu tard fort 

malm n r dan lettre . L ujet de la thè e était: 

E tn~. fc:.min ' in vinun mutalio cafu:,~a:-~.; ? (La femme nep ut-

Il pa e tran form r en homme ?) Conclu ion : Non. 

L ujet d th' e roulaient ordinairem nt ur de point 

de m' d cine ou d hyO'i ·ne. et le th' e cardinale devaient 

trait r , lu i ement. de par le tatuts, de que tian 

d'h ruièn mat bon nombre de thè e ont con acré à 

ré udr qu tion plu bizarr N ou ne pou von 

n u mp h r d n cit r quelque -un apr Mauri e 

R naud. L h 'r nat . nt-iL de héro ~- E-t-il bon 



- l i-

d 'enivrer un f i par 11101 La f mm e t-e ll e un 

o u rau im parfait d la natu r ~ - L 'ternuement e t- il un 

acte naturel ( - L bâ tard nt-il pl u d prit qu e le 

enfant l' gitime ~ - Faut-il t nir co mpte d pha e d la 

lun e pour la coup de cheve u ~ - San compter le j u.· 

de mot comme celui-ci : A n modicus cibi medicu sibi. tc . 

M ntionnon ' aalement une thè e intitulée : An medico 

barfn ( ( Le médecin doit-il porter la barbe ~ ) Un uj t 

int 're sant à i haut point la dignité extérieure du médecin 

ne pouvait manquer d'être traité . 

Ce que tion quelque étrange qu 'elles pui ent paraîtr 

reflètent cependant le préoccupation du publ ic au x 11 

siècle· et l'on aurait tort de le mettre_, comme n l'a dé jà 

fait sur le compte de impie divagation de docteur de 

1 ancienne Faculté . I 1 uffit de parcourir en effet le table 

des Conférences traitées ès-bureau d'addresses pour y trou ve r 

des sujets non moins étranges. 

La thè e traitée par Gui Patin est entièrement de lu i. 

L homme et la femme dit - il ne diffèrent pas d espèce mai 

, de sexe eulement différence qui provient dune constitution 

différente du germe qui produit 1 un et l'autre. Tou les autre 

s1gne distinctifs des deux sexes sont la conséquence de 

cette différence de constitution: des poil plus rudes , la 

barbe indice de la virilité une large poitrine, . etc. La 

femme a des mamelles , des cuisses plus courtes une peau 

glabre etc. , et presque toujours elle est inférieure à l'homme 

par !)esprit et par les mœurs. On peut hésiter quelque

fois sur le sexe du mâle (chez les hermaphrodites), mai 1 

doute n'est pa permanent: le sexe se manifeste dan l'ac te 

génital. 
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La U\tem th·~ qu dlib · tatr ~ ut nu · r Gui Patin 

<r.an our ~UJ t: • n pral' n.wft ft'rtcu/1 t' !1/ ran!t· l7b rtu ? 
F, ut-il fair a\' rt r un f mm en int d nt la \·i e t n 

anu r' Ilia utintle 2ï n \' mbre J( 2' ~o u ~ lapré~id nee 

J lall t. 

La c n lu ton était: 

corr m u. 

-nfin 26 mar 2Ô il 

n. à m tn que lcf -'tu~ n s it 

utint la thè cardinale: Dt1!ur-
ne t't'rlum ._("ra i iit 1ti judicium c.r tllïth1 : ut- n trouv r 
Jan l'urine un rtain la <r r la pr' ~ i-

i n 'e d ent qut n 'tait l'auteur. 

Pen am la dur' d n baccalaur~at. il fit remarquer 

ar n a pp li a ti on dan 1 'tude d 1 anatomie. Et 1 pro fe -

' pour faire le cour , le pr p a à e- cama-

rad comm ar·hiiiacre 2
• 11 fut nomme. La qualit' dar-

chidia upprimée moin d cent an apr · _ corre pondait 

1 l<.c'sllt/1,· tf, la tlûs!'. - lln'e t j.1mai permi~ de tenter l'.tvonement ù moin 
qu~ k fo.: us ne soit corrompu. Les causes de l'a\'Ortement -.pont.mé Yiennent oit 
d~:-. m.1LlJies Jont 1 origine e t dan le sang k L1 mC::re: maladie aigu~s certain s 
m .tladi~:., chroniques, soit de m.1lformations utérines ou ~ · talcs. - Au reste 
1'.1\'0rtunent est toujours dangereux, nuis il l'est moins dans les premier moi. de 
!.1 grosst:~se que dans k~ dernier ·, dan lt~s moi-. p.1irs gue d.m le mois impairs 
cha k-. multiparl's. - Le meilleur moyen ù oppo l'r .\ 1 <1\'0rtemcnt est la aign~e 
dl.'s 'l.'illt:'l du br.1s, renou\'déc .1us i ouYcnt que le Cl'> le demande! 

2 1 \lratf t!,s taluls (Append.): .\rt. Y.- Doctor anatomicu · demomtrct ost o
lo~i.un 1.'~. ~uggesro prius qu.1m anatomen celebret. ln o~sibus comparandi et 
digno:-.c~:ndi!> probt:t discipulorum diligentiam ct industriam quem .1d studium ana
tomicum ap iorem juJicarit creet Arc!Jidia{OIIIIIIt. \:c eo muncrc pri\'cntur bacca
I.!UrLi, sed ca.:teris preferantur. Etc . 

. \rt . \'11. - Cbi do tor quœ vid buntur nece~~aria Jo uerit · archidiaconu , 
-..1 quid inculcandum ~it, et repetendum latine et bre\'iter cxponat ex mente et jussu 
Doctoris qui eum ante contulerit nec identidcm ohloquatur vd scriem <lnatomi
L 1111 ob urhct. 

. \1t. \'III - Doctor non inat Ji~~cctorem di,·Jg;lri, sed continl'<lt in officio 
di-.. s~:L.Indi, L·t d~:monstrandi ca qua.:cnarr.1vçrit .\natomic1: nl.'c repetatqux rchi
di .lconu ... plenL l.'t pL'rspicu0 iixerit .td mcntcm do-roris l.'t ..,pee .mtium clptum. 
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à p u pr à celle d - pr ecteur d'au j urd hui . L' archidiacr 

avait le oin de cho e qui reaardai ent 1 • c le, expliquait 

1 ~ leçon du maître an en modifier 1 fond. ma1 oui 1~ 

f rme an troubler 1 ordre de 1 étud e. 

Gui Patin fut fait licenci · le 1 ; juin 1 2 t mal ar· la ' -

tinction dont il avait été 1 objet pendant temp de on 

baccalauréat il n'obtint que 1 onzième et dernier li eu d 

licence. Cela ne devait cependant pa 1 empêcher pl u 

tard de devenir doyen. 

11 pour ui it on doctorat, qu il obtint plu d un an 

apr' , le 7 octobre 1627. 

N ou avons retrouvé une copie des Let/re de doctorat de 

Gui Patin et nou omme heureux de pouvoir la reproduire 

ICI: 

Universis, prresentes litera 111 pecturis Decanus et collegium Salu 

berrimre Facultatis Medicinre in famatissimo studio Parisiensi regen

tium in Eo qui est omnium vera sa! us. Cùm universre fidei catholicre cul

tore divinre le gis prreceptis sint adstricti ut fidele testimonium perhibeunt 

veritati multo magis convenit ut viri tarn ecclesiastici guam seculares 

maxime diversarum artium et scientiarum professores, qui veritatem in 

omnibus scrutantur, et in ea alio instruunt et informant, ut sic nec 

amore, vel favore, aut alia quacumque occasione deviare a rectitudine 

veritatis et ratione de beant. Hinc est quod nos, non solum vera amicitia 

moti, sed etiam veritate verum testimonium perhibemus, quod dilectu 

noster nobilis et discretus vir magister Guido PA TIN, diœcesis Bello

vacensis, ex pago dicta Houdan en Bray, in Saluberrima Facultate 

Medecinre gradum doctoratus secundum Facultatis statuta et consue

tudines prrehabitis solemnitatibus in talibus as uetis, laudabiliter et hon o

rifice adeptus est, anno Domini millesimo sexcentesimo vigesimo sep

timo, die vero septima mensis octobris. ln cujus rei testimon ium , 

sigillum nostrum magnum, quo in talibus utimur, literis prre ent ibu 

apposuimus Datum olemniter, Parisiis in Aula Scholarum prred ictre 
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·.h.u l · i . anno Dom ini mi ll tm 

bbath i quarta no\ embrt . 

ex ente _tm vt:-.e tmo 'tav . d.e 

e 11:1n ato domtn orum Dec ni et Do torum Re entium. 

BE ·zEvt LE, llhljor f>i id/us. 

' ( ut te ur qu t v ulait a\·oir 1 tit r d d t ur reg nt 

a\' t r art au · pri\·il' o-e ~ que donnait la Fa ult' à t u: 
LI. . Ut po . ·dai nt. d v ait gu lqu t J1l p ~ apr ~ 

él\" t r ~t ·• n mm' d t ur,pr id r un quodlib 'tair 

Le 1 () mbr 2 ï arri\'a le tour d u i Patin. Il pré ida 

la h du bachelier G Joudou n L ujet 'tait : 

trum •;. ~:pc fl-~'.IL~ b 1L11t-Lllll ? (le bam con\'Ï nn nt-il à la m' tr -

man t onclu ion : ui 1
. L malin docteur avait choi i c 

u jèt à d ein : '( J pre ida · à M . G. J oudouyn De fur r~ 

fl h 'rtll t . à au gu ver e temp -là j en avoi traite une b Ile 

1 un flll 3\'e laqu li a mère eut bien voulu me marier ». 

p ine docteur il eut une occa ion de defendre le droit 

d la Faculte, et il fit avec une vivacite qui montrait qu'il 

, ,·ait pri au erieu · 1 erment que 1 on prêtait en obtenant 

1• Je me uvten qu'tl y a vingt trois an , qu'estant jeune doct ur et 

n \: t · nt pa encore marié, je fu prié de porter le ciel à la pro cc ton 

:
1 Ré ... uml: dl.! lJ Thésc. - Cet état pathologique ient de l' utéru5 qui 5ur.t

l o lliant d~.: sang ou de emencc pousse le sujet à r chercher avec fureur l'ac
...:ompli ~.:m ~.:nt d~.: l'act\.! génital. Qu'appas r à cet état apr le lien ct le fou~.:t 
d' ll ippocra ~.:? < Xisi ·l.'irtro si! l'l ·uidua, desceudat in amabiles v iri amplc....:us. » Si 
mon rl:cr i 1111.: trés légl.!r, saignée de veine ba iliq ue des saphènes, diète d~.: petit 
Lti t, .tpplication J~.: lame dl.! plomb ur les rein , admini tration des hypnotiqu~.: ::. 
(opi um e diacode en particulier) . i de tels remède sont insuffisants faudra-t-il 
rl.!...:om ir .lux ~.:m l: tiques? aux carthartiques \' talent ? au tartr stibié? non. Mais b. 
b.tirb J\:.tu Jou...:~ \.! t froide fréquemm nt administrés feront cess r sucee iv ment 
tous k "') n pt<mh:'> Ju mal, ~.:t apai crotH enfin les mouvement de l'imagination 
1 s i\·-:. 
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du Saint Sacrement, le jour de la rande fe te, laq ue lle on \.. leb c icy 

avec toutes ortes de solennitez. Je sçavoi bien à peu pr <. om bien 

1e valois et je çavois bien al.IS i comment me col legue en avo1ent u ~ é 

en pareil cas. Estant donc invité pour cet effet, je le leur prom 1 à 1 t 

harge que pour ma qualité de docteur regent en no tre Facu lté, )l' 

vouloi avoir le premier lieu, ne le cedant du tout qu aux conseiller de 

cour ouveraine. Cela me fut promis; mais quand ce vint au fait et au 

prendre avec ma chappe d'escarlate comme nous sommes vestu lorsque 

nous passon docteurs que nou disputon ou presidons, ou que nou 

allons à l'enterrement de nos compagno':l deux hommes voulurent 

avoir le premier lieu au dessus de moy, dont l' un e toit conseiller aux 

monnoies, et l'autre secretaire du Roy.J'alleguay qu'il m'estoit deu · on 

as embla sur le champ tous les notables de la paroisse qui estoient la 

pre ens pour aller à la procession; on y adjoignit le vieux Simon Seguin, 

premier medecin de la Royne, lequel mourut l'ancien de no tre 

Compagnie le 27 de janvier, 1648 qui dit en ma faveur que j'e toi 

au si grand docteur que luy dans nostre Faculté et dans Paris . Il y avoit 

un con eiller de la Cour, quelque maistre des Comptes et un vieux 

advocat qui m'adjugerent la preseance. Ceux qui perdirent contre moy 

ceçierent ur le champ, pour Je respect; ce disoient-ils de la proce sion, 

laquelle attendit après nous; mais ils grondoient de ce que je les avoi 

precedez. N eantmoins ma sentence fut confirmée dés le soir par la 

bouche d'un président à mortier, fils d'un chancelier de France, et qui 

a voit esté procureur general; c'est oit M. de Belli evre le bon homme 

qui est aujourd'hui doyen des conseillers d'E tat. Il prononça à ceux 

qui lu y racontoient cette controverse qu'il a voit esté bien jugé, et qu'il 

en auroit ordonné ainsi puisque j'estois docteur de la Faculté. » Le fait 

e passait à Saint-Étienne du Mont. 

Un an aprè son doctorat. le 1 o octobre I 628. Gui Patin 

épousa Jeanne de J eansson ~ , fille de marchands de Pari en-

• Jeanne de Jeansson avait reçu une instruction remarquable pour unè femme 

de on temp . On en peut juger par un fragment d'une lettre qu'elle 'cri\·ait de 

Cormeilles à on mari , lettre qui se trouve dan le m . . de ?--1. de ~ofon aiglon . 
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n hi dan IL mm re et LI i llll rta1 n jot 1" : p r n e 

d ïn 't mill LI JI n de,·ait pa~ tr LI\' r n Il un m-

on Di u qu mbla 1 à c Ile n ami 
~ 

le 

1 ,1 t re i rn e f rn m e h ~ q u ~ h u reux d · n 

a · ' · un 1 b n n , i parfait t d i b Il hu rn ur ! La mi n n 

a lu 1eur qualit z ~ rt bonn t qu lqu ~ i-

\..ha rnn et ru Il aux 'al t n·ant . qut ~ nt d ux qua-

li· z de qudl JC n tl n n n. F u a m r qut a,. ~cu 

::-+an a e té d la mc rn hum ur. \ou-m· z t'plu hu

reu .· qu b au coup d 'autr 'e t qu Di u e t m lé de 

' J alfa ir a D min datur uxor pruden ~. '' 

J ann d J an nfant d ut Patin. La plu-

part m urur nt jeun u, auron dan la uit occa i n de 

l ri r d l'aîné t du tr i i 'me, Rob rt Chari qui d -

'in rent tou deux méd cin d la Facult '. 

, n l'int n·all d t mp qui écoula d pui on do torat 

ju qu a l'ann · 164o u omm n a la lutt de la Facult' con-

tre Th~ phra t Renaudot, Gui Patin mit au jour le uvre 

de plu ieur m · d in ou chirurgien illu tre . 

Il publiait n r _ la traduction latine de t ute les œu\ re 

ndr · du Laur n ·· . Ell parut à Pari ch z le libraire Mar-
tin urand n deux b aux volume in-4o rné de portrait 

Gui 1 a in~:ut J'~:lle di. enCmt'> : 
RobNI (t r aoùt r629) docteur en médecine. - Cllllrlt:s (r8 novembre r631), 

mon :i 6o jour-.. -Charles (23 fé\'rier 1633) docteur en médecine. - Picrr~· 
(l'\ .totlt t6).t , de,·int avocat en P<trl ment. - François (2 r novembre 163 5), 
mo t ~:n b.t J.g~:. -Francois (22 décembre 1637), militaire, tué l 9 octobre 1658. 

Catbt'l'illt' 9 m.tr r6p , morte.\ 2 am. - ]ca11-Baptistc (r6 juin 1643) mort 
ul b.ts :tge. - Gabri,•llt:-Calht•nne (~octobre r6 ~ ~). morte en ba <ige. - Gotltfro\ 
( 15 qn~:nü1r~: t6~Ï I · mort l'annél.! '>Ui,·antt.:. 

\nJrL.\; Lwr~:ntii . . . p~:r.t omni;t ... -.tuJio ~:t operx uidonis P.ttini. 
fla 1 , 162X, 2 \'l)] in- l"· 
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d du Laur n t de Henri IV, dont du Laur n était 1· pre

mier médecin. Au · uvre publi 'e d' ja ut atin aj utatt 

deux trait' in ' dit : 1 Br vi commentariu in 1rü trz par"l1m 

Gafeni cour di t' par du Lauren a 1 École d Montp !lier 

durantie ann' t" -:;et1 "9o.etqueJ eanAu ber él' d 

du Lauren ) donna a Patin· 2 Consitia medica qu'il dut à la 

gén 'rosi té de Maudé on intime ami. Il enrichit de qu elqu 

not e Je traité D e Elephantiasi de Arthritid) et refondit le 

traité D lue encn?t1 où il ajoute un chapitre pr' liminaire con-

acré à défendre la provenance am' ricaine du mal vénérien. 

Le marins de Ch ri t phe Colomb 1 auraient apporté en ltali , · 

où le soldats françai de Charle VIl I le gagnèrent lor de 

l'exp' dit ion de N aple . 

La même année parais ait la huitiènie édition de uvre 

d'A mbrai e Paré : « Le P aré 6
, des dernière impre ion . 

bien relié vaut huit livres, sans rien rabattre il est augmenté 

en ceste dernière dun nouveau traité de fièvre qui a e té 

adjousté sur la fin du li\ï·e et fait par un medecin intu el in 

cule mihi nota sans y avoir mis on nom )) • Il est à croire q u 

ce médecin anonyme n'était autre que Gui Patin. Le tyle du 

traité plein de vie et de charme, rappelle un peu la 

manière d) Ambroise Paré, et beaucoup celle de Gui Patin. 

La préface du traité des fi~vres contient un éloge de la Fa

culté de Médecine de Paris, « qui nourrist et eleve les plu 

beaux esprit qui soient en medecine qui distribue la pure et 

vraye doctrine d'Hippocrate et de Galien >> . Elle se termin 

6 Tou les éditeurs de lettres de Patin ont écrit Prix au lieu d Pare'. Chéreau, 

le premier, a fait remarquer leur mépris , que le contexte aurait dû uffir à kur 

fair 0\"itcr'. Le titre de l ouvrage est: Les œuvres d'Ambroise Paré. Revues et 

corri_Yée . . . et augmentée d'un fort ample Traicté des Fiebvre ... ct de la 

curation d icelle . ... Paris 1628 in-fo. 



parc m 

t ntt n d 
on dan 

: (( 

ar t re d 
Ut C 

t ""\ qu ce na t tnt e -l par 111 -

n\· él\·am qu ut ... qu'il.· a de 
nm il· par m y 

b au q LI 1 . a ~ui- t nu d p u d 

q LI 1 n él\' n la chirurai .n 

Ut -r. 1 librair un 

manu 

apr ~ 

anat mte r mî r n avait paru qua

ju à la plum d r / an · au a raY nt ù L~·on . L' U\r~g 

J an iaier. fut nrichi d n mbreu d'un p tit 

traitl! \'al\'ul - du ur qui ont d atin. 
id· rable 1 -i:-rnalèr nt à l'att ntt n du 

d ·en t de d ct ur d la Faculte. u fut-il 
hartr · n 1 () 2 du cour lor qu J an Riol an. 

qui a\'ait ju que-là pr f é la hi ru rai à l' E ole d vint pr -
fe au c llèa r val. -Le our <n·ait lt u t u le 1our 

n fran at et était d tin· aux chirurgien 

L cour et ite ordinaire - n mpêchaient pa 
ut atin de publier c tt même ann e Trl1itd de h onser-

, 1/ion d' !1 anlé pt7r un bon r ~ll·inze . ,, D toute les par

ti de la médecine, dit-il dan a pr ·face, celle qui traite de 

Enchiridion anatomique compilé et drc~~l: en bon ordre par M. Jean 
\ 'igier corrigé et augmenté en cette dernierc L-dition. Paris 1630 in-12. 

Trait/ de la couserv lion de la sant/ par un bon régime et légitime usag des 
d10 cs requises pour bien et hcureu ·cment \'ivre ... Paris 1632 (2.: l:d. in-18) . 

d OU\'r.Ige a été inséré dan h: .\lédccin charitable de l h. Guibert, le plu 
.111cicn livre de médecine ù l'u age des gen du monde. P. Guibert docteur rég nt 

de la Facultl: mourut en 163 3 le 21 juillet : << Il e t l'auteur d'un livre qui a eu a 
bénédiction du ciel et de la terre .t\'Oir du .\1/deân charitablt', qui a esté im
primé plu-; de 6o fois, pour le grand oulagemcnt des L1mille-, ay.1nt appris à un 
Li1awn, de prl:parcr de petits remèdes en sa m;lison ;\ bon m.1rché, pour sc purgt:rà 
p~.:tit fr.1is l:t ,·1 gr.mde e pargne pJr ju · de prune.1u~ la~.1t&, bouillons ct pti anne 
.1 \'l:C le sené qui ct le Rois Je tom Je-; bons reméd~.: '>;lm qu'il 'iOit besoin de sc 
-.en·ir de t.lllt Je remèdes inutil l:t qui coùtent i (her. " 

(,\h . d,· .\1 .. \lou/ai!?/cl/1, p. 1 J 1.) 



la con er ation d la ant' qu on n mm H gt tn u t -

tique, s mble e tr la plu belle la plu recommandable 

la plus nécessaire au si bien gu elle e t la plu difficile p ur la 

grande quantité de choses qui nt traitée en i elle. 

tout ainsi gu il est beaucoup plu doux de e con n · r n 

bonne an té loüable par un u age modéré d un air bien am, 

de bons ali mens .... que d'user d'un tas de rem ede tran 

gers qui nous eschauffent qui nous purgent avec véhémence, 

et qui coustent beaucoup. 1> On voit se dessiner le ' t'me 

thérapeutique auquel Gui Patin comme nous le err n ~ dan ~ 

la uite sera fidèle toute a vie. 

En I 63 5 c était le tour de Consiliorwn medicùwlium d 

Guillaume de Baillou. Gui Patin y ajouta une table analyti

que et raisonnée qui fait tout le mérite de cette édition. Enfin 

en 163 7, il donnait une nouvelle édition des Oratiorzes et Prce

fationes de Passerat qu'il augmentait de plu de ' O page 

<:reloges en faveur de l'auteur 9
• 

Nous le verrons maintenant prendre une part active à la 

grande lutte que la Faculté allait entreprendre contre Théo

phraste Renaudot. 

!1 Gui Patin ne s'en est pas ten u là· il a publié depuis cette époque bon nom

bre d'om rages dont M. Chéreau a parlé dans sa Bibliographia Patiuiana, travail 

auquel nous ne saurions mieux faire que de rem oyer le lecteur. A sa li te déjà 

longue, nous ajouterons un ouvrage de Hoffman, imprimé par le soins de 

Gui Patin. Gaspari Ho.ffmanni A.PoLOGik: PRO G ALEKO LIBRI IJJ. Edm ft' Cuùh}Jfr 

Patiuo. (Lyon , 1668 2 vol. in-4o.) 



PR > 01~ R :.. \L DUr r~T DE \1'0 rtl! , \IR " 

TRE Gll Pli'\ 

... e l , . r 

la lutte ntr 
1 h-to qu' c mmença, ù pr pr m ->nt parler, 

R naudot et la Faculté . Bi n que ce , it 
un LI rtir d n tre 

,·on IH~anmoin ~ la pa 
uj t d'en parler, nou ne p u

r ~ u ~ il ne , ù cau e de la 
:rrand pc rt qu Lll atm a pn 

Th· phra t Renaud t naquit à Loudun, en 1 -+· « l i 

était v nu au monde a\' de rare qualité d'e prit et d 

can ·tér qui lui eu nt a uré un aventr brillant quelque 

carri ·re qu'il ût embra ée . Beaucoup d'ambition unie 

qu i qu' n ai nt dit à un o- rand fond de 

ro ité. un prit d ué d plu de rectitud que d'élé-

' ati n, mai , en r ,·an h merv illeu rn nt inventif ct 

indu trieux, un ouple extrême, une activité infatigable 

<IÎdéc d un anté de r r, flr nt de a \ ' 1 l'un de plu~ 
1 ro Ji.' i u m nt et :i p 1 u-.. di v r e m nt o cu p ' q u c 
l'on pui e imaginer. A,· c la il élY<lit un malh ur : par 
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un d c tr nte bizarre qUt e r n ontr nt quelqu ~ i 

dan la vt de homm illu tre la natur qui l'avait 

d ail! ur genereu ement traité lui avait donn · un nez 

camu à 1 exc' . . . Renaudot fut condamn ' p ndant t utL 

a v1 à entendre ce thème favori de railleri de 

adver aires revenir mille foi dan une foule de pro · 

de toute nature . 1> 

e début furent pénibles : venu fort jeun à Pari 

avec l idée de faire fortune, il végéta quelque temp dan 

la boutique d'un maître chirurgien. Puis il alla faire se 

études de médecine à Montpellier et y obtint le grade 

de docteur , en 1 6o6. ll e fai ait à Montpellier deux 

orte de docteur le docteur destiné à ex reer à 

Montpellier et le docteurs qui avaient l intent ion d exer

cer en provi nce. Seul les premiers faisaient des étude 

sérieuses, et le seconds acquéraient leurs grade avec 
une facilité et une rapidité prodigieuses. Renaudot était 

de ceux-ci. 
Une foi docteur il e rendit dans a \ille natale et 

y exerça quelques année . C est là qu il fit la connaissance 

du célèbre P. Jo eph (Leclerc du Tremblay) con eiller 

intime de Richelieu plus connu sous le nom d Éminence 

grise : « Or cela n'a jamais nui même sous l'ancien 

régime d être le compatriote d un ministre tout puissant. » 

Il vint donc à Paris, ver I 612 et réussit à e faire nom

mer médecin du Roi. 
A peine arrivé dan la capitale, Renaudot e mit en 

in~tance auprè de la reine mère tant pour obtenir le 

privilège de fonder une gazette que pour obtenir celui 

d'ouvrir de bureaùx d)adre e . L'approbation du roi ne 



ri •TU Cr at ndr 

ann lu tard, l 

ut. Il fallait ellCOr 

UL anc d 

--ell du 

ct br 

btenir du 

n ~ il ne \'lllt gu c1nq 

1 () 1 -;. n · ' tait pa 

arlem nt un arr t d 

qu1 :iur'r nt ju qu' n 

1 ( 24. uand 1 ment ut appr U\' il fallut attendr 

la dé larat1 n ro ·al . qu1 n Yint qu'au b ut d quatre an , 

1 ~ 1 mar 161 En fln quat rze m 1 apr' ~ la d'clara-

ti n r ·ale JUill 1 é 1 . Renau bt nait on pn-

Il ublia tout au it t une rande br --hur in- .. t p ur 

m ttr public au courant de e ~ pr jet : ln !'t nft?ire d 

a idres (. du Bur au de rene nt re, tc. 

Il appu1e on idée ur l autorité d' n tot . et tnv gu 

ell du « teur de Montaio-ne pour en·ir de preuv au 

1 n q u 1 en reviendra ». 

tt brochure 1 e t un chef-d (~uvre d ré lame 

R naudot en remontrerait à bien de indu triel de nos 

ur . A 1 en croire il e t animé de m illeure intention 

l'endroit de la pau re -humanité et le triste sort de 

ceu . qui accourent de la campao-ne à Pari pour y cher-

1 Lt tJble dl:s << chosl: • dont n pl:ut Jonn~r ~t r~Cl:\'Oir ad\'is .lU Bur~au d~ r~n
contr~ » ~st curieuse à consulter. ,. ·ous y rdc.:vons .tu hasard h.: . mentions sui
,·.mtc.:s : 

. \bhrc.:gé de sciences ct hriefvcs methodes J~ les .tppr~ndrc.:. - . \natomil: · ct 
di:-. ~ction ·-. nimaux de toute ortes- Baccalaur~at et au tre. dcgrez .t obtenir.
B •ufs \'Jchc.:s brebi abeilles ct autres :J.men::~gement · de ch:1mp . - Consul
t.niom pour maiJJies et pour affaire . - ours, kçons disputes, confér~nces 
~ ~ autre.:'> ;tetes c.:n théologie Mtdecine, etc. - Disti!Lttion c.:t autres preparations 
,fl.: rc.:mc.: k chymiquc.: . - Eaux de ' pa et .tutrc.:s medicinales. - Experiences 
de.: mc.:dc.:cinc.:. - Festin nopccs c.:t autre.: banquets :i Llirc c.:t entrc.:prc.:ndrc. -
(J.tzc.:ttc.: de.: nom·c.:lles etrangere . --:- ~Ltl.tdic.:.... kun, rc.:mc.:dc.:s : lieux, pcr ·ontk , 
mc.:uhlc.:-. c.:t aliments propres à le trainer. - ~Llri.tgc.:s. - ;\\c.:moirc.: qu'on ,·oudra 
~;tj..,..,L.r ;.t Lt postc.:rité de quelque ch se. - ~lodes nouYc.:!lc.:.... - l\oms ct 
dl'mL·urc.:-.. de.: tOutes k . personne-. le.: ·on~itkr;trion (Ommc.: de.:'> .... ~kdecin'>. -



cher Jl! 1" mpl 1. paraît urt ut l'a Ir mu << Il au..: urent 

à tr upp n cett vil! . UI mbl tr c n re el 

p · c mmun d t ut mond oubz l'e péran c d · 

qu !que avanc ment, qui tr uve rdinair rn nt Yallle l:l 

tromp u ; car a 'ant d c peu qu il a,· I nt au 

pa ·em nt de bi m· nuë t autre frai inutil au q u 1 

le indui ent ceu · qui pr mettent de leur fair tr u,· r 

empl et au · de bauche qui y pr' entent d' Il 

m m au quelle leur \et' donne un facil accez. il 

e trouvent accu illi de la ité a\ant qu avoir trou,· 

mai tre . Au lieu qu il pourront dé armai un heur 

apr · s leur arriv 'e en cette ,·ille v nir apprendr au bur au 

il Y a qu !que emplo · ou condition pr nte ~) et 

entr r beaucoup plu ai ément qu'il n feraient aprè a,·oir 

vendu leur harde ou n'y en ayant point pourvoir 

ailleur . Ce qui fera di cerner plus facilement le g n ~ 

an aveu pour en faire la punition qu il appartiendra . » 

Nou\'clle qu on voudra apprcndr ·. - Oculi t et operateurs. - Que tion-. a 

resoudre. - \' œux de reliaion ct les condition pour y entrer. 

• Il z au bure~u d "adre sc: 

Pour YO troi · sols \'OU · y pourrez entrer 

Et trom·er quelque chose ou blanque. 

Il y avait une exception cependant : les femmes n'ét.üent point admise au 

bur au. R naudot en excuse t:n leur disant: «La corruption du siecle le oupçon 

et la médisance excu eront le Bureau em·ers les dames et demoi ell s n~rtueu es 

de ce qu'il en p rmet l'entrée aux hommes seulement, et la d 'votion et charit ·. 

familière à leur sexe leur fera upportcr en gré la peine qu'on leur donn ra de sc 

pour\'OÎr hors le dit Bureau de demoiselle · uivante fille de chambres femmes 

de charge, nourrices et autres sen·ante . » 

Le paragraphe consacré aux affections secrète pourraient alkr de pair aYcc 

les annonœs que de · médecins éhonté mettent de nos jours en certain lieux. 

Renaudot na\ ait, dit-il, d autre mobile que la charité . A notre a\·i., et il difft: rc 

d celui de M. Raynaud et de ~[. GiUe de la Tourette ce n'était que du pur 

charLnani me et etwie de faire fortune. La charité lor qu'elk est sincère, ne 

'annone pa. _21 :on de trompe . 
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Lï n ~ tallation du bureau d adre 
fut rn me. au carna al de !6, r 1 o 
l' n dan a à la Cour devant Loui 

(]t 'v'nem nt. Elle 

a i n d un ballet que 
III. La brochure de 

Renaud t e t r ' um 'e dan le nme~ 

En ce lieux il ient d'arriver, 
Un homm e qui çait tout trouv , r, 
Et chez qui de tout fait mon tre ; 
an dire ny quoy ny comment, 

Son regi trene faut ne ment, 
Il t ie nt le Bureau de rencontre . 

Par luy vou aurez des laquai 
Et pour faire de bons acque t , 

Vous çaurez le terres en vente, 
Le office à re igner, 
Les deniers qui ont à donner 
Et prendre à interests ou rente. 

Aus i vous serez advertis 
Qu ïl en eigne les bons part i 
Pour assortir un mariage, 
Et fait, comme bien entendu 
Retrouver ce qu'on a perdu 

For de fille le pucelage. 

Pour le femmes il est adroit 
A 1 ur trouver en bon endro it 

ourrice ou ervante à le uivre ; 
En on fait il e t Jili ent , 

t ne ou te uere d'argent 
A e fa ire in crire en on liv re . 
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L In v ntaire n disait point ce qu'il en coutait d e fatr 

tn cn re. Nou le trouveron dan 1 - ve r Ulvant -

F illes qui cherchez mari 

Beaux garson qui cherchez f mme 

Voicy l'unique à Pari , 

Pour satisfaire vo amès, 

Donnez trois sol tant seulement 

Vous aurez contentement 2 

Rien ne manquait on le voit pas même 1 agence matri

moniale · 1 on pouvait à peu de frai e ren eigner chez 

Renaudot sur toutes cho e et rn A me trouver femme ou mari. 

Bientôt, le registre parut insuffisant et Renaudot prenait le 

parti de publier tous les mois des petites a.fficheJ où chacun 

pCtt faire inscrire offres et demandes. 

La quinzième feuille qui date du I er septembre 16 3 3 a 

été reproduite dans les Variétés historiques et littéraires de la 

Bibliothèque elzévirienne. On y trouve les annonces les plu 

diverses, faisant suite au récit du Duel signalé d~un Espag-noL 

et dun Portugais : Terres seigneuriales, maisons et héritage 

à vendre aux champs; maisons à Paris qu'on demande ou 

qu'on offre à louer, etc. Le tout forme un ensemble de 3 5 

articles, mélange curieux de demandes les plus variée et le 

moms attendues. Voici les deux dernières : 

34o On demande compagme pour aller en Italie datr 

1 5 jours. 

2 La brochure devient tellement gaillarde à partir de ce point, gue nous n\:n 

citons pas plus long. Elle a pour titr Vers du Ballet du bureau d'addresses . 1. 

163 1. li ne faut point la confondre avec le Ballet du bureau de rmcontre publié ù 

Paris en 1631, chez Julian Jacquet et gui offre moins d' intérêt. 



~ :! 

' - 1 n \ ' Il r un · r ma 1air a pnx rai ~ onnabl l 

R~naud Il plein lt 
' 

dan un ma1 n 
1 

~ le la ru a landre rtant au Mar h ' - uf. à l' n-
'1 rn 

Ll: Bur au d 'adr~ 
la i· cm·i r n un an a 

L'Urio it · . M n 1 ur . 

c 

r 

ne 
~ 

Il 

~ u!Ti an t pa ~ 

Ll1 Gl1 ~ eth· : 
r ui ll t r c mm 

j' up r il c 11-

(( A,· Z-\'OU u la 
11101 pr m1 r 

nu m ·. r : J out q u ï 1 ' u ~ ai nt b au coup a pp n ~ . h . 
L1Ll • l'appr nu urn ali te t prud nt: Il n aurait r mon-
t ré a , ur, d t u ~ 1 t rn p ~ . our p 1 u d 

él Ïn t rdi r ab ~ olum nt de pari rd t ut 
u1 n Fra n . 11 lu i arri réguli · re ment d 

nou' l: ll ai nt- Péter bourg ou d Con tan ti-
n p l . l 1 n ïgnor m m pa ~ 1 intrigue qui agitent à 
T l:h · ran, auprè du hah d Per ~e · .. En revanche, il n 
paratt a a,· ir le pr mier mot de e qUt dit à Vine nne 
ou bi n à Saint-Germain Un foi 'tait probablement n 
a qu ali t · d m' d in. il e n que, ver 1 3 r i je n rn 

·' 1 1 rul: de !.1 Cd<U1dre parallèle à la eine a disparu en r 6o. Elle se tro uv .1 it 
~umpri l: d.1ns k périmètre occupé aujourd hui par Ll caserne d t: la Cit . Lt 
pl.t.:e du ~Llrché ~ euf n'é tait .1utre cho t.: que !t.: quai longean t ce tte ml:nh.: 

• Li.: courriLT Lk Roml: est venu, 
Et les noun.:lks que je porte 
\ ïennt:nt d 'un païs inconnu, 
Où l'on \'Î t l'uni.: t:S tra ng~: sone. 

Les enîan · ,. n.tissent \TStU 'r, 
,\ l.t f~tçon de au tres bestes, 
T ous le · hommes , . ont tes tus 
Et les femme.., 'ran•: te..,tc-;. 

\ 'oil.1 ce qu'on sçai t .1 peu prl: 
De .ttbin.: -; du . 'ou, ·l:au \fonde 

• 



trompe. à ann nccr qu la reine et le dam d 1 our e 

trouvent trè bien d eaux de F 

11 Apr' un i grande t'rn' rit· il tait pour qu e lque 

t mp . mai attendez. V ici en 1 (), 2, le roi qui nt re n 

campagne. Loui X 111 \ou le a\' z ~ e piquait d en

tendre non moins que Richelieu au , cho e de la auerr : 

il avait particulièrement le août d ~ urprendre le plac ~ 

f rte ou de les as iéger ui\ ant 1 r' ale d'un art al or dan ~ 

1 enfance mai , qu au dire de homme de la profe ion, il 

possédait fort bien. A us itôt la Ga;l!!le e t remplie de réc it 

détaillé ur l'in esti ement de la citadelle de Lorraine ur 

le travaux entrepri pour emparer de Nanc ur 1 

rôle per onnel de Sa Ma je té dan tout ce aran de occa-

~ Ion . 

(( Qui donc ren eigne ' i bien M. Renaudot ~ C e t le cardi

nal , c est le roi lui-même. Richelieu ne e fait pa faute 

d'envoyer continuellement des article à La Ga-ett J 'ai 

tenu écrite de a propre main et toute pleine de rature 

une note où Louis XIII prend la peine d'expliquer, lui

même aux lecteurs de M. Renaudot le rôle important qu il 

a joué dans je ne sais plu quel fait de auer re. Il n'en a pa 

été autrement sous Louis XIV. " >> 

Telles étaient les fondations de Renaudot. Tout eCit été 

pour le mieux s'il s'en fût tenu là. Mais il eut la malencon 

treuse idée de vouloir fonder : en sa qualité de médecin une 

orte d'école, avec le concours de bon nombre de collègue 

ortis de 1 école de Montpellier. Ce qui devait bientôt le mettre 

:; D'Haussow<!ille, di cours prononcé à 1 Académie n répon ç ·'t \1. Cam ille 

Doucet 1872. 
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cu.· pn - a. un Fa ulté jalou~ d droit~ t d ::; 

F ri\ il' r 

R nau ara 1" appui du tout put ant mtnt tr 
Ju 1 . Jo h. a,·att r LI l à bt nir 1 titr d mt'i ~in iu 
RL11·. Clllllnis JtrtJ ~ ;nérl1l dt pn1 n M11frL 'f intndl111f 

(''<.;tlt:,. d i<.' BurL 1ux i' 1 ire se du R -1Lll71 auxquel il d vait 
a1 u r plu tard lui 'hi h ritli;.'T 1plz' du R l. Petit à p tit il 
a,·ait n Bur au r ncontre · l'un d premi' r 
ch qu'il établit fut un 111Jill de piété pour v ntr n 
éUd aux be gneux, ur le modèl d ceux qui fon -
ti nnai nt d longt mp d' jà en Lombardi . Il a' ait en 
outre l:Labli d onf' r ne de laboratoire où le mède tn 

étudiant venai nt étudi r la chimie, etc. 
<' li fait n on bur au ou au moin fait-il faire chaqu 

lund1· de confér nee philo ophiques 6 
• le mardy il prétend 

fair d on ultation charitable ; avec e associez· l 

r, Eu'>ebe Renaudot fils dl! Théophraste, a publié ce conférences en troi · gr s 
,·ol umes in.- 'o ou le titre : Reweil général des questiom traitées ès-couft!rmces du 
Hurt'llu cl'Aclrcss< etc. Paris r656. - Nous en citerons quelques-une pris au 
h;t..,;lrd tbns k trois volume : De la méthode. - De l'Estr . - Du Mouve
ment perpétud. - De l'E prit univ rsel. - Du mouYcmcnt ou du repo de la 
tet-re. - Pourquoy chacun dé ire qu'on suive son advis n'y eust-il aucun inte
n.:-.t. - ombien peut c tre l'homme an manger. - Du poinct d'honneur. -
l)e.., somnambules. - i l'amour gui de ccnd est plus fort que celui qui monte. 
- De maladies feintes. - Du caprice d s femmes. - i le mary ct la femme 

doi,·ent es re de mesme humeur. - Du tonnerre. -De la dan c, etc. 
~ es wnférences charitables étaient-elles bien util s? C'est une qu stion qui 

demanderait a êtrl! éclaircie. Le documents nombreux qui ont passé entre nos 
nuins, nous p~.:rmt.:ttcnt d affirmer qut.: la charité ne paraît gul:re t.:n ~1\'oir été 
le mobile. Il t.: ·t cer!ain que les pauvre (?) soignés payaient les trois sols d'en
lrl:L ; c'était.:nt en grand nombre il faut le dire aussi, des syph ilitiques. Ren.tu
dot, Ln homme pratique, f.lisait circuler, parmi ceux qui venaient con ulter, unL 
tire-lire, ou clucun déposait tdle offrandt.: qu'il lui plai ·ait de f.1ire. e n'étai 
donc qu'urH: gratuité léguisée .• 'oton encore ce fait que les femmt.:s n'étaient 
poin .tdmi~es aux consultation . 

1. org.111is.1 10 1 de l.l charité :1 Pari..,, qui Llis'>.lit peu ~~ déstrer ;t cette époque, 
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mcrcred · il fait le ch 1111 il tra,·aill à fourneau . ·t à e 

· l jeu dy il e fripier il tra \'a ill a la juif\' ·rie ct 

fait n re 1 habit et autr harde qui lu y ont t' baill l:e ~ 

pour gage sur 1 gu li il a pr t' ara-ent. Di u a tt 

à quel d a-r' et av c la permi ion d qui. Le endr 'dy il fait 

la gazett ur tel memotr gu il veut ou qu'il peut · l 

samed- il la debite et la fait endre et la di tribue partout ù 

il p ut· me m ce jour là il la portait à Rueil et à Saint-G r

main, lor gu la cour e toit. Le diman Ize me me il n 

repo pa ) car ce jour la il medite tout le mal quJil fera 1 r te 

de la epmam . » 

Tout cela n est que la v' rit·, racontée avec b au oup de 

malice par Gui Patin. Renaudot e fût contenté de sotgner 

de malades pour son propre compte la Facult' n en aurait 

point pri ombrage ; elle en tolÉ:rait bien d autres e conten

tant de sévir ur ceux de e membres qui consultaient a' ec 

eux. 
Il eut le tort de allier avec les apothicaire } ennemi né 

de la Faculté et de fonder avec leur concours et ceux de e 

collègues de Montpellier une sorte d'école rivale. J oignon 

vient encore à l'appui de notre as rtion. Chaque paroisse a\ ait des médecins qui 

oignaient les malades pour rien et sans bruit; les malades qui ne pouvaient 

ortir étaient visit s par les médecins de leur quartier, au compte d la paroisse. 

Sans compter qu'une foule de malheureux se rendaient dans les hôpitaux et dans 

les monastèr s d'hommes ou de femmes, où ils recevaient des soin non moin 

gratuits. Seulement ce bienfaiteurs n ayant pas songé à confier à l'impre sion le 

bien qu'ils faisaient, ont passé inaperçus jusqu'à présent. 

La Faculté, pour contrebalanc r les consultations de Renaudot n fit faire de 

son coté, tous les samedis, rue de la Bucherie, par six docteurs. Le proj t qui 

avait été formé en octobre 1634, ne fut définiti\·ement mis à exécution que dix 

ans plus tard. Disons aussi en pa sant que les chirurgiens de Saint-Cosme don

naient depuis longue années, des soins gratuits dans leur collège, aux malades 

du d bor , et que les con ultation de Renaudot ne furent point, par conséquent 

un nouveauté. 
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à c la le- , n ultation 

ur roi ant. et 1 

lie - rn rn 

Au d'butil n ut gu 'un au rr 

d Ill 1 
la Fa ult · 

d broch ur 

allait tou

'expliqueront 

. le mem-

br 1 plu nt d la Fa ultè 1 'r nt ; 
1 

mm Il 111 mai R 

cau d la pr te tion dont Ri h li u LOU\Tait on ompa-

tfi t il n ut pa d r ultat tr marquant. et le chose 

d "ai nt r ter n r, tat ju qu'à la 111 rt du tout puis ant 

mm1 tr 

n 1 ur cep ndant Renaudot ut l'audace d attaquer. I ns-

H.en.tudot fi t paraître s pt brochurl:!s t les docteurs dt.: la faculté l:n publi' r nt 
hi~.:n, de leur coté quatre ou cinq. Nous donnon · ici leur titre : 

1. Factum dd'ilzstmu.:e de Thioph. Renaudot ·outre lt'S cloit'll t'f c/(1(/t'llrs de l'Ecole 
dt• mMt'CÏJlt' de Paris (s. l. 11 . d.) in-4o. 

Il .. -\utrc Factum semblabl (s. 1. n. d.) in--1-o. 
Ill. L.·s coi/SIIltaliolls charitables pour les maladt•s, Paris, I6 to, in-J 0 . 

1\'. Respollst' de Thcop. Rmaudot, docteur de la cdèbre faculté de i\1ontpellier 
au libelle fait ro11lrc les rousultatio11s rharitablt•s, Paris, 16-1- I, in--t-0 quatre-vingt
onze pages. 

\" . Rt'llwrques sur l'œucrtissemmt à 1.1. Thioph. Rt'llcllldo! , porlth ri son auteur, par 
Mnsclmral, compng11on imprimeur, Paris, 16.p in- ~o. 

\l. Le gra11d merci de Masclmrnt, compagno11 d'imprilllt'rit•, ri l'autmr de l'avertis
Stlllt'lll â Renaudot (s. l. 11. d.) in-4o. 

\"Il. Requeste présentie à la Reine, par Theoph . Rmaudot, m faveur des pam res 
llla!tules de ce Royaume (s. 1. 11. d.) in--1-o. 

\"Ill. Response à l'examen de la Requête u prést!lltù ci la Rt'i11e, )) par A1. Theoph. 
Rt'llaudo! , porlle à son autwr, par Ma sclmrat, compag-11o11 imjJrimmr, Pari , 164-1-
in--1-o. 

Le Àbschurat dont il est qu tion dans quelques-une de ces brochur , n est 
.lutre que ui Patin. Il avait été dit-on correcteur d'imprimerie, et c'est, au dir 
de BJyle dans cc surnom qu'on en voit la meilleure preuve. Gui Patin ne resta 
p.1 · en arrière et publia de on coté deux brochure où il attaque viol mmcnt 
Hl:Iuu dot il va même a s z souvent jusqu à la gro sièreté : « i ce caméléon, 
dit-il e toit aussi excellent medecin qu'il Yeut nous faire accroire, il guariroit 
1 o on furieux et mi t.::rablc nez de gazette et en chasserait les mites ct les vers 
qui ., 'y promenent .1 douzaine ; 2 0 il se delivrerait de escrouëlles t de la croie 
qui k rongent. >> • ous donnons cette cule cit:1tion comme échantillon des 
.tm0nit0!> qu échangeaient Renaudot l:!t les doct~.:urs de 1.\ Faculté. Pour lui il e t 
tr.tit0 de c;,tzettier, de 11cbulo hcbdomado1 ius dt• patritl t!iabo!tlllllll. 



pir' par 

avaient mi 

ui Patin. un 

au JOUr un 

rtain nombr d'édit ur 

· dition ompl ·te d 

ennert. Il mirent en tet du premier volum 

latine à Moreau. m ' d cin c' 1' br de la Facult'. 

c [ ari 

:cu\T de 

dédi ace 

tt dè i-

ca ce ne contentait pa de faire 1 'loge de Moreau) d va nt r 

lam' thode d Senn rt t d)adre er de louan cr à la Fa ulté 

de Médecine de Pari il y trouvait une critique fort ace rb 

de la chimie· on f' licitait Moreau d avoir é rit un apolo cri 

de la Faculté contre c< quemdam nebulonem) qui fixtt• pie

tatis et charihtis non in erœ f(1r vam prœtenden J in hanc 

urbem novil7les nes cio qu1 indue er et mal f e ri 1fa• menti 

somni 7 passim obtruderc: moliebatur ... >> 

La préface était i née par J ol Que neJ. Bran hu. 

Heuqueuille et la \ euve Petitpa libraire de Pari ) édi

teurs de Œuvres de Sennert. Elle fut tirée à part et Gui 

Patin en adressa une rue de la Calandre. 

Renaudot y répondit en citant en justice le icrnataire 

de la préface. Ceux-ci se retranchèrent derrière leur igno

rance de la langue latine et avouèrent que la préface 

avait pour auteur Gui Patin. 

Celui-ci fut cité à son tour à comparaître en ju tice pour 

répondre des injures gu il avait écrites contre Renaudot. 

Mai Patin répondit à Daubray maître des Requête , que la 

phrase visée) dont il se reconnai sait 1 auteur' se rapportait 

seulement à un certain Gui de la Brosse qui avait dan 

on livre Des Plantes odieusement injurié la Faculté, le 

parties furent renvoyées dos à do . 

Renaudot cependant ne s'en tint pas là. Mû par un en ti

ment de haine il alla trouver la sœur de la Brosse qui était 

mort depui quelque temps. et 1 excita à faire cau e com-



mLn av clui tà ourui\T Patin. li rtru\·'rentd n 

au b ut quelque mo1 d vant - Iller Renaud t la 

u:!ur de la Bro e a Patin d'ayoir u à leur 

é~ard de fam ux mot bl1flrl1. Patin e 1 Yant tout 

à c u prit lui-m m Il r'u--it à · p r:uader aux 

1urr qu 1 m t 111 nmm n· 'tai nt point injuri ux. Il 

ac abia n terminant R naud t r dont 1 n z 'tait cliff rme 

par la Yariol par mot tir' de 

w n1 um fü.'luzftm ,cc ue tim 1t qw 
1 nau ment pari' et a fa onde intar

n abl lui avait permi d'cocher. au plu crrand conten-

nti' r 111 nt 

ai nt J 'r m (< Dipo 
/rt{!Jl(1 [/ <-' 1. )) Il a\'ait 

t m nt rauditoir une foule d trait a er, à on ad er-

air . L JUO' ne trou 'r nt rien d 1111 u. à faire que de 

l'ab udr et il renvo •èrent lzor de C<- ur cl de pr ce:;. 
L affaire ut li u Je 14 août 1 42, n pr~ nee d plu - ieur 
milli r d auditeur Ill 

., . ·ou trom·ons dans un~ :\1Jz.1rinad~ (la CoujÙt'll!'t s,·,·rt Il t', I6.f9) un~ allu ·ion 
.\ <.:l: pao.;sage du di cour d~ Gui Patin : << Cu· outre le.., horoscope dont j vien. 
Je \'OU p.trlcr ce diable de Patin, que je n ~1y jam,tis s..::eu .tdjuster ~1 mon pied, 
depuis qu il fit rire :\les ieur de Requeste de Lhostel en m'appelant ù cause d 
mon nez puant k Bonaze de ainct Hierosme, cc P.nin di -je, trou\'a une pro
ph0til: Jans ~o tradamu qui predi oit cc qui m'arri\'<1 aprè la mort de d funct 
.\lonsieur le ardinal ct depuis huit jour ença on m'en .1 cn\'oyé une autre qu'on 
dit qu'il a tirée d~.: la sixie me centurie d'un \'icux manuscrit, laquelle mc mena e 
du gibet, si \'Ostre fortune e change. » 

Cette Mazarinade pourrait bien être de Gui P.nin. On trOu\·crJ dan notr<.: 
hihliogrJphie les brochure qu'il fit ;\ l'occasion de Lllutte ic b F.tculté contre 
Hetuudot. 

111 \'oir aux Pit~c~·s justijicath.•es un ~.:xtrait de Registres commenuires de Ll 
1 .Kul L', rel.t if .1 ce procè . 

ÏL de Bourbon fit quelque vers en l'honneur du su..::..::è de son .111cien ~lève : 
. Ton tr~lctat medicus mutas inglorius .u·tes, 

( Iloc tibi nec licuit dicerc :\Llgne :\L1ro). 
llippocratis chol.1 tot.l P.ninus et ips~ r~fellit 

rant~m summo qux tupuere fi1ro. 
C.\lls.t fuit tenui s, tcnui ~ non glori.1 qu:tndo 

Jnsigni p<tlmam d~ nebulone tuli . 
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u1 atin n ortant d 1 audien a\Ï a Renaud t. t lui 

dit : cc Eh bi n Mon ieur Renaudot vou pou\· z \'Ou con

oler, car vou a ez o-agné en perdant. 

Comment donc . répliqua Renaudot. 

C e t que pour uivit Patin, vou 'tiez camu n 

ntrant ici et que vous en ortez avec un pied de nez. '> 

Quelqu e temps aprè Richelieu étant mort Renaudot 

fut cité au Châtelet par la Faculté pour exercice ill' gal de la 

médecine 11
• En se faisant nommer médecin du roi il avait 

né?"li o-' de faire înscrire son titre à la Faculté ·il fut condamné. 

En a ant appelé au Parlement il y ubit une défaite plu~ 

complète encore. La même condamnation englobait tou 

ceux qui avaient pri fait et cause pou r Renaudot : la Fa

culté de Montpellier, un maréchal de France plu ieurs grand 

e1gneur . 

Renaudot et le Sien furent défendu par Bataille et la 

Faculté de Paris par Chenvot avocat célèbre du barreau 

de Paris. Le doyen de la Faculté lui-même prit la parole 

pour terminer· son discours fut un véritable réquisitoire. 

Après qu'il eut fini Omer Talon, procureur o-énéral, porta le 

conclu ion qui n" étaient point en fa eur de Renaudot. Il ne 

Le Discours de Gui Patin avait eu le plus grand succè qui se puisse imaginer. 

Quelques année après, Du bois, dan un Discours latin prononcé aux Écoles de 

Médecine, en parlait avec admiration : « Kulla dies unquam obliterabit, nulla 

tcmporis \'ctusta inobscurabit nulla delebit obliYio disenissimam illam omnibus

que ornamentis cumulatam orationem, qua Doctissimus Guido Patinus coram 

Senatu Parisiensi contn Renaldotum no tram et sustinuit, et obtinuit litem ». 

11 Un arrêt du Parlement avait été déjà rendu en 1620 contre ceux qui exer

ÇJient illéaalement la médecine et les condamnait à cinq ceus li'l •rt'S d' amwde (dont 

b moitié élpplicable à la réparation du collège de la Faculté et l'autre moitié au 

Roi). En outre, 1 drogues des contreyenants étaient confisquée . 



re ~ la plu - à c rnt r qu droit d nttnu r la az tt 

e· t nir le Bur au d 'adr 1-

•- . bun-~.. lb_ ·n;1uJ .:roit que l.t pert~. du pro~e ruitu H.~naudot. Elle l' ·mpl:
-ha impkm~..n d'.trrondir l'.tmple fortune qu'il :1\·ait faite. C • qui lui fut ·urtout 
p~nibk œ fu la uppre. ion de prêt ur aaae , dont il << tiroi t, 'il faut en 
croire un de ~~.. contempor.tin , plu d~.. profit en une cpnuine que troi courtier:-. 
de cl anoe cn un moi. ''· 

n .ti qu'il eu . à 69 an . l.t maU\·.u ·e pen éc de e renuria : « Cet homme. 
tot • p. r.tl\' ique 1.. tout ~..r ~hu, écrit P • .t in s'c t r marié .t une belle jeun · n.:fv · 
li t 2 T .ms ·n. E\·enunent que Lon~t, d.u1s s.t \fust' IJisltlriqut. ch.mtc en ~t: terme-, : 

Je ne Je\·oi-. p:1s oubliu· 
~Ltis c. l'au n.: moi: publier 
( ·tr c'est cho e, assez pbi :tnt~.: dwz~..) 
Que le ieur Gazetier en proze . 
. \utrement ~1onsieur Renaudot 
En donnant un fort ample dot, 
Pour di ·siper mélancolie , 
. \ pris une ~ mm~.: jolie 
Qui n'est encor qu'en son printemps 
Quoyqu'il ait plus de septante .ms. 
Pour a\·oir si jeune compagne, 
Il !:mt qu'il ait mi en c.1mpagne 
\fultitu le de ces louis 
P.tr qui le · yeux sont 0blouis · 

ar cette épouze êtant pour\'cuc 
D 'atraits à donner dan la veuc 
De plus be;tux ct des mieux peignez 
L'a p.t pris pour son beau nez. 

l~cn;tudot mourai t deux ans .tprl:s, 1 · 2 5 octot re r65 3. 

Renaudot le rand Gazetticr 
Dont le nez n êtoit pa - entier 
Mai dizert hi toriographc 
Et di ane d'un b l épitapht: 
Dimanche fut mis au tombeau 
A la lartl: Je maint flambeau ... 

Il fu inhumé d;,n-. l'égli-.c ~.tin t -GL rmai n-1' . \u,errois, en Ctce do..: l'autel. (B.\" . , 
.\f". /ï. 1 J, ) 1~L) 
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Il 

Pr de Gui Patin 1 ·ec Il· ap 1/hiCL1ir' . 

La médecine du moyen-âge avait été formée à l éc l 

d Arabes; le nombre de médicament s, tait accru 

dan de proportions inouïes par suite de mélange le 

plus variés entre les simples. (( Dans la pratique nen 

n était plus commun que les formules où entraient vinot 

u trente ub tances 13
• >> ll va ans dire que de 

m' dicaments compliqués avaient de propriét' et de 

ertus merveilleuses dont une imagination tout orientale 

faisait les frais. Le client payaient cher ces sortes de 

remède et le apothicaire faisaient fortune 11 ce qlll 

13 On peut citer comme exemple l'eau-de-vie blaue/Je de Dresde préconisée par 

'ennert dans les lipothymies et qui contient ceut-dix-lmit substances. - "n élec

tuaire, recommandé par le même ennert dans les maladies du cœur comprend 

les substances suivantes: 
Emeraude, - hyacinthe, - saphir, - or et argent purs, en feuille~ 

perles - buglosse, - mélisse, - fleurs de bourache, - basilic, - zédoain:, 

- lychnis blanc t rouge, - girofle, - bois d'aloës, - gingembre - cinna

mome, - \ers à oie pilés non torréfiés, - cubebe, - cardamome, -roseau 

aromatique, - nard, - galanga, - musc, - camphre - os du cœur de cerf, 

- ambre - corail blanc, - corail rouge, - bois de santal - roses -

ox •de de zinc - m) robolan, - terre sigillée. - Sucrez le tout 1 

La v ipère entrait aussi pour une grande part dans les composition compliquées 

des apothicaires· on l'appliquait de préférenc aux morsures de 'ipères: Si111ilia 

similibus wra11tur .... Le système homeopatique ne devait cependant être définiti

vement fondé que dans le xyme siècle. 

1-' Comme on sait, les 1wtes d'apothicaire sont restt!es légendaires. Il y en 

avait sur le nombre d'honnêtes: Claude Bourdelin, cont mporain de Gui Patin 

et dont Fontenelle a bit l'éloge, << était ,·anté pour l'exacte et fidelle pr 'paration 

des remèdes qu'il distribuait à tout le monde à un prix égal et très métho

dique ». 
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( \'3Il on id· rabi 111 nt aucrm nt 1 

rdr d \'U m'di 'am nt 
li ', our ar! r omm aujourd'hui 
tant lu a uré ~ d'av 1 r la ,. tTU 

tin 1 étai !11 ln c nnu -
Il ~t t a p lait 

attn c ntribua Ul amm nt à r' du ir 
1 0111 d \'U d la pratiqu tan di 
1 1 ol i · r d \'a tt 1 tu r av l'arme 

un 

Il n faut 
-p ta

t qui étai nt d'au-

u 1 ur mp -~ -

r uon Ul 

ap thi --air - au 

qu d'un autr 

t rribl du ri di 

1 
• I.e-.. médi(:tmo..:nr-. -:.o..:crl.!b o..:taio..:nt d'un U'>.tgo..: courant .tu X\ïr~ ::.il:de. LU . 

4ui ne poU\ .ti un réu'i~ir par ks \'Oies ordinairel.!::. c'e.,t-a-Jirl.! par k <t\'Oir et 
l'hl 1111~ dé, im cnt.tient un rl.!mèdl.! ~l.!cret, propro..: à guérir parfois tou tl.!-:. k-.. 
m.tl.!dil.!s, Il.! plu souYe nt une Sl.!ulc mal.tdie. Les badauds 'y lai saient prendre, c.tr, 
ui\ .tnt le mot J'Iloraœ <•ulcrus 1.'ult dtâpi. - 11 e t urieu:-.. J'l.!ntendre Gui Patin 

1'.1(01 tt.r lamortd'undecesinn:nteursJe . péci.tli tés: « ette sepnuine est icymort 
o.: en erré un chirurgien de aint- o me nommé Té\'enin, l'oculi te qui estait un 
~r.md clurL.nan; riche, qui n'a\·oit point d'cnfam mais qui l.!~toit un époU\·an
t..tbk atfronteur de chrestiens, principakm 'IH de ceux qui \'eulent estre trompez. 
Il ;1\·ait un babil enragé et une impu lcnce effroyable..: a demander a L!Xtorquer et 
a ~.:::.croquer Je l'argent de tous ceux :1 qui il proml!ttoit de mcrn~illes dl! l'habi
ktt. dt. "a main de sesopér;ttion · etdc ses stads . Il fai ait profession d'~.! trl.!granl 
h.:uliste et \·ouloit passer pour tel· et ne donuoit sa petite bouteille d'Mu ct sa pclift' 

/l,li/, c/, poudre û qui que ce fut, diam lt'lluioris fortunee homiuibus, à moins d'une 
pi. ft1/l : .\OEO l.\CILE E T l:\' .\RTE . ·o TR.\ T.\;\1 DECIPERE QUAM DECIPI. Je sera~ 
pourtant homme de bien t<lnt que je pourray. » (Ltttrt! â po11 r 3 jan\'. 1655, 
inàlite.) 

L\::-..ploitation du public au moyen des remède secrets surtout des remèdes 
COlltre la syphilis, en était arriYée :\ un tel point, qu'elle a\'ait ouk\'é l'indigna
tion de Lister : « Ce traitements ·ecrets (contre la syphili ), écrit-il dan son 
l'm·a< < ci P111 is, ont mi en pratique de mi érables petite espèces de toutes sortes, 
t.t leur Ont donné lieu d'insulter le familles sitôt qu' Ile ont été au Elit de leur'> 
malheur'> ... Tout le monde ici s'en mêle et \·eut a\'oir son spécifique contre ccttl' 
m:tbdie, apotbiarirt', barbier, fi'/1/llll'S, moines. 11 

Le'> remèdes secret<; étaient passés dan ·le mœurs du X\ïl" siècle. Dans le Lil'r<' 
ro111111t1dt cftos addrt'SStS de Paris, f:tit p•.tr . du Pradel (alicis de Bkgny) médecin 
et gr.mJ ch.trbtan, on trou\'e un alinéa cons.1cré ù la médecine empirique et [e., 
.tdro..:.,se-.. dl' ceux qui en font profe sion : « Il n'y a pre ·que .\ présent dit de Ble
gn\·, t]liL de-.. Ecclesiastiques et de-.. Religieux qui pr.uiquent :1 I\1ris cette s rtl' 

do..: médecin...: Jl, c l'on \'Oit figurer '>ur sa liste Je médecins empirique::., un 
cur(· d'J:vry qui donne :l\'ec permi ... ..,ion Unl' boi..,.., 11 -..udorifique p:tr Lt ch;tleul 
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L ur )r:'ant atton put · ant t r. ur avait p rmt ~ntrer 

d put un vi no-tain d'anné - n lu tt ontinul:ll ( ec 

la Faculté. cha un de 1 ur t ntativ ell - ré Hl-

dait Il fai ant un n uv Il 'dit ion d Œu ft\ chu-

rit? ble dt7 Gu_J·ber/, dan 1 quel e trou\ ait Ill ré k: 

Traité de la c n rvati n d la ant', d Gui at in. 

de laqudk il tache de con-.on1mer k Cllhe des maladie (!! !) - un ccck:,ia-.,

tiqm:... fort recherché pour un .tperitif propre à déboucher le plu'> t:ichcthL'> 

pilation de deux t:xe etc 

Il faut lire d.1ns les l:.'ssais de màleâut' de Bernier, le XI!l'- chapitn; intitull. 

des charlata11s prdl'lldus màh•cius t'f dt's 111édcâus charlatam . n sera moin disposé 

après cda à reprocher a Gui Patin ses sortie · ,·irulcntc contre ceux qui de <:.on 

tcmp exploitaient ~l\'ec de gro .... bénéfice 1.1 bèti e humaine. 

16 Le .lpothicaires formaient uni · aux épici rs, l'un des six grands corp.., 

marchand de Pari ct lt:ur corporation <\\".lit pour patron saint Nicola::.. 

Ils n étaient pa , néanmoins, entil.'rement a similés aux épicier : << L~.:s roy k 

France, dit P<lpon toutes fois ct quantes qu'ils ont faict des edict de mestier · ... 

ont toujours exc pté les me tiers ct arts de apothiquaires ctchirurgiens. » (Arrt'.~l' 

uotables, li,·. XXIII tiltre nu, p. 1297.) 

La considération dont les apothicaires jouis aient avant que • Iolière ne le eut 

tournés n ridicule sc troll\·c indiquée par bien des fait significatif:. Ceux qui 

étaient attachés au ervice du roi et des princes de la cour furent ouv nt anobli-. 

et dotés de pensions considérables pour l'époqu . On voit un fils d apothicaire tk 

Paris, Jean Maillard, se faire recevoir auditeur des comptes en 1623 . Un autre fil.., 

d'apothicaire, apothicaire lui-même en 1628, devint prévôt des maréchaux d · 

France en 1647. La profession d apothicaire du reste, n'était pas dérogeante 

poun·u que celui qui l'exerçait ne tînt pas « boutiqu d'espicerie »en même temps. 

Bi n de fils de famille nobles, ruinés, y ont refait leur fortune. 

On connaît ces vers du Mt•rwre galant : 

Le pere m decin, l'aïeul apothiquaire, 

Le bisaïeul peut e trc encore pis que cela 

Qui diable ne seroit noble à \'enir de là ? 

Les apothicaires avaient un tort aux yeux de la Faculté : c'étai t de 5e mèkr 

d ' médecine. Il uffit de parcourir les Registres Commentaires : on y trouve a 

chaque pas de - mentions de punition infligées à de apothicaire pour ex rcic~.: 

illégitim de méd cine, ou pour ,-ente de spécifiques non approuvés. 

L s apothicaires ne fai aient p:1 s ulement que vendre les remèdes, tout k 

monde s:lit qu il - a\·aient une autre fonction très importante que Iolièr ' a immor

talisée tbns se · comédie ·. Xous reproduisons ici une gravur d' br. Bo _e qui 

n::préscnte un apothicaire du temp_ dt: Gui P:Hin e di po ant à insfnllnmter . 



mah 
fai t d' ux. 

ap r nat nt 

Il a\·at nt 

R~naud t an 

La défaite d 

pr c 

ur alli' 

omm il mat u rn In 

- .. l...J. -

d r mèd :. c n tait 

t ut 1 ur - for"' 

ui Patin t la Fa ult'. 

ur 1 _ avait bi n att int-, 

nt a- dir ct ment en cau 
n U\'ait n'en ri n av ir et 1 - a ar ne - étaient au-

\ e u d temp apr' - u1 Patin ur f urnit un 

cca i n d attaqu r la Fa ult' n -a p r nne . 

L ternble adv r air de Renaudot d \·ait. 1 '4 mar 

1 f> -+-, pr' id r un tout entière de a fa' n et inti-

tulée : E tne /c.1 1l>"'L1~ 7C jucundr nitr tult7 ù'rllhJUC pt.71"L' II , 

~. brict l1 ( Le andidat 'tait d Monti~r n ' , j une h mme 
d' un ()" rande int Ilia ne . 

ui Patin ne e contenta pa d pui r dan la ctence 

tou le argument propre à d' C ndr l'idée qu la 

obri 'té e t le meilleur mo en d'arriver à une longue vi . 

a haine contre le apothicaire et la p 1 pharmaci y cou! 

ù pl in bord Apr' de réAe ·ion empr in te d'un 

pr f nd philo ophie ur la briè t' d v1 qtn>, quanft7-

cwn 7ue it, paucorwn annorwn circuitu e t , Gui Patin 

en revue le trop nombr u e circon tance qUI 
n pirent à la rendre encore plu courte. Mai c ne t 

pa une rai on parce que le a aillant ont nornbreu 

'abandonner la lutte. Voulez-vou arn er au bonheur. 

vez ob re et vivez de peu. N avoir b oin d aucun 

alim nt pour outenir notre vie rait certainement 1 

c mblc du bonheur. Ce t folie de dé irer beaucoup 

1 r que nou n pou von mbra er qu p u. Et cepen

dant, n a ' n'rai, emper m Jjort.'m lwht.'mu. ;:11nem quom 
1 t. 'lllr~. 'm. 



i mal •rr ' t u no etf rt la mal ad iL: un·i n . il n · · t nul-

lement b in de " lot , .. 1·/utire Ct7!t7j:'oli .. 7, loi ll7mbt'rt' _ Tllf'<1 • 

lt1t plhumaca) t7 p t!llt! tolt7 exlh1 Urirc:. pharma 't'Pt,ltl7 . ul j 1 f 

humorum cr,burra inglu iei bolc · clmorlt1!ltm p .. nt·nr;; ·.rh, u

rit11ur cocci /rni itis lu.: IlL bor ûis) Ct717U7l mi 1lir;;. , nlim,,/1;,, 

(diabolico inter remedia mon tro) tf ldiis infensi ft'I'L',(Yrt!lis 

.. 1c s "Epc adallcr .. Jtis m dict1mcnti . >> Foin d fat ra d 

remèd tel qu l vin 'm 'tiqu 'L'll"Jzah sltbù, infectum , 

le bezouard, idolum faluorum la thériaqu campo iti luxuria· 

1 mithridat, herbcrrum deforme ch :w la confection d'hya-

cinthe et 1 alkerm' diam ugarit n et Ar 1bum pigmL'11It7 

toutes le autre putii"E quisquiliœ de rabe (( qui ne en· nt 

pas plu à la guéri on de maladie que la chaux, la ndr . 

t qui ne ont que de impie niai erie conf ctionné par 

d'ianare nebulones introduite dan le anctuair de la ·ainte 

médecine par de oi eaux de proie ... » 

La sobriété eu le e t une au' egarde contr tout 1 · 

maladie du corp . L âme trouve au i on a,·antaae : men 

icco corpore fu/g el ut s!el/1 nitido cœlo. Elle devient maî

tre e delle- même, elle 'écarte du ice. Le premier · 

hommes ne vécurent-ils pa ju qu à neuf cent an an . 

manger de viande ? 

Que votre table soit donc peu chargée mai propre. 

Nourris ez-vous de pain· et i vou faite appel à d autre · 

aliment , que ce soit moins des ami du palais que de l'e -

tornac. Que dire du vin . C est une bois on agréa bi ) mai · 

elle ne t nullement néce a1re et de plu elle peut a\'oir 

des inconvénients. 

Le avantages que 1 on retire de la obriété ont un bon 

teint, la force de membre un e pri t jo eux et ali' ar . 
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L"h >mm obr · n utfr n aucun ~ rt . il •a rd JU que ~ 

dé 11 1" \ r m ,.i ill ~ a par n d la j un t 
C mm nt faut-il nt ndr la obri't ' :- p u h ~ u ffi t 

culanaur n· a ditn il à ont nt r. D l' au t du 
p· tn: n 'oilà a 1 ur 1 'h mm qui d' ~ ir onqu nr la 
d' 

Il Il thè e mit 
I l n·att n tr nt pa 

apothi atr 

ur arr ir : a v an t m m qu' Ile fut di 

n · m i 1 m nd d 

1 mar il r n ir nt n orp ru de la 

rim~ 

t - plaianir nt au do en d 

dan la th· ~ . La Compagn i 

ur d mand ' rent qu' Il 

uivant 1 pour ntendr le 

u lqu - do 

' au 1 lundi 

f atin . Mai ~ 

ici! ment 

n omm , omme la th' 

di tribu· e. la C mparrn ie 

JOUr . 

id. 

tait a 

ubv 

mbl' 

d nou-

d Gui 

't · offi

du 

Le lundi uivant. 1 . do ur - tai nt a embl' p ur 

rélrl r 1 affai re c urante L apothi aire envo r nt 

une c: ·pu tati on haro-· d a otr ce q u ïl était advenu d 

1 ur r qu t . L doven le · condui it de nouveau t la thè 

appr anc t nante par d'cret de la Faculté, fut di 
pu té le jour tîx' jeudi r 4 mar 1647. 

L - oir même Gui Patin annonçait au do) en q u il 'tait 

a ilTn · à comparaître l jour uivant) r 5 mar oram trium-

do n, Jacque Pen·eau voulait e rendr à 
pour d' fendr Gui Patin au nom d la Facult ·. 

M ai m· t l'a at de ce d y oppo a di ant que 
ln Fa ultl: n ··tait p int n au r tira r rn -

mnndant à Pat in de n ri n fair qui pût tourner à on pr pr 

J ·. rim nt u il c lu i d la Fa ulté · t il ap rceYait que 



le J LI (T 

ma nd 

qu la 

d'cret 

- -+ï 

n fu nt pa bi n di po n a fa\ ur . de 

r qu do en fût it' p ur r ' pon r d la th~ e 

Faculté r 'unie à cet ff t. a ait appr U \' ar un 

p 'cial, car il a is ait d 1 inter t de la F a ulté toul 

ui Patin e présenta donc devant Je arlem nt. pr qu 

le jua eurent entendu la plaint de pharm a ien d' i

t 'e froidement par leur avocat il prit lui -m A m a d' fen e et 

prononça 1 un de plu pirituel di cour qui ait reten ti dan 

la grande salle du Parlement. 'ec cette facond qu i lui 

, tait i familière il débuta par un pa acr de T ac it LI 

remutiu Cordu homme vaillant t au c ur :'ènér LL , 

accu é d'un crime futile 'écria au mili u du nat : << M e 

paroi Pères con crit prou eront com bi n Je U L mno-

cent de ce que 1 on rn impute. » 

Il ne re te malheureu emertt qu).un ré umé de c di ~ -

cour in éré par J. Perreau dan le Re ai tre comm n-

taire · nous le reprodui on faute de mieux : 

u Le pharmaciens animé contre moi dun e hain e vio lente et invétérée, 

n'ayant rien pu trouver de répréhensible dan ma conduite pa sée e t 

dans mes mœurs, me prennent à partie, faute de avoir le latin à cau ede 

certaines expressions de ma thèse, et aussi au sujet de remède dont 

j'approuve assez peu l'emploi dans certaines maladies. La cause de cette 

haine vient de ce que j'use d'une médecine simple et peu coùteuse, et 

d'aussi peu que possible de médicaments, et non d'une médecine dis

pendieu e qui remplit la cassette des pharmaciens et tend des piège à 

la bour e des malades. 

Ces expressions ne sont pas tant de moi que de plus sages parmi le 

anciens, Pline, Senèque, Apulée lorsqu'ils condamnent les frequensabu 

des remèdes exotiques et des pharmacien et reprochent à ceux-ci 

l'innombrable quantité de leurs bocaux dorés propres à éblouir les yeux 
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une l ~b~ t p1 e et tr cr ule. a\e leur appar n 'è trompeu _ 

e q ·i èn mpo ent honteu ement. J n'a1 voulu nommer per onnè 

et Lt:: en an 11 \eulcnt e \OÎr nommé . Je n'al po1nt voulu attaqu r 

!~ur bone . ma1 eul ment 1 abu ch z ceux qui abu en t. Si le 

pharrna ,en e ra •ent d'eux même dan cette caté or ie je leur dir i 

a ·eL· • in t J ~rome: u Disp "~Suijœftnlem llëlSUm se ·1re, limnt qui slrum sus 
t'SI. ' Leur plainte au ujet de remèd dont je réprouve l'emploi e t 

ini U..! et an fondement: c·e tune opinion fort n i nne et trè vra 1e 

que j"a1 ém1 Et erait-elle rronée. on n pourrait la rejet r Je 

, r mc abord, pu1 qu'elle l comme un probl me propo é qu l'on d i t 

pub] uement di -cuter: c·e tain i que dan les école de théolo ie Il 

l't:: ·oque haque JOUr en doute le énté chrétienne an qu e per onnc 

· rouve redire. 

Je ne -al e qui a pu le décider maintenant à m'attaquer pui qu e 

j'a1 utenu ce m me idée et p i encore il y a troi ou quatre an 

Jan la th e : Eslne lotus homo a nalura morbus .2, ( i recherchée non 

eulemen t de avant françai , ma i encore de étranger , qu'elle a eu 

hu1t ~d1 t ion en me ba an t· ur l' xemple de quantité d'homme illu tr 

de notre Faculté. J'ai leur thèse en ma ins, approuvées par les doyen" 

le plu con idéré . Ce n'était donc pa une nouveauté de di put r 

publiqu ment de vertus de tel médicament . 

J 'a1 appelé le bézoard, idolum jaluorum parce qu'il n'y a que le 

o t qu1 lui attribuent des vertus au si grande et nombreu es quïma-

0inai re~ ; la thériaque, compositionem luxuriœ, parce qu'elle n'est qu'un 

fatra d'un trop grand nombre de simples, et non parce qu'elle porte aux 

plai ir vénérien comme quatre pharmacien e l'étaient persuadé (tant 

leur lan ue t barbare et grande leur ignorance de la langue latine) ... 

11 en e t de même du mithridat et de autre antidote de même nature. 

1
' L~.:s boi t~.:s d~.: .tpothicaire~ étaient aussi proverbiale~ que leurs notes : P rojJrt' 

c"OII/111• JIJit' boilt' d'apot!Jicairt'. Elle-; portaient au temps dt: Rabdais, le nom d~.: 
si/h ,,·s : u ' il~.:nes e toient petite boytes tdlc que nous ,·oyons de prest:nt l!-. 
bouti ·que~ tk .tpothequaire painctes au dt:ssu lil! figun.:s joyeuses t:t frivoks, 
ùllllllh.: Je - harpiv., ~<H\ res oysons brid~.:z, licwes cornus c.1m.:s bastées ... et aultn.:-. 
ll.:lk~ pL in urL" contref.tites ; pl.ti ir pour t:xciter le :nondt: a rirt.:... lai au 
dcd.ms l'on re ·en·oyt ct:s fines drogue-.. comme baulme, .tmbre gris amomon, 
mu-.cq, ~i\'ct e ... " (LiY. 1 Prologue . 

... .. - ~ 
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J'ai a pelé l'anl im in...: dtaboltcum medicllnentum , parce uïl '"' é té 

inventé non point pour pur er le corp , ma1 po ur tu e r le - homme . 

m'appuyant n cela ur l'autorité du trè docte Mercu na l et pn n

ci palement ur le decr t d la Faculté donné en 1 "66 ou le déc ne 

de l'illu tre Simon P iètr . C'e t un médicament plutôt '"fY..(Y.nxo·, qu t.: 

xu.fJcx.pnxov ·je ne m'en ui jamai ervi il es t vrai, mai j'aime m1er 

m'appuyu ur l'autori té de maitre tr s avant et m' n ten 1r à la 

pratique des plu illu tre docteur d la Faculté qui ont horreur de e 

rem~d empoisonné. C 'e t eux qui m'en ont in piré cette même horreu r 

qu e j'ai sucée comme du lait. .. J 'ai vu bien de malade tué pa r 

l'antimoine, au po in t que je rou gi de tant d'homicide ... Il e t é tran t.: 

que le pharmacien ne pui en t ouffrir que nou voyion ce dont nou . 

nous ape rcevons to u le jour , e t qu'il veuillent nou contraindre à ne 

plus ajouter foi au tém oignaae de en , ce qui e t d'aprè Ari tot e 

dign e du upplice du fouet 1 
• 

J'a i appelé ce mirifique antidote cardiaque , Arabum ]Uisqu iltL"' S 

putidas ab ig!taris nebulonibus conficlas, etc. parce qu il e t de la dernière 

évidence que tout le but de Arabes a été de rendre la nature enti ère 

tributaire des pharmacien . Il n'y reste que les a tre qu'i ls n'ont pu 

détacher du ciel pour le introduire dans les offic in e des pharmacien 

afin que ceux-ci puissent en les débitant augmenter encore leur pécu le. 

J'ai traité Avicenne de fripon, surtout en tant que prince de pha r

macien : la plupart lui contestent, non sans raison, le titre de médecin 

et disent qu'il a été seulement un mal~ncontreux et infortuné plag iaire 

d'un médecin quelconque. Joseph Scaliger, homme d'une incomparable 

érudition, l'appelle dans e lettres rnedicinœ insignem negalorem, et 

j'ajoute qu'il fut en outre un impo.stéur effronté, pour ne point dire un 

bourreau et un exécuteur: comme preuve je dirai qu 'il n'entend aigner 

les malade qu 'après l'apparition des signes de coction , erreur non 

seul ement pern icie use, m_ai encore mortelle, ain i qu e la rai on et 

• l'expér ie nce le prouven t, 

1 ~ihi l et in intel! ctu quod non prius fuerit in en ·u. 
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atm. a rè - a,· 1r pari· -ur - n p nJam pr d -ept 

'i uan - 'h ur . mit fin a n di c ur p ur n point abu er de 

lr1 : (( u ,. · z. juo- - int 'erre . dit-il en 

e 1 a de rn and de hanna i n qui Yeu 1 en t , 

tem ar m . ,. u fair appr LI\' r et ndam-

ner' mm fau - ,un th' m'dical oùiln'e-t 
'ille tion qu d rmtn ra1 apr 
plu am 1 action ,erra à la bi Il\' 

qu \ ' LI a ,·ez bien ,. ulu ma corder. l à \' 
parc ,. r trè appropri' à la circ n tan 

avoir rendu 1 

illante attenti n 

tr bi nveillan e 

, du plu 'l'gant 
de an 1 n po te latin 

" J udicio de me l'obi fui, ne). crilt. judice . ,, 

p 1n avait-il prononc cc par gu Talon, le plu -
anc1 n avocat du roi e 1 vant au nom d juo·e e tourna 

,. r le pharmacien et leur dit: c< Vou avez oulu animes de 

plu mauvai e et inique intention - ~ intenter un pr c' à Gui 

1 atin; \'Otr demande e t inju te; 1 do ier de doleance 

gue vou nou avez adre e contre lui, e t odieux et denue de 

t ut fondement. On ne aurait y op po er de meilleurs aro-ument 

gu 1 ien . Vou, eu iez plu ûrement et plus agement 

aai, iv u vous étiez abstenus de vou cno-ager dan un procès 

où,. u ont precipite la fureur la haine et une trop grande apre té 

au :rain. Vou feriez mieux de bien entretenir vo boutique et 

i' xécuter tou jour fidèlement le ordonnance de médecins: 

tJlh7luw m 1 O"istri sunt et pr--e eplores ec;fri, c ju que (1rlis summi 
j rt""l'/t'clt cuju c lis lantum mini /ri. A c titre vou devez à 
cha und eux re pect et b 'i ance. 'e t là c mme le devoir 

prin ipal de ' tr pro~ s ion · nou" ,, u- ex ho non vivement 
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t v u c ntraian n a le remplir. Et, ur c , o rt 1 cl r e t JJ'<.:I

vou . )) 

Patin d on ôté e di po ait à quitteria alJ lor qu alon 

rappela: c< Quant à vous Patin, r tenez bien c 1. nou 

approuvon et votre di cour et vo rai on n u 1 uon \ tre 

th' se comme un tra ail parfait, et au i votre érudition qui fait le 

plus grand honneur à votre très alutaire Compagni . Continuel. 

à bien mériter d repubtica et faite de effort pour au m nt r 

otre renommée au profit de cience et de art et d 1 il lu trc 

ville de Pari . N ou avons été heureu· d appr ndr q uc 

néaligeant le vaine et fau se attaque de vo adver air -

ou ou distin auez depui longtemp par un esprit if et un 

âme pleine d"' 'nergie. 1 vou persévérez dan cette v ie. 

veuillez croire que la bienveillance et 1 autorité du Pari men t ne 

vou feront jamai défaut contre le querelle et le ubtili té ~ 

de tels hommes. l !l n 

Bientôt après le décanat devait dédommager Gui Patin d 

tou e efforts et de l ardeur qu il avait mise à combattre Je 

ennemts de la Faculté. Il avait été déjà cen eur pendant 

deux an de 1640 à 1642. 

J!l \air au x 'Pièœs justificath'cs la relation de ce procès, extraik des H.egi-.,rre-, 

Commentaire de la Faculté. 



. PITRE l\. 

Ll: remi r ctmc 1 dt: n ,·embr ~ 1 ()·o . Je..., doel ur_ de 

1. Fa ulté c réunirent ru d la Buch rie. à l" ff t d' 'lir un 

nu,· é,u d en n rempla m nt d Jean Pi'tr, d nt l 

dt!canat \'en ait d'c\pircr. ui [ a tin dan ~ e - à Fai-

n net. fait connaîtr 1 ~ n mbreu attributi n tau i 1 

lourd char~r qui in ombaient au d 'en . 

1< I le t le mai tr de ba heli r qut ont ur le ban c ; i l fatt aller 

la dt cipline de l'e choie: il garde no re i tr qui ont de plu de 

cinq cen t an ; il a le d ux ceaux de la Faculté; il r çoit nostre revenu 

et nou en re nd co mpt e; il i ne et approuve tou te le the e ·fi fait 

pre id r le docteur. à le ur ran a ; il fa i t a em bl r la Faculté quand il 

veut et, an on con en temen t , elle ne peut 'as embler que par un 

arr t de la C our qu' il faudrait obtenir; il examine avec le quatre 

examina teur à l'examen riaoureux qui dure une epmaine ·il e t un de 

troi doyens qui gouve rn ent l'Université avec M . le Recteur, ete t un 

d ceux qui l'e li ent: il a double revenu de tout, et cela va quelquefoi 

bie n loin· il a une arand e charge, beaucoup d'honneur et un grand 

t raca d 'a ffaire , il ollicite le procez de la Faculté et me me devant 

l' dvocat aénéral comme fit M . de la V igne l'an 164-t. contre le 
G az tt 1 e r 1 

• >> 

Vo ilà en quoi con tait la lourd t pénibl , mat hono-

r(. ble haro-c de do en. Ell ~ e d nnait par électi n 

utt la f cultt; emblée, spe iali articula, le doyen qui t prt; t 

dl.' nrtlr de ·harg<..: remercie la compagnie de l'honneur qu·d a u d'e -

1 l .t'lf rc ,j Faktllll'/, 1 nov. IÔ)o. 
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tre doyen. t 1 prie qu n en l1 e un autre en a place. L r 111 de 

tou le do<..teur pre n . car on ne peut e lire aucun ab cnt, en aut·wt 

de billet , ont ur la table; on met dan le chapeau la mo1L1 den haut, 

et c'est ce qu'on appelle le rand banc ...• Quand ce billet ont e tP 

bie n ballottez e t remuez dan le chapeau par l'ancien de la compa nic, 

qui e t aujourd 'huy M. Riolan 1 doyen qui va ortir de char e en t ire 

tro i l'un aprè· l'autre, on en fait de mesme tout de uite du petit 

banc· on n'e;1 tire que deux afin que le nombre soi t impair. Voilà cinq 

docteurs qui n peuvent ce jour là e tre fait doyen ; mai ils ont 

electeurs, le quel apre avoi r publiquement pre té sermen t de fidelité 

sont enfermez dans la chapelle, où il choisi ent, de tou les pre en 

trois hommes qu'il jugent di ne de cette charge, deux du gran d banc 

et un du petit banc. Cc troi billet ont mis dan le chapeau par l'an

cien· e t , le doyen, y fourrant a main bie n e tendue, en t ire un: celui 

qui vient es t le doyen 2
• >> 

Le élect ur n 16 "'O fur nt dan le rang up neur) R -
bert Tullou Claude Lienard et François des Françoi et dan 

le rang inférieur Claude Guérin et Fontaine. Aprè a oir 

fait erment entre le mains du doyen sortant de charge de 

ne nommer que celui qu il jugeraient le plu digne, il e 

retirèrent à l écart « pour implorer les lumières d En Haut >> 

et choi irent dan le rang supérieur Charles Le Clerc et 

Gui Patin et, dan le rang inférieur, Nicolas Richard. 

Leur nom furent in crit ur des bulletins que Jean Riolan , 

en a qualité d 1ncien j ta dans l'urne. 

Gui Patin avait déjà été « mis dans le chapeau » à troi 

repri e différente en r6 .. p .. en r 644 et en I 6-t8. Cette 

fois, bien gu il ouhaitât d' re ter encore, i on l'y remettai t 

il fut élu. 

2 I.etm: ù Falconet. -+ no,·. 16 5o. 
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J an Pi· tr lui remit au ~it t. ~ui\'ant l'u a a 11 ,. t ru rn 
tatutum Codic m. uo iCTilla min ra ara nt a. ibi in\'i em 
ohcer ntia p r cat nulam arcr nt am. laY rn unam ar œ, t 

alia quatuor gu unt Fa ultati Artium Uni\' r itati Pari-

1 n IS )) . 

bi bli dit-on aujourd'hui ; · 'tait \'ra1 au 
. \'Il et Gui Patin rut de\'oir en a qualité d' b-

nat ur fid'l d tradition , diCTnement f t r on av nement 

ci la lu haute harCTe d 1 É ol 

•< Trente- ix de me col legues, dit-il lui-même tirent rande chere: je 
ne vi jamai tant rire et tant boire pour de gen erieux et me me de 
no ancien · c'e toit du meilleur vin vieux de Bourgogne que j'avois 
de tiné pour ce festin. Je les traitay dans ma chambre où par dessu la 
tapi erie, e voyoient curieu ement le tableaux d Erasme, des deux 
Scaliger pere et fil de Ca aubon, Muret, Montagne Charon Grotius, 
Hein iu , Saumaise, Fernel feu Mon ieur de Thou et nostre bon amy 
M. au dé bibliothequaire du Mazarin, qui n'e t que a qualité externe, 
car pour les interne ille a autant qu'on le peut avoir; il est tre 
çavant, bon, sage déniai é et gueri de la sottise du siècle fidelle et 

constant amy depuis 3 3 ans. Il y avait encor trois autre portraits d'ex_ 
cellents hommes de feu M. de Sales, eve que de Genève Monsieur 
l'evesque de Belley, mon bon amy, Justus Lipsius et enfin François 
Rabelai , duquel autrefois on m'a voulu donner vingt pistolles. Que 

hague doyen rédigeait lui-m ·me le commentaire ou rdation de chose 
m~morables pas ée ou son décanat. Le commentaire de Gui Patin (vol. XIII 
pp . .t 38 ;\ b fin) debute ain i : 

In nomint.: , aero anct<e et Individux Trinitatis cui lau · honor ct gloria in 
a:ternum maneat; quod fau tum felix fortunatumque si t incipit 

' mmentarius primi decanatus mag. Guidonis P;nini Bellovaci Doctoris 
medici P;lri iensis .1 die abbathi quinto no,·embris, .mni millesimi exct.:nte imi 
quinquagesimi, .ui diem sabbathi, quanum no,·embris anni milksimi sexcente imi 
quinquage imi primi. 



dite -vou de cet a semblarre :' Me invitez n'e to1ent-il · pa en bonne 

Compagnie : ·" 

Le cteur n pourra q u nner de vo1r ai nt Fran-

çot de Sale pr de Rabelai : h ureu rn nt b n 

Évêqu d 8 Il v Le Camu t Ju te Lip e 1 nt. 

Gui Patin 'tait fi r d êtr do en t il r gardait l honneur 

qu \en ait de lui faire la Faculté comme « la plus belle r e 

de on chapeau l>. A cette époque il quitta la mai on gu il 

occupait depui de longue année rue de La van di' re . t 

alla 'établir dan la plu belle mai on de la place du Che alier 

·,Le din r du décanat n'est pas le seul dont il parle dan es 1 ttre . Il n oubli,tit 

ans doute jamais la aint-Luc, et les sucee de ses fils à l École étaient pour 

lui l'occasion de petites fêtes de famille : « Lui (Moreau) et M. son fils, ml: 

firent l'honneur de disner'ccans Jeudy dernier apres l'acte de mon 2e fil , avec 

quelque autres docteurs, où nous rismes bien. J'avois 1 meilleur vin de Paris 

sorti du clos des Chartreux de Dijon ... )) (Lettre a Spon, I 5 déc. 1654, inéd.) 

Le premier dîner médical mentionné est celui de la saint Luc qu e donnè

r nt les docteurs de la Faculté de Montpellier à l'hôtel de La Sochia. Il ne se 

contentèrent pas de dîner: plu ieurs d'entr'eux pour terminer la fête jouèr nt une 

petite pièce comique dont parle Rabelais en son Pantarrruel liv. xn : « Monsieur 

nostre maistre (Rondellet, doyen) vous soyez le tres bien venu. J'ay prins moult 

grand phisir Yous ayant, et loue Dieu de tout. Je ne \ ous avoy oncques puis veu 

que jouastes :t Mons pellier auec nos anticques amis, la morale comédie de celuy 

qui auoyt espousé une femme mute. Le bon mary voulut qu'elle parlast. Elle 

parla par l'art du medicin et du cyrurgien qui lui coupparent un encyliglotte 

qu' lie auoit soubz la langue. La parole recouuerte, elle parla tant et tant que 

son mary retourna au medicin pour remede de la faire taire. Le medicin res

pondit en son art bien auoir remesdes propres pour faire parler les femmes, n'en 

auoir point pour les faire taire: remede unicque estre surdité du mary contre 

cestuy interminable parlement de femme . Le paillard devint sourd par je ne sçay 

quelz charmes qu'ilz feirent. Sa femme voiant qu'il estoit sourd devenu, qu'elle 

parloit en vain, de luy n'estoit entendue, devint enraigée. Puis le medicin 

demandant son salaire, le mary respondit qu'il estoit vrayement sourd et qu'il 

n'entendait sa demande. Le medicin luy jetta au dos ne sçay quelle poudre par la 

vertu de laquelle il devint fol. A doncque fol mary et femm enraigée se rallierent 

ensemble, et tant battirent les medicin et cyrurgiên qu'ils les lais erent a d my 

mor:. Oncques ne ris tant que je fis à ce patelinage . » C'est peut-être ce dîner 

qui a donné à Rabelais l'idée de son dîner pantagruelique. 
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du u t . El! lui coûta vin
0 t-cinq mill li\'r ma1 a famille 

Jivr pur nt larcr ment 1 cr r. 

(( Il y a toute orte de commoditez, et entre autr une première 
chambre où je f rai mon étude : me neuf mille volume eront com-
modement arran ez';. 1 < J ay fait mettre ur le manteau de la cheminée 
un beau tableau dun cruc1fix qu'un peintre que j'a oy fait tailler me 
donna l'an 16r·. Aux deux co tez du bon Dieu, nou y omme tous 
deux en portrait le mai tre et la maistresse. Au de oub du C rucifix 
ont le deux portrait de feu mon pere et de fetr" ma mere. Aux deux 

coin ont le deu portrait d'Erasme et de Jo eph Scaliger ... O utre les 
ornemen qui ont à ma cheminée il y a au milieu de ma bibliotheque 
une grande poutre qui pa se par le milieu de la largeur, de bout en bout, 
ur laquelle il y a douze tableaux d'homme il lu tre d'un co té et au tan t 

' La place du Che\·alier-du-Guet a disparu en 1854 ct 1 55 pour l~tire place à 
un hôtel des po t s qui na jamais été construit. Elle était située dan la portion 
LOmpri centre l extr'mité orientale de la rue Jean Lamier t la rue de Rivoli. 

'' Le P. Loui Jacob d<1ns son Trailt! des plus bcllt•s bibliothèques publiques et parti
culit~ns (P.1ri 1644 in- o) fait mention de cell de Gui Patin : « M. ui Patin, 
natif de Beauvaisi docteur n la Faculté de 1Iédecine de Pari , et ccn ur d s 
E. choies est digne de loüange non s ulement pour a viYacité ct sa bonté d es
prit mais encore pour un singulièr rech rchc qu'il fait des bon li\·rcs, pour 
.lUgmcnter a belle bibliothèque, qui excede ix mille volume n toutes les 
!>Cience . » L abbé de Marolles dans la préface qu'il a mise n têt de la deuxième 
édition du Poele Lucrt'ce latiu et françois) n parle égalem nt : « Lt derniere de 
routes l seditions considcrabl s d Lucrece e t cel! de Florence n 16-t-7, in-4o, 
o.lccompaanée d'animadver ions de J ean Nardi que j'ai vcues ur la fin de mon 

uvr::tge par la courtoi ie de M. Patin docteur en médecine t pro~ eur roial, 
gui compte entre les meili ure heures de a vic celles qu'il emploie tousjours si 
genereusement pour obliger e amis, oit qu on le con ult~.:, oit qu'on implore le 
~ccours de c bdlcs connaissances en toute orte de littérature ou qu'on ait 
besoin des livres de on excellente t nombrcu. c bibliotheque, de sorte qu en 
cel.1 même pour marquer on bonheur il ne pom·oit mi~.:ux choi ir que ce paroles 
qu ïl a pri c pour devi e : Felix qui potuit . » 

' ui P::nin r~u k moyen de cs corre pendants sc tenait au cour.mt de tout ce 
qui SI.! publiait en France Lt à l'étranger· pon lui en\'oyait régulièrement le livr s 
imprimé à Lyon ou ::i enèvc: ((Je \'OU prie de m'en tenir compte, lui écrit-il, 
.ttin que je \'OU le p::tyc. ou a z a sez d'autres peine l!t corvées d 
moy, sam qu'il oit be oin que vous \'Uid iez vo5tn: bourse pour mc fant.lisies 
et nu C<lpricicuse bibliomanie. » 
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de l'autre y ayant as ez de lum ie r par le croi ée oppo é . S1 bien 

qu e je su is Dieu mercy en be ll e et bonne com pagnie avec belle c arté ,, . 

Gu i Pat in ava it réservé un e chambre pour es bon amis de Lyon. • \1 a 

femme qui est fort rejouie de J'achat de cett e ma i on nouvelle, d it q e 

voilà pour la fin de cette année trois bonn e fortun es : Mon mary doy e Il, 

mon fi ls aisné doc leur el une b lle maison a heptée ï >>. 

0' le commencement de n décanat) Gui Patin recou ra 

d une façon bien inattendue deux vieux regi tre ur parch e-

min où se trouvaient consigné les acte de 1 École d pu i 

1395 jusqu en 147 : heureux évènement qu 'il a con ign · 

en ces terme sur le commentaire de on décanat : (( E t 

ob ervandum me initio mei decanatu men 1 decembri die 

20, an ni 16 52, recupera e per amicum, virum optimum t 

Medicœ Facultatis amanti 1mum duo codices ve tu ti 1mo 

quorum primus continet hi toriam rerum no trarum et a ta 

Saluberrimœ Facultatis ab anno 1 j 9 ~ excurren u que ad 

i Outre sa maison de Pari. , Gui Patin en avait une autre aux champs, à Cor

meille -en-Pari is, 'illage itué à trois lieues nviron d la capitale : « J'ay achepté 

cette maison quinze mil li vre , ou au moin en a y traité avec mes deux beaux frere , 

comme d'une piece de succession de d ffunt mon beau pere lequel mourut il y a 

un an. La belle mere estoit morte sept moi auparavant. Comme c tte maison appar

tenait à de bonnes gens fort vieux, uterque superabat annum cetatis 8o, nous ' a\·ons 

trouvé beaucoup de choses à refaire . Il est arrivé que, comme ma fe mme s'y 

plaît fort , tant pour le bon air qu 'il y a que pour l'abondance du frui t qui y a 

e té 1 an pa sé , elle n a g uere esté icy . . . . . ~ostr :i i te maison e t à Cormeille , 

une lieu .. par delà Argentuëil , sur le costé de la montagne qui fa it le chemin de 

Rouen . Mes vignes mesmes vont jusques sur la montagne. Le vin y e t fo rt bon; 

nous y avon eu sept muids de vin 1 an passé, dont j'en ay 'endu cent escu le 

cinq, pris sur le chantier. Est vinum gmerosum. Nous avons gardé les deux au tr s 

pour nous. D e mes fenestres je void trente li uës de païs . Matthieu de Morgu 

qui a tant escript contre le cardinal de Richelieu, la \ Oudroit bien avoir et m'en 

a offert 16 mil livres· mais je ne la veux point ' endre . on pas qu'elle me n·e , 

nlais à cause de ma femme qui s'y plaît fort et qui prend plaisir d'en avoir oin . 

Pour moi je n'ay point le loisir d 'y aller, et mesmes depuis un an je n'y ay e t~ 

que trois foi s. Mes quatre garsons sont ra\ is d') estre et d 'y chasser mesme · je 

leur en ay obtenu une 1 ermi sion. » (Lettre à Spon, 30 janv. 1652 inédite .) 
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C i ux r Ti ~ tr nt re t' ~ ntr l main d ~ d 

<- ndant d'un an "Ïen d · n d la Fa ult' t furent r ndu , 
cr it-on à l'o u ·ubil' d mi ~ ~ ulaire d 1 • • n u ~ 

n d uton - pa qu 1 z '1 d Gui Patin pour la Fa ult' n' 

tt au i qu lqu u c ntribu '. C'e t à lui qu l'on doit érra-

lem nt lac Il cti n de - th· qui ont 

à 1 a b tb lt th · que d l' Éc l . 

u d 
d Ut 

Fa ult · t n 
n·ateur ri 

ména O' ait point le adm n 

artai nt. 

u 1 d' anat 

tatut d la 

tati n ~ à eux qut 

L 1 2 mat un dé r iané du Do 'en interdi ait, ou 

p tn le plu 
1 

vèr à qui que fut d'adm ttr comme 

con -ultant de m 
1 

d cin emp1nqu ou 'tranger , et d e 

r ndr à l'appel d e d rnier . Gui Patin rappelait en 

mêm t mp - aux int 're le re p ct de tatut loi t 

d la Fa ult'. Et afin que nul ne put, 'il tombait 

n faut , donn r comm excu e on ignorance de acte de 

l' É ole 1 d 
1 

cret fut imprimé et adre s' à chacun de doc
ur . 

ul doct ur ne pouvait 'crire quelque cho e de on art, 

an a oir été pr' alablement approuvé par la Facult 1 qui 

n mmait à cet effet plu ieur examinateurs . Ceu ·-ci devai nt 

~ a ur r que 1 ou rage à pu blier ne contenait rien de con

trair à 1 e prit d la Facult 
1 

ou qui put lad' honorer. J an 

Chartier cependant n tint nul compte de cette règle t publia 

u ~ l'influenc de Gu' naut qui en fit le frai un ouvrat>~ 
ur l'antimoin dont le titr 1 

tait De l'antimoine ou du pl mb 
. a ·rtf d ·l.1 ()"e • 



0 -

u1 atin. enn mi juré d 1 antim 1n plaiunit d e 

que Chartier avait publié on Jivr an fai re appr uve r. 

La Facult' le char ea de lui adre ser un pr m1 er a\'er

tis ement et de J obliger à oumettre on li r à 1 exame 

La rtissement de Gui Patin re ta lettre morte t Chart ier 

n'en continua pas moins à faire débiter le livre de 1 antim in e . 

Il alla même plus loin et fit ignifier au Do_ en qu il alla it 

e pourvoir en Parlement contre 1 arr t de la Faculté. 

Aus i fut-il cha sé de 1 École peu de temp aprè , le 

2 août 16 I. ra é du catalogue de docteur et par uite 

privé de priviJèae , droits et émoluments attachés à on 

grade. jusqu'à soumi ion pleine et entière. 

Le ame di 4 no ·embre 16 ... 1. la Facult ' réunie prorogeait 

pour un an suivant l' u age Je décanat à Gui Patin. 

<< Depui ma dernière qui fut du endred , 1 de no embre, 

je ous diray que le lendemain fuit mihi prorogatus decanatus 

in annum proximum : Me voilà chargé encore pour un an 

du oin de nos affaires sans qu'il me reste aucun loisir de 

pen er à autre chose tant cette petite charge me charge, et 

m'embarrasse en tant gu e11e m'occuppe tout entier. » Peu 

de temps après, à l'occasion de !a remise des comptes de 

gestion de son premier décanat) il fut l'objet d'une flatteuse 

distinction de la part de Ja Compaanie. 

(f Aujourd'h~y 26 de janvier, j'ay rendu mes comptes à 1 Eschole de 

affaires de nostre Faculté , et tout ce qui s'y est passé durant mon pre

mier décanat, et de tout J'argent que j'y ay manié tant en receptes 

qu'en despense. On m'a fait la grace de me croire et de m'alloüer tous 

mes articles de despence, sans en control) er aucun· et rn 'a esté ordonné 

amplissimum honorarium lequel va à pres de cent escus : el qua le nullicui

quam Decanorum antehac decretum fuit. J'a y obligat ion à nostre Corn pa-
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rrnr.! 'avoir eu a~reab e me~ 0111 t me travaux, mme au id m'en 

te - mo 17ner, par a lrbéral té, un i belle re onnor~ an • laqu Il 

ne me era tre honorabl à ma famill et à ma po térité, i j' nay quel

q re 1 r dan no tr F aculté omme j'en a y D re u mer i un bon comm n-

m nt par mon fil ar né ui y e t aimé et qui quelque jour apparem~ 

mc.!n t y aura du cre i t. omme j'y e~1 a) u pour un homme de ma orte 

autar l que pa un. D d D minus mdi r1 L qu d esl apu~t lluslium , e1 
b._'Ilt'fl·uc ex - nsuclu1in.: 1n wluram J'etal : quo 1 equi 1em cum mul!is 1 

pa t:l pla . ,, 

L - 9 février, Gui atin 
1 

vi ait c ntr trois d teur 

de la Faculté, Fr. L Ch. L Br t n Bertin 

r uxtv ·e . Il fur nt cha é d la Compagni pour av tr 

n ult · ave un 
1 

tranger. Valot, de 1 Éc 1 de R im . 

M ai a ·ant adres é le ro mar un 1 ttr et d 

c umt ton à la Facult · il ne tardèrent pa à êtr r' in-

t\,r uant à Chartier il avait cit' la Facult' en la 

nne d on do n à comparaître en ju tice) comm 

a ·a nt ou trepas ' droit en le cha a nt d on ein. [ 1 

ra plu amplement qu tian de lui dan hapitr 

ui\'ant. 

L 2 1 juillet 16 52 eut lieu la nomination de no uv au · 

li enci' La cérémonie e fit avec la pomp accou

tum ' au palai archiépi opal, ou la pré idence de 

Pi rre Lay el, chancelier de 1 U niver~ ité de Pari con di -

· Lrllre ci jl()ll, 30 jan\'. 1652, i11Mitc. - Gui Patin n'a pas manq ul: Je 
r.tpporter le filit dan · son ommentain: : « Die \"~.:ne r i s, 26 jan uarii 1652, hor.t 
secunJa promt:ridiana, in uperioribu · cholis, prioris sui Dccanatu ra tionl:" 
reJdidit mag. Guido Patin , Bdlovacus scholarum Decanu quas si ngul.ts <.:x omni 
p.trtc l.luJavit atque probavit .tluberrima Facultas; t:ique pro rebus nostris ùili 
gunu· L:t genl:rose gestis Jecre•·it honor.1rium ùucentarum libdlarum Turontn
sium. nicuique aut\.:111 Joctori decretu-; fui t nummus .trgl..!ntc..!U , ujus pretium 
l:l'.l trium libdl.1rum cum decem J'>'>ihu'>. '' N.t'~. A>JII/11., XIII, (o 503 .) 

.. - - .__- """' ........ 



ci pl d 

s rb nn 

L d yen 

a mblé ~ 

cour (( 

en cro1r 

Lu a e 

Lll at1n u 

t curé d la 

prononça 

t le 

lono-

c 

chanc 

a\'ant 

mm ntair 

r, ,-

8 au ·a, d 

aint-J an pr ~ 

our n pr ~ n e de 

r r' pondit par un 

non moms '!'(fant 

d la Facult · . 

1) 

c l!Ur Il 

la ~e1ne. 

do ct ur 

autr di -

'il faut 

'tait, au moment d la réception de nouv au · 

lie nci' que 1 do en fît fair de jetons ur le gu 1 

on gra ait dun côt' e arme de l autre celles de la 

Facult ·. Gui Patin ne 'en tint pa cette foi à la tradi

tion 1' o-u' e par e préd' ce eur . Au lieu de mettre 

arme !l, il nt o-raver on portrait et a devi Felix qw 
potuit. Il en e ·plique dan une lettre à Spon 

« Voicy le temps de nos licences, ausquelles unoquoque licentio, 

on fait des je ttons pour donner à nos docteurs. La coustume e toit d'y 

9 Lettre à Spou, 7 juin r6)2 inédite.- Quelles étaient les armes de Gui Patin? 
C'e t un problème héraldique dont il serait croyons-nous bien difficile de trouver 
la solution. Gui Patin sc ser.·ait pour ses lettres de trois empreinte différentes. 
Lune est conforme aux arme r produit s au bas de la deuxième gravure et doit 
se lire : D'a::;ur à uu chevrou d'argent, accompagné en chef de deux molettes d'éperon 
du même, et, en pointe, d'un gant dextre aussi d'argeut, la paume en dehors. l.Jnc 
deuxième porte un chenon d'or, avec deux étoiles et une rose en chef et un 
gantelet en pointe. La troisième porte seulement un che\'ron, deux étoiles en 
ch f et une 111aiu en pointe. Elle a été reproduite dans un ouvrage sur la circu
lation du ang, composé par Charle Patin. L'éditeur des lettres à Falconet, fait 
dire à Gui Patin que les arme de sa famille, sont de .uueules au che·urou d'or 
accompcwni de deux étoiles d'argent m chef et d'uue maiu de même m poiute. Le 
originaux de ces lettres étant malheur u ement p rdus, nou ne pouvons 
nous appuyer sur ce témoignaage, faute de pou\·oir le contrôler. Le 
éditeurs de Gui Patin, on le sait, ont été, en maints endroits, fort peu scrupu
leux . Ils ne se ont pas contenté de faire des suppressions .... ils ont même Llit 
des modificarions.- Nous trouvons mentionné dans l'Armorial général d'Hozier 
(Pari ) un François Patin, procur ur en Parlement, qui porte d'azur a tu1 che-urou 
d'or, accompagui m chef de deux étoiles d'argent et en pointe d'w1e rose d'or. 

Ce François Patin était probablem nt un fils cadet de Robert Patin et petit-fil<-. 
de Gui . En uppo. a nt qu'il ait introduit, ce qui · se fai ait d ordinaire chez les 
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1c.:tlr~ le arme du do ·e n d'un co · t~. ct e l'autre c Ile de la Faculté. 

J'a· retenu le dernière , ma1 au lieu d'y 111 ttre c Ile de mon grand 

pèr qui ont u11 gmtdel a •c.: d·ux .:si i!t·s ï · a1 fall m ttre les 

1111 nne , sçavoir ma te te, ave laqu Ile j me defend . Le gra eur n'y 

a pa bien ren ontré ou r la re emblance. pnnc1palement à 1· il mais 

1 n'· a rl:mcde. >' 

Il n devait pa rencontrer 

J u q u en 1 64 le d en e 

prè 

Mai à partir d Antoin 

ment adopt' ou, du 

Je ~Lilte Je ~ imitateur ~ . 

nformèrent au, anc1 n 

M rand le portrait fut 

m 1n ~ . à peu d' cepti n 

, u m d août 1 6 .. 2 la Facult · ut à r.ommer à la 

cure d'une égli e de Pari , ain t-G rmain-le-Vieux 10
, de e-

cadet'> Je farnille un changement dan· une de!) pièce~ de l'écus~on patern~.:l 

n pourr.1it admettre que Gui Patin portait d'a;ur lÎ 1111 cht'l'rou d'or, nccompa,:;ut; 
m cbt:f de du1x /toilt's d'n1gent, et, t' Il poiute d'un ,t;ant dextre, la pmllllt' tournù t'Il 

r/d}()rs. - Le armoriaux de Picardie, que nous a\'ons con ulté ne lbnt aucune 
mention des armes des Patin. 

;\l. héreau veut que le arme de Gui Patin soient des armes parlantes : 
Pati11, patte. , Lli le mot pnti11 n'a jamai voulu dire p:me ct moins encore mai11. 
P.nin d':tprl.:s k dictionnaire de Glossairt' de La urne de sainte P:tlay~.:, ignifiait 
d.1m k \'ieux fr<l11Ç~lis chau ure, galoche (J'où pati11it'r), et une ferrure spéciale 
que l'on mettait au: pieds de che\'aux pour lt:s empl:cher de gl i!) er. 

Le coin pour frapper ks jeton · ayant l:té bri~é 1.1 'ompagni~.: en fit gra\'er un 
.tutre p.lr Je.tn \'erJeloche. Gui P;ltin s\:n sen·it k premier. 

lrt SJint-GermJin-le-\ï~.:u'\ en !.1 'itl:. C~.:ttè l:gli e ~e troll\·.tit presqu'en Ltce 
de . 'otre-D.lme ~.:n r~.: Ll rue deLl CJI.mdr~.: è k :\l.trché-. 'euf. 



nue \'acantc par la mon d n pa t ur . nrt Pign1é . 

t l'une d tro i ur I' Un iv r i té a\·a1t le dro it 

de p un·oir. Le 2 a ut n r un i an la mpa-

crnl lu ieur concurr nt mtr nt en li n . L Ma~ le 

d R bi nfait ur de la Facult ' à laqu Il il avait 

fait un id' ra ble pour la r con truction d bâti-

ti rn nt c laire crut pouvoir présenter un candid at. 

Mai prit de corps exi tait à tel point dan la C m-

pacrnl qu mal err' la lib' ralité dont Le Ma le de Roche 

avait LI é a 1 écrard de la Faculté on candidat fut , liminé 

d prime abord. Le docteur d la Faculté entendai nt 

que le candidat fu nt pr nt ' par un de leur . 

<< Nostre Faculté e t icy en d ivi ion pour un plaisant ren contr : 

c'e t que l'Un ivers ité de Par i a droit de nommer à quelques benefices 

et entr'autres à trois cures de Paris. Le Droit Canon y a depu i peu 

nommé, de sorte que no tre rang est venu. Trois des no tres sont en 

brigue pour avoir la cure de Saint-Germain-le- Vieux qui est dans le 

Marché-Neuf. M. Merlet qui est un de nos anciens la demande pour 

un sien fils qui est déjà abbé de S. Lo, moyennant huit mil livres· mai 

jamais trop de bien ne charge un Normand. Ces gens-là sont tousjour 

habiles à ucceder et à prendre tout ce qui vient afin que rien ne tombe 

à terre tant ils ont peur de mourir de faim. Le 2 e est M. Pietre qui 

la demande pour son frere qui est advocat et excellent homme. Il 

est le fils de Nicolas Pietre, petit fils de Simon et neveu du grand 

Simon. Le merite de ces trois grands hommes surpasse et vaut mieux 

que tous les escus que le Mazarin 1 1 a volez à la France. Le 3c campe-

11 Il n'c t pa dïnjure que Gui Pnin n adresse dans ,. a corre pondath:t: au 

Cardinal lazarin, « c fripon écarlate » , comme il l'app Ile . \ oici deux passagc:s 

inédits ou « le Mazari n » e t fort malmené par l'irascible doct ur : « La Franct: 

est dor snavant une • frique laquelle produit force monstres· mais j pen t: 

qu·e le n'en a jamai produ it d'aus i horribles t détestables que les deux Cardinaux 

fa ,·ori Richeli u et i\1:lzarin . Le marquis d nere o'e toi t qu'un aint au prix dt: 
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titeur e t . 1. Rtchard qu1 la demande pour un ·1en frere ba~helter en 
theoloate rand predicateur et jan en· te fort zel~. pour qui par ill ment 
tout le parti e remu -. ,, 

Le tr 1 com étit 
~tai 

Ul 

d'in · 

lai 

mêm 

Ill n !~ur LI\ 1 r 
at1n. J'un d' UX, 

i. dan ~ l 
1 l r ur 1 

r cntr ,. 1r 

n· dan 

ur - tlr 

our -

Pi 'tre 

r 

nt JOU r l u r -~ort qUI 
fair auri bu r la cur Pour 

doit J'emport r ur le deux 
co mm ntair ' il on tente 

candidat. an- c p ndant 
il ne ~ ro1t pa tenu à la 

,, Le pa ni de M. Pietre pour uit-il e t le plu- ju te pour obtenir 
no tre nomination, par le merite de feu n pere, ·on oncle et on ayeul: 
mai tre ou vent la bri ue ren er e le bon droit. M. Merlet qui e t un 

ormand, fort entendu en chicane, remuë iel t t rre. M. Richard 
fait au y jouer tou le re ort de la pui san e de jansénistes dont la 
pui ance e t con idérabl . Ma is il n'y en a pa qui le merite en saper
onne c mme M. Pietre, quie t un grand homme, bien fait, henne te, 
a e et çavant, de tre bonne reputation dan le barreau et à qui pour 
a enu connuë tout le Palai souhaitte qu'il J'obt ie nne. Ile t vray que 
i nou e tion bien ages nou ne marchanderion pa de luy donner, 

(C.:'> dc.:ux bourreaux que Dieu na ce mc c.:mble permis Je naistre que pour 
tourmc.:ntc.:r la France et d truirc l'Europe. Le diable puisse-t-il bit'll t'/J/porler ce 
dnnia COII/11/t' il fit cd autre il y a tm1tost dix ans. JJ - Gui Patin ne sc contente 
p.l':> toujours d'envoyer Ju diable « le marmou et >> Je !.1 Reine: « i (t: char
latans qui sont ù la Cour et qui sça,·en t tou le ceret pouvaient donner au 
.\faz;lrin une bonne prise d'.uuimoinc: de cette préparation particulière dont il n' · 
.1 qu\.:u · qui nt le ecr t, il me semble qu'il obligeraient bien la France; nui 
pluto~t dt: peur Je nunquc.:r au lieu J'antimoine qui ne tue p.1 - toujour infail
liblc.:mc.:nt dix bons grains d' pium n'empe chc.:raicnt-ils pas ce rouge tyran de ... 
dl\ .ln agt: ;\ l'.1d\ ~nir? » è qui cxcme Gui Patin, c'e.,t qu'~1u momt:nt où il e 
liw.1it .'1 ces excès k langage LI Fr.mcc l!t<lit ruinl!e t:t dl!\'<l tl!e p~1r L1 guerre 
Li,ik, t:t qu'il rt:mbit ;\tort ou :1 rai ·on, k cardinal respon ... able de ces nulheur ·. 
r ·.lilkur ... il '>C.: contc.:nuit lk (( fronder t:n chambre >l , tt:11lllt ;1\'e( sc-; ami . le 
rrnp<b Jc.:., plus libn:s , .ln<; .lu remcnt songer :'1 111.11. 

- - ~ 

... -. -
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•ne me av c joye, pour luy faire conno1 tr J'e t ime gue nou fai on 

d ancestre qui ont sté de · homme Incomparable et F t r Il y 

faire entendre la bonne opinion que nous avon de luy. Ma i je vou 

diray à no tre honte et à mon grand regret, et néantmoin tre \Critabk

ment. lalis sapienlia apud nos 11011 habitai. On ne fa it plu tant e t rien ar 

raison dan tout le monde, lollilur e medi sapi nlia vi gerilur res . La 

br igue la fourberie, J'imposture, l'interest, la cabale ont le arand 

mobile de ce monde : nempe arbis ordo exerce/ hislrioniam. >> 

e qui devait être p ·nible à Gui Patin c 'tait de voir un d 

e meilleur amis. Moreau embra ser la cau e de Merl t: 

c< I l n'y a pa ju ques à no tre vieux M. Moreau (que a grande et 

eche vieillesse a tantost infat ué qui ne vuëil!e et promette de favor ise r 

M. Merlet, et qui non sans honte, abandonne lachement le parti de 

M. Piètre, combien qu'il doive son erudition, son doctorat, l'Ho tel

Dieu de Paris (dont il est le medecin depuis 34 ans) et sa femm e, 

laquelle s appeloit Anne Pietre, à feu M. Simon P ie tre qui l'avoi t tenu 

chez lui pour precepteur de ses enfans et qui a esté le seul et premier 

autheur de sa reputation et de sa fortune. Je ne vous en escris qu'à 

regret et pressé, voire poussé par la douleur que j'en ay sur le cœur. 

Je pen e que le vieilles aents ont ordinairement ingrats ... ,, 

Aprè avoir exposé à la Compagnie les titre de chacun de 

candidats Je Doyen invita les docteur présents à procéder 

à 1 élection du curé de Saint-Germain-le-Vieux, chacun votant 

uivant son rang et san troubler Je bon ordre ni occa ionner 

de tumulte. 

Mais Jean Merlet, au moment où les plus ancien e 

qispo aient à remettre leur bulletin, demanda qu on ne fît rien 

avant que les compétiteurs eussent au préalable dépo · 

leurs titres entre les mains du Doyen. C était assurait-il le 

moyen de mieux en JUger 1 et de faire que le choi ' de Ja 
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a ul e l m àt ur 1 lu di •r n . lu :i nt 
<.. i111 · r nt qu tan inut il . t n nr nt là qu'un 

ar M ri t ur aarrn r du t 111 L 
ndant. t la Il 111in ati n rut r nv \' à un' 

La r ' unit d nou,· au 1 -+ 1 ;-· 

L o n 0 111111 n a c r ' nu111'r rl titr qu lui avai nt 
rem1 u. - d an didat_ qui p r i- tai nt à bri cruer la ur d 

andidat du hanoin , 1 Ma 1 

a' ait 0111pn . par 1 a cu il plu que froid fait ù 
a 111 and qu 'i l n' a,·ait ri n d 1111 ux à fair qu d 

r ti r r. Entr t mp un inqui · m ompetit ur avait -urgt 
ui n'é tait autre qu Va herot do t ur n rn· decin d 1 

Fa u!t ' . II a\ ait r mi ntre 1 matn « lettre 
d t n ur t d conÎirmation » . 

[ 1 fut proc · d · au t 
de men de Rich ard 

t 1111on Piètre l' mporta, n d'pit 
t de M rlet n d'pit au si d 

« l' avari et de 
fourrai -nt 111 m 

à 1 appui tacit du Do 
en annonçant 1 hcureu 

qui r gnoient alor et qui 
anctuair » , et an do ut grâc 

n. Ce dernier ne e tient pa d j ie 
nouvelle à son ami Spon 

« Enfin la ju tice e t la vertu ont triomphé!. ... chacun a d it son a vi 
ar ordre et san bruit. Le parti de M . Merlet a esté le plu foible et 

n'a eu qu e 21 voix; M. Richard en a eu 3 2 par le moyen de la brigu 
de Jan én i t . et M . Pi tre en a eu 37; de sorte que nou avon fait 
curé de Sa int-Germain-le-Vieux à Paris, M. Simon Pietre .. . fort habil 
homm e t jad i exce llent advocat ... J'en ui tout ravy de joye et d n 
u n e x extraord ina ir . 12 " 



t p ndant 1 

m nt à r c 

étai nt dan le plu 

- f>ï 

décanat d 

n truire 

(Trand · tat 

lll l a tin 

bâ(im nt 

d 'labr m 

u ,. 
Il ono a 

l 

de J'É ol qUI 

nt. L fond ne 

manquaient plu arâce a la chan m d 

R ch . Un pr déci i à uj t 1 1 ma1 

"' 1. uelque jour apr' une comm1 n péciale fut n m 

m qUI e compo ait de doct ur Barali Charp nti r, 

rnuti Thevart Blondel de ai nt-Y n J on qu t. Il 

·e rendirent 1 3 1 mai aupr d un · 1 ' br ar hitect . ill -

d t qui à leur demand , donna cc Je de ein d ba ur ". 

Le 7 juin Villedot e rendait aux 'cole pour JUo-er par 

lui- même de 1 état de bâtiment il n eut pa d peine à 

démontrer << œde e e diruenda de piano '' et oumit 

un plan trè oigneu ement e écuté mai qui d vait en traîn er 

d a ez lourde dépen e . La Faculté, mode te dan e 

août~, prit le parti de oumettre le plan de Villedot à diver 

architecte pour adre er en fin de compte à celui de qui 

le prix eraient les moins élevés. - L affaire devait par uite 

traîner en longueur et ce n'e t que plu ieurs années après le 

décanat de Gui Patin que 1 on put parer aux réparations le 

plu urgentes. 1
3 

1:.1 Le Iasle des Roches s étai t cru autori é par ::,.t donation de 30 ooo li\'res 

réduite plu tard à 20,000 de recommander un candidat à la cure de ain t-G rnuin

le- ieux comme nous l'avon dit plus haut A sa demande un bachelier en mé

decin Lancelot des Trades fut dispensé des droits d examen de botanique. La 

Fa ulté \·e.!;!t bi n qu il ne \ erse point << ea quce cadunt in acerarùuu Fawltatis . . . 

quce 111tlli distribuntur >> pas plus que le droits exigés pour le baccalauréat les 

trois acte et le doctorat. Mais il comptera les sommes qu'il estai t d usa o-c de 

donner en ces circonstanc s à chacun des docteurs. Le . lasle de Roche de

mande de nom eau, et par hui ier, c tte fois que Lancelot soit dispen é de tous 

droits « a inguli choh~ sumptibu » en Yertu d'un décret antérieur de 

1 École. 
Le doyen ·c rendit aussitôt chez Le l\la le · des Roches qu il trom·a di posé ;.i. 

poursuiue la Faculté sïl ne lui étai t pa donné satisfaction. Le doyen répondit ;.i. 
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ui [ a 111 d ' mi d a --har r apr ~ d U:\ ann d 
anat . Il lui tardait d n fln ir. n n 

h ur u. d' tr d ' 11, mat par 
pa qu'il n fut p int 

qu'il trouvait la haro-
tr p Jour 

'' Enfin Je n u1 plu doy n, D 1eu m r ma i j'ay u fort bonne 
ma1n n ort an t v u u je la1 à ma pla e un ex lient homme qu 
ïa · L1r du fond d'un chap au ut fil entre deux autr qui avoient e té 
nommez ava nt lui . C c brave hom me e t M. Courtoi lequel re pon dit 
il · a Lalllo t 9 an ou bz moy: Eslne l lus hom a na tura rn rb us .2 I 1 

e t trt! çavant et trè adroit et, Dieu mercy, no affaire ont en tre 
bonne main ... lie t apr M. Pietre un de plu çavan homm de 
l'E ~hole , et me me de eux qu1 ont dan le meilleur chemin d la 
plu . belle et de la plu pure pratiqu e. 1 • >1 

...:~:< ~: nh:n.h:e que l.t Fa...:ulté cn memoire Je lui, .n·ait u é Je beaucoup de ml.!
nagemen -.à 1'0 ard de Lancelot. e lkrnier avait commi~ plusieur · faut · grave" 
'cn te J'ouvrages qu on lui .n·ai t pr~tés,) et ses m 'ur· bis aient fo rt ~l d sirt!r : 

il .lUrai t dû l:tre de ce chef, exclu de la Faculté. 
Le doyen appri t en outre à Le ?\l.tsle de Roche la décision que venait de pren

dre Lt Fa...:ulté a la nou,· Ile dcc; pour uites dont il la menaçait: cc quod si l'nbb,: dt.i 
Ro l!t's suodono cr,•dad St' Famltatis libertnft!lll ct dicrnitatent t'lltptitassc, suu1n t'f douum, 
qu,tlmtmlltijlft' sit, Faotllait'lll citius rcsicTJtaturam esse qunm quidqumn unquam de sua 
lib, rfa/,· tl( cliunitate perir!' ac 11tinui sinn! . Ce trait seul uffirait à caractéri er 
l' .mcienne Faculté de Médecine. Il est vrai de dire aussi que dans le ca pré ent 
(; ui Patin é tai t doyen. - Le Ma le des Roche finit par éd r. 

, ·, 1.1'/frt' ri pou, 21 novembre 1652 , inédite. 



H RE V 

PRO È DE l P Tl A EC CHARTIER 

u JE DE LA TI MOl E.- RLOLAN L 1 CÈDE CH R E 

DE PROFE EUR AU COLLÈGE ROYAL. 

EXIL DE CH RLES PATI 1 . - MORT DE ROBERT FIL Al 1 É DE 

P Tl . - MORT DE GUI. 

N ou avon vu au chapitre prée' dent que Jean Charti r 

fut chass' de la Faculté pour n avoir pas fait approuver son 

livre D tAntimoine 1
, et qu'il avait menacé le doyen den 

appeler au Parlement du décret qui le condamnait. Peu de 

temps après Jean Merlet, à l'occasion de la réimpression du 

Codex medicamentarius) demandait qu'on y corrigeât plu

sieurs erreurs et qu'on supprimât, entre autres médica

ments, le vin émétique, ce qui fut adopté. Jean Chartier 

pendant qu il intentait un procès à la Faculté obtenait du 

Parlement le 4 janvier r 6 .. 2 une défense d exécuter le décret 

porté au ujet de la suppression du vin émétique. 

1 Ce qu'il y a de plu r marquable dans le livre de Chartier c'e t son insigni

fianc . Il porte un frontispice symbolique où l'on \'Oit un hibou orné d'une paire 

de lunett s, perché sur un cep de Yigne et entouré de torches allumées. u-

•des ou. e lisent les quatre ,-ers : 

Le hibou fuit la clarté vi\·ifique · 

Et, quoiqu'il ait lunettes et flambeaux , 

Il ne peut voir les secrets les plus beau x 

D l antimoine et du vin emetique. 
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J LII Pa in tat d · ~ ir ux . n fln ir au plu ~ l. ta\· c 1 pr -

lui- i :ut : i 1 n fair tratn r 1 L ' e 

t1 eu 

Y n. 

·d nt d 

lui-mêm 

ha ni r : mat 

a nat d 

nt pu m arattr 

ut à r~ ndr du 
~ u aravant. Il 

M me o mm 
la au e -. 

Patin prit tin a,·ant gu par-
ui Patin. qu igue n' 'tant plu 

é ret qui a Y ait fra pp' Charti r 

r ndit d n vant le pré-
rê r ~ 11tant la Fa ult ·, plaida 

En ,·ain, ' ffor a-t-il d faire mpr ndr aux 1u cr qu'au 
ton il n'avait int ,. ulu frapp r J'antimoin dan li\'f 
J ul ment e nf rm r aux ~ tatut ~ ; n 

'atn nom br ux décret d la Fa ult' int r-
di ant à rn de ri n publier d médi al ~ an avoir au 

r 'alable fait ·amin r leur travatL ' · n vain mit-il ou 
, mpl du p'r m m de Charti r qui, p ur 

u r gr que t latin d'Hippo rate t d 
n c< rn bien gu Ile n ai nt aucun be oin d approbation )) 

1 umit à l xam n de la Faculté· n ain réclama-t-il 
p ur la Facult' ule le droit d e, amin r ~ j 1 antimoine t 
un b n ou un mau ais médicament, en vain upplia-t- ille 

d ne point approuver un déplorable e mple de 

dan 
miti' av 

aux loi et tatut d la Faculté : il n'en 
motn condamné comme ennemi de l antimoilu} au 

de d' p n . 

d Me me gu Tallemant d R 'aux a peint 
toriette avait il faut 1 dir quelque li n da-
Guenaut l in pirateur du livr de hartier ur 

2 • ·ou'> n:proc.lui sons le c.li scour~ de Gui P.nin Jans no'> Pit\(l'ç justijicat i'L•t 5. 

L'ori g ina l, é(rit e n en ie r Je b mJin de 1\ nin . :-.e t roll\ ~: insér0 d:m.., k f.lss. 2'7 
d ~: LI Bibliothèque Je l.1 L l(Llitt:. 



l' ntim Ill qut tait du 

cette c ïn id ne 

l'anci n D , n. 

Gui Patin 

venait d e u er 

ufTit- Il 

on la a 

-1 

r t 11 méd Ill. eut- êtr 

à , pliqu r 1 arr t rcn u <.... Jntr · 

z fa ilement l" h·-- quïl 

<< Pour mon procez dit-il à Spon, c'est une infamie du iècle, mai 

elle n'e t pas unique. Guenaut se vante d'en avoir fait lui me me l'ar

rest avec on gendre a qu'il avoit lui mesmes donné pour avocat à 

Chartier (en q uoy il a fait grand honneur aux juges de la trop rande 

facilité de quels il a vilainement abusé). On m'a fortement conseillé 

de prendre contre cet arrest une requeste civile, quod absit. Je ne veux 

point d'autre procez, la sollicitation en est trop penible: J'aime mieux 

me re po er, estudier céans, ou aller voir des malade . Un de me 

juges mesmes m'a dit que j'eusse gagné mon procez en un autre tribu

nal, mais que la tournelle est trop dereglée; que le rapporteur estait 

trop fort contre moi (c'es t la recommandation qu'on lui a faite de la 

Cour, à laquelle il a le bruit de ne manquer jamais· lui mesmes a dit 

que fa reine lui avoit fait recommander Je bon droit de Chartier, etc). 

Non est mihi tanta illa pecunia. C'est Guenaut qui l'a tout avancé, et 

qui a perdu trois fois autant que moi; ce sont de ces gens qui se brus

lent pour eschauder les autres. Chartier est plus gueux '• qu'un pauvre 

peintre ; dix mille esc us ne paieront pas ses deptes, pour ce que j en 

connais san compter celles que je ne connais pas. Le greffier rn 'a fait 

3 Guérin, ayocat et gendre de Guenaut, qui mourut bientôt apr· d~ l'antimoine, 

au dire de G. Patin. 
4 C est a crueuseric qui aurait poussé Chartier à écrire de l antimoin . Outre le 

procez a\'ec la Faculté, il en a\·ait six :1.utre ur les bras, au dire de Patin << contn: 

son propre père, contre la Faculté, sa mère, contre sa femme d'aYec laquelle il est 

séparé, et on beau-frère ; contre la Y uve de M. Counisot à laquelle il doibt 

4 mil livr s · contre un g ... à laquelle il doibt 250 livres par an pour la nourri

tur d deux enfaos qu'il a advoué estre siens avant qu il fut marié, et à laqu Ile 

i1 avait promi foy du mariage· contre son propre frère pour un bénéfic qu'il 

lui a vendu et qu'il a revendu à un autre ; et contre une femme qui a esté son 

hot e et à bquclle il doit beaucoup d'argent. Cet homme ne doit qu'à Di~.:u 

et au monde ». 
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o·r q 'JI ·a eu en cette atTair cinq ra porteur nommez, que la or

ruptron du recle a fa chan r l'un apre J'autre pour enfin en avoir 

un qut fis t ce que "oudrort Guenaut ... Q ua t re juae ne vinrent point 

ce jour là au Palai a quirus spuar~1m plurimum: l'un fut ma lad l'au

t re alla aux hamp . J'autre fai oi t donner la que tion à un riminel, 

l'autre ' \tnt trop tard. I l en eut quatre pour mo i et ·ix on tr • 

l'un de quel e montra fort pa tonné pour l'antimoine ontre moi. J 
rie au nom d'une Fa culté de ent douze homme on tre l'antimoine 

p ur le bten publi et e me ieur les ju e me condamn nt aux 

dep n , e quel je ui quitte. D ieu vou arde de pro ez. de chica
ne ct d'affaire d'autrui ! >> 

Ut Patin d \'ait à Rio! an d a\' If m bra la carri' r 
111 1 al ... Il 'tait r té 'troit ment li' d amiti' av l'il-
lu tre pro~ eur dont il partao-eait entièr 111 nt le do trine 
t qut v naît de lui d, di r 1 meil! ur peut-"tr d e 

l'Enchiridi n an1tonu·~um. d rni r avanc n 
t ac ab!' du poid de nombreux travau a ait d ux 

fi l dont 1 un a\ ait embra é la arri ·re ccl' ia tiqu ; 1 

nd ·tait dev nu avocat. La c nduite déplorable d 
l'un t d l'autre lui a ant au é d nombreux chagrin 
il allait de temp à autre e con oler auprè de on 
' l'\ et ami. C'e t dan ce entretien , intime gu il fit 
un jour part à Gui Patin du de e111 gu il avait de fair 
pa er dan ~ a famille à titre d ami a charae d pro-
~ ur au Coll' cre Ro al : « L an 1 6 4, dè le mois de 
ma rit Patin M. Riolan me fit une pro po ition tou-
chant tt charae pour !a mettre dan ma famille par 

mana cr gu il rn prop ait d Dam "(· Marie Pr c', a 
p Lit -fi!J av mon d u ·ièm fil , qui n pourrait e tre 
a c mpli gu un an aprè gu il roit d t ur. Je trou ay 
tr p d inè,o-alité n march' n v pu cn tendr lui 



di culem nt que il v uloit. traite r ur m i lc1dite 

haro-e, au prix gu il Ja mettait en Ji o-n de mpte pou r 

mon deuxi' me Al en son mariage; ce t-a-dir par unI

vance pour la somme de quatre mil li res pa abl 

moi après a mort et que je erois n pl ine joui an e 

pai ible de ladite charge. Il en demeura d accord tout à 

l'heure en promettant de me faire rece oir par le crédit 

gu il avoit auprès de Mgr l' Évesque de Coutances : à quo 

si non potuisset impetrar ~ il avoit des gen qui offraient 

d'en parler au cardinal Mazarin, et de 1 obtenir de lui. ri 

fit donc dresser les lettres ur du parchemin telle gu 

je les ay 1ayant pris exemple de la ré ignation que 

M. More au a voit faite à M. on A 1 ) et apr' aYOir 

igné chez M. Du Puy notaire la prome e que je lui 

en faisois et lui en ayant fait donation par un acte par

ticulier à sa dite petite-fille Dam 11
c Marie Procé ;; · nou 

allasme trouver 1 Evesque de Coutances grand vicaire de 

M. le grand aumônier (scav. de M. le cardinal Antoine, 

qui alors estait à Rome). Ce fut un jour de Saint-Deni 

9 d'octobre 1654 dès que ledit sieur evesque de Cou

tances fut de retour d)un voyage gu il avoit fait à la cour. 

Après que M. Riolan lui eut expo é on fait il lui dit que 

cela ne e pouvait faire et qu'il n y avoit point d exemple 

de cela : M. Riolan lui en allegua et lui dit plu sieur 

choses à mon advantage : il dit qu'il me connoissoit bien 

et mesme il me loua et flatta d'avoir esté le bon ami de 

feu M. N au dé et me dit gu il eut bien oulu me ervir et 

;; Gui Patin paya le -t,ooo liues le 16 juillet 1657, six moi après la mon 

de Riolan. 
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en 'r Il . li Il LI quit a an n lu.::i n ha t ·., 
ce - tl . ali r a la Ill ~ 

p u. Ill (d UÀ rtl -
du 1 azarin Il u romtr nt d lui fair fair 

<.: d LIX ur il r n\·o ·a qu nr 
Il u a rda d man à la qu n 1-

a iduit ·. 
J lui pr 1111~ 

d fair il prit no ttr et nou ~ pr mit que n u ~ 1 
a un Il t ut _\ lh.: è:- le 1 nd matn, qu'il At un 
h ur a r ., 

(( ù itol nou fum ch z M. d la rilli \re . r · tair 
d'Etat. ui nou r .. ut fort nobl m nt t 1 a 

n u 1 iana avec b aue up de courtoi i et d grac . 

<< 0 · le !end ma111 n LI 1 1111 me au ceau et qu lqu 

ur apr M . 1 caux M lé, le At p ' dier 
<rra ti prvpter prc.fe , orem . 0 q LI M. Ri lan 

ut fum trouver M . d ou-
tan qui me At pr"t r dont j a ' l'a t et partit n 

qu lqu di la cour pour , en aller en n 

1 ndemain M . Carrière, on ecr taire. 
m'apporta rn lettr et lu donnay valdc r pu crnanti. 
e cu d'or que je luy fl prendre par force. G 1> 

1

' ~! ... -.. Je..: .\1. Je..: ~Iont..tiglon fo 1 3 5. Un instant Gui 1\nin ct Hiolan cr.tigni
rc..:n que..: k parti anlimonialn<.: fît quelques effort · pour mpêcher cette urvi,·ance : 
,, Quo~ qu'il c..:n soit nou verrons lund) et je pense que tout ira bien .... sorlcJ 
ll<hll.t' in lllllllibus Domini qui fera réussir l'affa ire 'il veut : sinon je demeurer.!) 
cc que j~: '>ui .... >> (Ldlrt' ci .pou, 9 oct. 165-t inàl.) Cc crainte · n'étaient p.t'> 
fond~.:c · il \ eut sculc..:mc..:nt un retard Jans la Jl:liHancc..: Ju titre occasionné 
p.tr une..: .tb .c..:ncc..: Je .Mgr de..: utanccs : cc M. l'I:..,·esquc de Cou tan ·e · est pJrt i 
pour :.on c\·c..:scht:; son ecretairc..: nous .1 dit que ce voyage ne Jureroit pas plu'> 
de troi-. '>epm.tine:.; mai'> que si d.want.tge il dure da ·.tntage, il nou donnera ur1 
·. p.:dien pour t. ire notre .tHaire am que j'y aille; tout au pio.; :tllcr il ne nouo., 
re tc t!U<.: k :.crmc..:nt :1 prc..: .... tcr, lt peut e tre qu'il nou'> en couo.,tera iav,tnc.tge 



u1 Patm 'tait d ne pr 

mt r in fut d ann ne r 

ur au ollè•re R \'al 
\ 

ett bonne n U\'ell a 
on prc

n : 

1< Il faut que je vou annonce une bonne nou elle de laquelle vou 

ne rez pa marri, si peut estre ce n' st que vou ayez pic tié de moy, 

comme l'on a quelquefois de ceux que 1 on aime, voyant que c que 

je m'en vay vou dire me fera bten de la peine. C'e t que M. Riolan 

le bon homme se sentant fort vieux et pre que accablé d'un fardeau que 

l'on dit e tre ipso /Elna gravius, m'a considéré par des us et plus pré 

que tous les autres: il m'a choisi inter alio multos pour me faire avo ir 

a charge de professeur Royal; ce qui est heureusement accompli : 

M. Amory Evesque de Cou tance et grand vicaire de Mgr le cardinal 

Antoine quie t grand aumo nier de France a receu et agréé la nom i

nation que M. Rio! an lui a faite de moy· et nou a donné .on approba

tion sur nos lettre en beaux terme : de là nou avons esté à M. de la 

Vrillière, ecrétaire d ' Estat qui nous les a i née de grand cœur et de 

bonne orte · auj. elles sont entre les main d'un secretaire du Roy 

pour les faire celler: ce qui se fera au premier jour que M. le garde 

des ceaux scellera; et puis apres je feray serment de fidelité entre les 

mains du dit evesque de Coutances· mais ce qui reste à faire ne sont 

que des cer.emonies; qui mesmes pourront e tre faites avant que vou 

receviez la presente 7 • n 

La chaire occupée par Riolan était la 4e de médecine. 

L'enseignement portait sur la botanique, la·matière médicale 

et 1 anatomie. 

« Totum meum negolium erit in re Bolanica, Pharmaceutica el Ana

tomica: j'en choisiray divers traitez tanta t de l'un, tantost de J'autre, 

·et apporteray de soin tout ce qui me sera possible , pour tascher de 

\·eh le secrétaire qui peut nous communiquer son secret tirera quelques pistol~s. 

Ce n'est point d aujourd'hui que ce métail 8 tant d crédit dans le monde pour 

E1ir mar..:hcr l 'S aftaires. (Lettre à Spou, 27 oct., 1654 i111!d.) 

7 Lettre â Spo11, 9 oct. 165-t inéd . 
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fair ..! bon ~...holier · : qu ·o1e nt elo1rrna d la forfanten de· 
Arab et de im po tur de hym1 te . qu1 ont le v nin ordinair 
dont l Jeune aen ont auJourd'hui emp tez t empoi onnez. J'ay 
d .~ln de donner un traité i~ mt:di·amentis pur antibus simpli ibus d 

c mp silt ; ou je fera · une be lle raA de tant de ott et inepte et 
m ·me inuule compo 1tion qui e trouvent dan ceux qui ont fait d 
<l'rand Ant1dotaire ; t dont le nombre n'e t encore que trop grand 
dan le bout1qu s: pui apr 1'ay envie de donner d simpli·ilLlS alte-
r mltl us; d u 1 je cho1 ira y le principaux, pour en dire quelqu 

ho d bon de entil et de plu particu lie r. Aprè cela je pourray 
venir à un tra ité fort curieux d~s V nenis: où je n'oublieray pa l'anti
moine ct 1 tra iteray comme il merite, et me mes c ux qui en donnent, 
t n ua m J•enefi set imp stores . " 

L'' ,. qu d C utanc retenu dan on dioc' e ne 
d ,·a nt rentrer q u · ~u b ut de deux mois Patin prit 1 parti 
d att ndr on retour pour prononcer le di cour d'ou\'ertur . 
La date fut fixé au 1er mar et 1 é que promit d , a i t r. 

(( A quo n antmoin il manqua d'autant que ce jour la 1 
R , la Rein et le card . Maz. partai nt de Pari , t 
nvo 'a apr' troi heure que je ne 1 attendis plu . Tou .· 

le ~ profe s ur du Ro a i terent hormi Sca oir Tani , 
qui t it aux champ - Morin et M. Ga sendi qui estaient 
malade · Mes . le A mba sade urs des ville hanseatique , 
Pen h in et Mallet, natif de Hambourg estaient av c 
M. Miron, Charpentier t Tonn lier. M. d Til1adet et de 1 

anne. t tant d'autr mond que la alle en toit plu qu~ 

pl in Ma harangu dura pre de deux heure et plût C rt 
our la diver ité d nt elle e toit e toffée. tt)) 

L di c ur n 'tait autre cho e que J>hi t ire du Coll' 

Lrtln· 11 jM·t, 9 oct. r654, i11M. 
·· ~r ....... d~.: .\l. k ~Ionuiglon, (o 1 36. 



de Fran d a f ndation ou Fran<; i l:ll 1 - -<) 

et 1 de ur qui y avai nt n ewn li n'y Ol bllit 

pa an 1 n rnaîtr t mt ic la d B urb n : (( J L 

parle d luy a tendr e t affection dan ma haran"ue. " " 

Gui Patin c mm n a 1 our au it t 1 continua 

ju qu au moi d octobre 11
• a facilit' d 'locution. 

de a diction t 1 int 'r t qu'il avait ajout r aux n 

apparence le plu in ignifiante ) lui attirèrent un grand n m

bre d audit ur t firent de on cour 1 un de plu UI\' 1 du 

collège de Cambrai. 

Grand nombr de avant fai aient un de ir d'ali r l' n-

tendre. Le premier pr' ident de Lamojanon lui-m" rn n 

dédaignait pa d'être du nombre de se auditeur ~ . 

Il profes a au collège de France ju qu au moment d a 

mort 11 En 166 il lai a par ur i ance la chara à n 

to Les appréciation qu'on a fait de ce discour sont fort contradictoire~ : 

Vigneul Marville et l'abbé Goujet le louent fort tandis que Ménage n en dit pa~ 

grand bi n. Il est à croir cependant que ce fut un assez b au discours. Gui P~tin 

en était pour sa part très satisfait il en pari longuement à ses amis de L) on. 

1 1 Le trait ment de Gui Patin comme professeur se montait à 700 livres, ain i 

qu'en témoigne la quittance suivante : 

Je, Guy Patin, Conseiller, Lecteur et Professeur du Roy en Anatomi Botaniqu~ 

et Pharmacie et Docteur Regent en Medecine de la Faculté de Pari , confesse 

a\'Oir reçu de Me Claude Coquille, Cons. du Roy et Rece\ eur général de se 

finances la somme de 3 50 liv. scavoir trois c ns liv. pour mes gages ordinair s et 

50 11. pour augmentation pour la premièr demie année de l'an 1657 de laquelle 

omme je me contente et nquittc le dit sieur t tous autres. Fait à Paris ce 

r6 d'oct. 1658. 
12 En 1657, Gui Patin commençait ses leçons au mois de mai. Au lieu de dic

ter des cours écrits, comme c'était l'usage au Collège royal, il se contentait le plus 

souvent de faire des conférences où son esprit avait plus libre jeu. 

En 1658 ce fut la même chose, sauf qu'il dicta à ses auditeur « quelque chose 

de opio, laudano chymistorum et manno quadruplici » . 

« L'an 1659, j'ay fait quantité de leçons et ay tousjours eu grand nombr d'audi

teur jusques au 16 de septembre et ai aussi dicté in Galenum, De curandi ratioue 

per srd1gui11is missiom:rn adversus Erasistratmn, avec plusieurs conférences. Mai je 

J 3 
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hl 

le 

ain ' Rb rt. d 

our d n 

aire d a nai 

n tabilit · lu 

ten r . 

t ur 

d p 

la Facult'. qui ronon a 

1 1 1 a ût. jour annJver

~ . un erra nd n mbre d 
.~ étai nt ,. nu 1 en-

ut attn n'avait plu . mbl -t-il. qu'à j uir dune h ur u e 
't L titr d prof au oll' a Ro ra] J'avait mi 
élU c mbl d V LI ' , On fl) aÎn' allait Jui . LIC , der dan 

ett pendant qu on troi i' m nl . n --h r Carolu 
1< ut ·all d'un haut tim à 1 Éc le. li ut au ~ t a part de 
mt t le malh ur n tarda pa à 1 frapp r dan d u 

lu --hère aff tion . 

n \:n kLl) jJmai tJnt pui5que :;\1. k gr;.tnd . umô~n1er ne m ·.l donne aucune aug
ment.nion pour 1658, ombien que j'aye tra\':tilll- plus que pas un, et pre gu 
.wunt moy tout sl.'ul que tou en emble. » 

' Toute l'année 166o, je nay fait que de'> cnnfucnLes, d'autant que le gr~m j 
h: cr m ·l.'mpe cha de faire de· kçons. >> ette année 166o, il avait commencé les 
leçon'> le nurdi 9 mar et continué de le donner jusqu'au jeudi l '>eptembre. 

JI: eut beaucoup d':JUditeurs à ces cours et Gui Patin pou\'.tit en compter deux 
ccn .., em·iron au moi de juillet. 

l::n 1061, i) fut toute J'année i indisposé LjU 'i) Ill' put fain: que de t'~\ re COnft!
renCe'>. 

" En 1662 n'estant pas encore bien refait ni fortifi(· de ma maladie j'ay recom
nH:ncl: me · leçons mai s je n'ay rien dicté ct n'a y l~tit que des conférence · :1 un 
grand nombre d'auditeur!> lesquelles j'ai menée juqu au 7 de ~cptembrc. » 

l::n 1663 pendant toute la durée du cours (depui'> le commcnœmenr du mois 
de m.m. jmqu'au mois de septembre) Gui Patin sc contenta de « respondre aux 
qul.''>tions nombreu cs des escholiers », e rl:sen·.tnt l'annéL: sui,·antc de traiter 
" tl,· simjJ/icil>11s nll'dimmmlis purganlibus, tl dt' iisdn11 llltdirrllllmlibus ·ul'llt'lllli<~' 
1/llllll . l' )). 

Il tilH parole, l:t l'annl:e suivante depui~ le 13 nur:- jusqu'au 9 ~~.·prernbre , il 
tr.tiu cc'> questions en prl:scnce d 'un tr0s grand nombre d '.ltlditeurs. 

f.e.., .1111101..''> 1 6j-1671, les hi"er ;\_\ ant l:tl- moi11" rignurcu . . (;ui P:1tin put c m
lllL' I1L\.T " • .., ,:nur Il:.., k m i ... de dècembn:. 

(.H H. d, .\1 . dt .\ftlll/ri~"/t lll, 1~• t p. t 1) ct 101.) 

--. --- - - __ 
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é à Pari 1 2 3 n r 1 

brillant ·tude à 

a ait le titre de docteur r 1 nt. Il 

loi ir à 1 ·tude de m 1 daille et de 

hari 

c upait 

h 

atin a\'ait ait de 

ari . >LI il 

moment d' 

d'art. La :·tan 1 

habilet 1 qu il y avait acqui e et a réputation lir nt 

remarquer de Colbert. 

Au temps de Louis XIV la Hollande 'tait un pa; 

c 'lèbre par e imprimerie . Le auteur at mat nt d'autant 

mieux y faire imprimer leur ouvraae que la c n ur 

n'exi tant point en ce pay il pouvaient librement e. prim r 

toute leur pen ée. Plu ieurs ouvrarr avaient paru, qui don

naient de relation plu ou moin véridiqu de candale de 

la Cour et un arand nombre d'écrit héterodox aYaient 

inondé la France. L un d" eux avait été jua' tell ment offen ant 

pour la Cour que Colbert ré olut de le d'tru ire. Il nv ·a 

donc Charle Patin en Hollande a\ ec mi ion de faire di pa

raître tou les exemplaires qu il pourrait e procurer et 

d'en empêcher la vente. C'étaient Les amours du PLdai

Royal l'·. Charles Patin s'acquitta bien de sa mis ion mai il 

garda les exemplaires pour lui et le d'bita ecrètement à 

Paris oü il avait réussi à les faire entrer en dépit de la douane. 

L'affaire s'ébruita mais comme il n'y a ait pa mo en de 

fournir de preuves bien convaincante il n y fut pa donné 

uite. 
13 Le jeudy 23 feuier r633 fut baptisé Chari fils de maistre Gui Patin 

docteur regent en la Faculté de Médecine de Paris, ct d Jeanne d Jans on. Le 

parrain messir Christoph Leschelier conseill r du roy et correcteur en sa cham

br des comptes, la marraine dame Gabrielle Janssen, ~ mm de t.I. Bourdon 

procur·eur au Parlement. 
14 L'abbé de Choisy donne au sujet d l'affaire causée par l'histoire Les a111ours 

du Palais-Royal une ver ion différent d celle-ci, que nous avons empruntée à la 

\ ie de Gui Patin par Th.-B. Bertrand. D'après lui c'est un autre qu Charles 

Patin qui aurait 'té chargé de faire disparaître l'ouvrage incriminé. 
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, n m met 111 tl - a 1 a d d bit r un . diti n r . 
<l r·a (\ et trè bi n 1111 nm e du c lldl· dl' L 1ui J \ r • u-

\ re Ir quïl ,. n an av - lll"~Ur iu Pl1h i. -Rt1l ·ld un 1 Ut 

l r . Il ta tt l: cral ul r 1 . diti n.: t.' 

lïllu tre 1m n meur 111 ~ t rdam. L Lll qu1 il 
~·an en rel a ti n Lll \ 1 L . dit .V •ant 1 ur 
intér0t ·rra,· Ill nt me na par 1 d hari 
1 atin . 111Jr nt t ut n l U \Te p ur 1 1 11 ne 
tc1rda pa à 

n 1 ur . atin é tai 
\...' n car r au 8 u ,v t. L bu t d 1 eu r r 111 

recueilli r un c rtain n mbr d li vr int rdit par la c n · ur 
ct qui étai nt arri v · dan un auber O' du li u, à l'adr e d ' 
' hari . Gui Patin devait \' tr uv rau 1, p ur n c mpte , 

J e ~ uill d'un u\·ran·e qui eut autr C ' ~ un a rand uccè . 
l'Hi lc,ire w wureu c de G 1ulc ' ·' Il prir nt don t ~ c 
dirigè r nt du ct té d an . L ndi de libraire . ·a nt 
cu ,. nt d la cho nt opérer un perqui iti n par IH 

1ouanc d a n ~ le carr Le li' re . qui n avai nt an d ut · 
~a été bi n di · imul z. fur nt ai i. et d · p é provi Jre-
m nt au bur au d la uan . où J ean d la Yaig n « m-
llll a1r t examinateur au Cha te let )) . vint e n dr r le 
~ ro e ,. rbal d la -a, ie ''·. li agi ait n vertu d'une r quêt 
~ r0 enté par 1 cc ' leur - Fr deri Le nard cn\ 

1 
• \ïgncul \ lan ilk, J.tns ..,e.., h'111clt's litttfrairt's bl<~nH.: Gui Patin de 011 goùt 

pnur ccrt.tin gcnrc d'ouvrJges : « , a bibliothèq ue estai t no mbre u e, ajou te- t-il, 
1..' g.t rnie de li\Tc.:.., dun certain genre qui ont fa it k 1lus granJ tort .'1 sa rcput.t 
tion e .t l.t fortune.: d~.: son f11s. >J n ;t "upposé, mais s.tns le.: moindre fondc mc.:rll, 
que Cui Patin .tv.tit dc.:s mœur.., légèrcs; tout mnntn.: ;tu c ntraire qu'il eut un~: 
-:01 1 luitL· trcs régulic.:n .. 

11
' • 'ous r~.:produison.., dan.., ;no ... pil:-:~.:.., justifi(;\ti vc.:.., le.: 'Pn1, \ /"1'1'/tn/ lie.: 1 .1 

\ ",ti,..,lll". 



Thierr ' .marchand librair à Pari et adJ int de lac< mmu -

na ut 

Jan 

tain 

pa 
J 'jà 

. " e perqUJ 111 n p r a la u1t de ètle a1 1e 

la mai n d Patin. am nèr nt la d ' c uv rt d ' un ce1-

n mbre d exemplair d ouvra d ·~ ndu . I l n· n lallut 

d a v an ta 1 1 u rd c p r ' ,. nt ion q Ul p , aH: n t 

ur harle atin p ur 1 faire condamn r. 

c· t à peln 1 le pèr du malheur LL' hari , parlant J e 

c tte affaire , :>oulè un coin du voile : 

cc Tout le monde le plaint, écrit-il à Falconnet, le -; mar 1668 : per

nne ne 1 accu e, et hor quelque fripon de libraire il e t aimé de 

t ut le monde. Cependant il est ab ent de Pari e t nou l'avon obl i é 

d s' y ré udre malgré a toï ité; il avoit tou jour e péré que la ju tice 

du roy 'e tendoit jusque à luy; mai no nnemi ont eu trop de 

crédit. Cependant pour adoucir encore nostre pein on dit : 1 'J qu e 

c 'e t par contumace que on procès lui a été fait; 2° que ça été par 

commi ion souveraine et particuliere ans droit d'appel ce qu i e t 

extraordina ire et marque d'autant plus le de sein qu'on avoit de le 

perdre; ) 0 que la plupart de juges ont reçu des lettres de cachet et de 

recommandation, ur ce qu'on avoit be oin dun exemple. Mais à quoy 

peut ervir cet exemple? E t-ee que tandi que les Hollandais et 

autre imprimeurs de livre d'histoire et principalement de la no tre 

dont le auteurs sont à Paris, on pourra o ter aux particuliers l'envie et 

la curiosité de lire ces nouveautez? On alleaue encore que c'e t un 

homme de grand credit qui estoit nostre partie ecrete et qui pous oi t 

a la roue et qui briguoit contre nous parce qu'on a trouvé, parmi ce 

livres, quelques volume du factum de M. Fouquet et l'hi toi re de l'en

treprise de Gigeri. Que ne punis ent-il donc encore les auteur de 

ce livre ? Tou ce livres et d'autre pareils ont e té vendus à Par i ~ 

par les libraires, au Palais et à la rue Saint-Jacques. Ce t faire venir 

l'envie de voir les livres que l'on veut supprimer et cacher avec tant de 

rigueurs ... Où est ce grand crime? Qu'a faict cet homme pour e tre ·i 

inju tement traité? On a nommé troi livre avoir : un ple in dï m-
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iét · : ·e t 1 li vre hu uenot Intitulé: A nal 1111 d• la rnesse, par P1erre 

du . l ouh n, min1 tr de Char nton · comme 
Fran 

l'1nqu i ition etai t n 

" c· t un li re de ou . Pan e t ple1nd tel livres et il n'e · t u re 

de b bhothèq ue où on n · n trouve et me me chez les moine . I 1 y 

l 1 be rt ~ de on ienc en Fran e et le libraire en vendent tou le 

jou r . I l e t même permi à un homme de changer d religion l de 

fa 1r hurrueno l 'i l Je veut et il ne era pas p rmi à un homme d'étude 

d 'av 1r un li vre d ce tte orte! Car il n'en avoit qu'un ale exemplaire. 

L e ond etait un livr à ce qu'ils di ent contre le ervice du Roy c'e t 

1 Bou lier d'Estal qui 'e t vendu dan le Palai publiquement et auquel 

on 1m prime ici 2 repon e . Le troi ième e t l'Histoire galante de lac ur 
qui ont de pet iL libelle plu dignes de me ·pri que de colere. Je 

p n e ue ce 3 livre ne ont qu'un pretexte et quelque influence y a 

quelque partie ecrete qui en veut à mort à mon fil , et qui est la cau 

de no tre malheur. J 'e pere que Dieu le temps et la philosophie, nou 

d li reront et nou mettront en repo ; et en attendant, Seigneur Dieu, 

donnez-nous patience. Il faute tre dans ce monde enclume ou marteau. 

Je n me u is jamai donné grand souci; mais en voici bien tout d'un 

coup à mon age de 67 ans. Il faut supporter patiemment ce à quoi on 
ne p ut apporter un remede. Enfin Dieu 1 a voulu ain 1. >> 

Charles 'était enfui précipitamment de Pari et 'il 
faut n croire un ami de Gui Patin, il aurait été ob li ' 
d pa er par dessu les toits vot m afin de tromper 
la urveillance extrême dont il était 1 objet. Il fut 
c nd am né par contumace le 2 février 1668 « à faire 
\( amande honorable en face de la porte principale d 
'' 1 'o-li de Pari et aux o-alère à perpétuité 1 pn 
'' t appréhend · pouvoit estre, mon par ffigie et un 
« tableau attach · à une potence à la plac de Grè 
(( a" nfi cation de tou e bien . >' 

La d rn~èr parti de la ent ne r çut n e , 'cution, 
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peu de j ur ap rè En e~ t Chari I atin 'tait brûl' 

n effi i l mar uivant n plac de Gr 'v . 

L attitu d de la Facult ' en pré ne de la t rribl 

ndamnation qui ve nait d frapper un de mcmbr 

mérite d tre i.:rnal 'e. Non eulement on nom fut n-

ervé dan le rôle d la Facult '~ t proclam · à chaqu 

lectur de rôle mai il continua de tou her e ém lu

ment comme membre de la Compag~ie . Il fallut un 

arrêt de la Reyni que 1 on peut lire ur le reai tre 

commentaires pour le faire rayer du cataloaue de doc

teur . Et encore la Faculté ne s y soumit-elle qu à 

rea r t~ et ou 1 empire de menace év' re . 

Le malheur qui venait de frapper le fil ébranla con I-

d' rablement la santé du père. Dans e lettre on le 

voit e plaindre constamment de la perte de son fi l . 

Un instant il avait caressé 1 e po ir que le roi lèverait la 

condamnation mais ses espérances ne se réalisèrent pa • 

Charles Patin sortit de France et fit dan le pay 

voisins un long voyage dont il a lais é une intéressante 

relation. Pui étant allé se fixer à Padoue, il y devint 

professeur à 1 Université qui jouissait alors d'une grande 

célébrité. Les membres de l'académie de Ricovrati après 

l'a oir admis dans le sein de leur Compagnie, lui décer

nèrent un jour la pré idence. Ses deux filles, écrivain 

de grand talent, en firent aussi partie. 

Le 29 mars r69 3 des lettres royales qui s étaient 

longtemps fait attendre réintégrèrent Charles Patin dans 

ses biens, et permirent de l'inscrire de nouveau dans le 

catalogue des professeurs de la Faculté. Mais il ne put 

jou ir de la arâce qu il venait d obtenir. Il mourut à 
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ra ue qu lqu ~ m 1 a rè.:. "t re d la m m 

ann . au rn rn nt ntr r n Fran 

n autr fa h ux nt d \'a tt n r attn ter Ut 

Patin. n fll rt. à qui il a\·ait d nn par u r\'1-

'an e ha rer ur r yal n ar' d bi nfait 
:l nt il l'a\·ait dir d h. Thuillier J; c 

malh ur ux aurait fait wn r à 'On nt par 
1 qu 1 il lui aband nnatt a bibli th' qu grand 
partt e bi n . u t rnp apr il t mba malade t 
m urut d'un phti i pulm natre. 1 n dan lettr d 
Jllt attn n pourrait fair up "Onn r l in iane c nduit 

d b rt Patin à l · aard on p' r . Il prée' r n n point 
pari r. T ut on indianation tombe d vant la maladie d c 
fll : << J le trou\ bi n mal fait, ave un f1 'vr 1 nte et d 
cra hat qui m ~ nt arand p ur . . . m mt erum in fllii 
m t . Plût à Dieu qu je fu e mauvat proph' te. >> 

u lqu jour aprè Robert .. Patin tirait à Cormeilles u 
il m urut dix jour apr' 011 arrÎ\' , J 1 rr juin 1670, à p in 
acr · d 41 an ' . lai ant quatre enfant dont lr 1 aarç n 

17 Bertr.md a qui nou av ns fait de large~ emprunts pour la r~d.Ktion de ce 
ch,tpitre, tenait ces détaiL dun certain h. Thuillier, docteur r~gent en la 
Faculté de médecine que Gui Patin aYait honon~ de on amitié et qu'il affection
n.tit he~ntcoup. 

P.\ROI · 1:. SAL'T-GER~tAI.'-L\ 'XERROIS. Le 12 août 1629 fut baptisé 
Robert fib de noble homme Gui Patin Docteur en médecine de la Etcult~ de 
P.tri., et de D.une Jehanne de Jan on cl mère. Le parrain, 1r ... Robert liron 
conseiller du Roy en ses con cils d'E ut et Prince .1mbassadeur pour '<.1 Ltje ·té 
Ln ~ui.,sc. Lt marr,tine Dame Suz.mne de ;\lonceaux, es pou e de ;\lonsieur de 
1 ontL:n.ty \LlrL:uil conseiller du Roy, en ·cs wnsL:ils ambass<tdeur pour 'a 
\Lljc'>lé en .\ngkterre. 

P ,\R ,.,.,,. Dl OR~IJ ILLJ s 1 \lU 15. Le deu:-;il:mc jom de juin mil '>i" cent 
. oi. ·,tntc et Jix .1 esté inhumé !.tm l'égli c.: :1 l.t ch.l] dk de Ll Sainte Vierge 
•'1" HohLrt P.nin doL cur en l.t Ltculté de médl' · in~ tk P.tris dcmeur;mt :\ lot 

. --- --



n , 
() 

tune p tit fill •·· li fut nt rré dan <>r-

mc ill à la chapell tr -Dam . 

Cette mort avait c mpl' tem nt abattu a tin . L 111 l 

tr U\'Cr de lati n dan la mpaan d n fl j . il Il n 

pr u' a qu d El! fit appo 1 

ur 1 a mai on b au-p ' r !!n , qui dut a Il r 

d rni r jour ru du Ch \·ali r du Guet où il étei anit d uc -

ment 11
• le mercredi 30 mar 16;2 à 11 heure du otr, a 

d ll\' tron 71 an apr huit jour d maladie (pneumoni ). 

11 fut in hum' dan 1 'gli e Saint-Germain-l' A uxerroi au 

cleu ièm pilier à droite en entrant 1 1 c, a ril uivant en rand 

cér' m nt . La Facult' fut r pr' ntée dan c tte doul ur u 

circon tance par D eny Pu lon, alor do n. La plupart de 

docteur r a tèrent , précéd ' de ix bed aux portant d 

torche autour de quelle étaient attaché Je embl èm ~ 

paroi e aint-G rmain-l' uxerrois en présence d :V{rc G ui Pati n .lU i doct~ur 

ct profe seur du Roy son p0rc, d de Pierr Patin , on fr~re qui ont igné. 

Gui Patin} P. Patin} Judet Clfli. 

t !l Que ont de\· nu les en fa nt d Robert Patin? Quelque chercheur pourra 

ans dout un jour nous le dire . Le pièces originales : PATL à la Bibl, ~at. , 

renferment une lettre de fa ire part « conyoy sen ·icc ct enterrement de Me Ignace 

Louis Patiu, ancien a\·ocat au Parlement décédé en sa 1naison} place du Chemlier du 

Guet », qui sc firent le 23 juillet 174 5, en 1 église aint-Germain l'Auxerroi , 

où il fut inhumé . 
C'était sans aucun doute le petit-fil s de Guy Patin . a fill e Jeaune Guy P ati n fi t 

prob ion au com·ent de l 'hà pital de la charité de ~otre-Dame de 1 ord re de 

aint Augu tin le 27 juillet 1720. 

20 Guy Patin perdit le procès que lui ayait intenté a bru • aprè la mort de 

Robert, et dut quitter sa maison . - Il s'en allait chez e amis con ulter l e~ 

livres dont il avait be oin pour ses cours et pour sati faire sa passion de l 'étude. 

Sa bibliothèque fut \'endue peu de temp aprè sa mort , et se nombreux manu ·

crits furent di per é . 

2 1 Il ne manquait plu à cdui qui n avait ces é de com battre sa \·ie durant, 

l'ant i.noine que d'être tr·1ité par ce médicam ent. C' t du moin ce que dit 

Bert r.md dans a Yie de Patin rifermte Tlmillier. 
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d la Facult · tnt à n U\ au . à tt ca n. par Ja gu 
Bu e . L fun' ra ill fur nt fait ~ aux frai~ ~ Char nti r, 
mmbred 1'. ad'mi franat :!;! 

Quelque temp avant a mort G ui Pat in avait pré idé au ba hel ier 
Cordelle une thèse qui a a1t pour titre: An sanguis per mnes c rp ris 
'èfllS cl artaias jur:rt/cr ·ircumfulur? ic dont il était probablement 
l'auteur, 'il faut en ju er par le tyle t la tournure de la phrase. La 
ré on e était n n. 

Patin et c'e t ce que la po térité lui reprochera à bon droit a ait 
cru devoir e rallier aux idée de Riolan ur la cir ·ulation du an . 

• 2 PAROI E AL 'T-GER:'.!:\1. ·-L'AuxERROI . Ledit jour \'Cndredi 1er ani! 167- fut 
inhumé en l'Eglise noble homme.: ~Ire Guy Patin, con ciller médecin lecteur ct 
profe seur du Roy au collè e Royal de France et Docteur Regent de h1 Faculté de 
médecine de Pari pri rue du he\'alier du Guet. 

Pierre Pati11, Louis Palin. 

'Cne note manu cri te du no 2 3 7 de l.b . de b F.lculté porte que <c lcn c 
m.utio, die mercurii 30; ann. 1672 hor.l xj·1 erotina, occubuit Guido Patinu 
pcripncumonià correptu eptimo morbi die mente satü ad extremum u que 
spiritum. Po tero depo itu in œde Deo acd sub inYocnionc ti Germ<mi Altis io
dort:nsis 

Requic cJt in pace. 

\"ous este prié da ister au cotwoy scr\'ice ct enterrement de deffunct noble 
homme t.fc Guy Patin con ciller medecin, lecteur et profcs ·eur du Roy, au 
colkgc Royal de France et Docteur Regent en la Faculté de medecine à Pari 
Jeccdé en a maison ruë du he\'alier du Guet ; qui se fera :·cndrcdy premier jour 
d';wril 1672 :J onze heures preci e du matin, en I'Egli c Saint-Germain 
Lauxerroi , a p.lrois e où il cra inhumé· le Dames s y trou\'cront s'il leur plai t. 

~n de profundi . 

ui P.nin J\'Jit lais é s.l \'CU\'C dan un~ a::; ~z grJnde mi t:r~. L~ gr.ll1d 
... 1crifices qu'il fit pour son fils Chari ct 1 indigne conduite de Robert ct de sa 
hru .1 son ~gard expliquent d'eux-même le dénuement entier hns lequel il s 
trOU\'.lit au moment de sa mort. L'n dt: sc ;lmt harpenticr a\'ec lequel il st: 
rencontr.tit ouYent chez ~liron dut même sc.: chargt:r des fr.li de fun~r.lille . 

L.1 Faculté en r.1ison des ser\'iccs gue Gui P~nin lui a\·ait rendus fit ù J \'Cu ·c 
unt: pension .lnnuelle de deux c~nt5 livres payables p<lr trimestre et p.tr quart 
jusqu'.1 ct: qu'elle fût débarr;1ssée les procès qu'elle .wait sur les br:1s ct que .1 
situati n se fût améliorée. 



Riolan 'était opposé de toutes se fo rce à la décou ert e de H arvey . 

Pendant qu ' il la combattait ur le terra in sc1en tifique, G u1 Patin 

mettait les ressources de on esprit caust ique e t ra illeu r a:J sen ice de 

la mauvaise cau e. 

Il étaient tous deux d'autant plu inexcu ab le 

deux de forts anatomi tes. Riolan avait fait dan 

qu ' ils étaien t tou 

cette branch e de la 

cience de nombreuses et importantes découvert e et il pa sait pour le 

plus fort anatomiste de son temps. - Gui Patin n'avait pas le même 

renom. On peut dire néanmoins qu'il était au courant de l'anatom ie. 

N'étant encore que bachelier, il fut nommé archidiacre à cause de 1 aptitude 

et l'application qu'il avait montrées. Il était l'aide de Riolan qu'il rem

plaça en 16p environ comme profe eur de chirur ie à l'école, e t, à 

diverses reprises, il fut chargé de faire aux étudiants des conférence 

anatomiques sur des cadavres qui, à de trop rares intervalle , erva ie nt 

alors à l'enseignement. Riolan avait publié plu ieur brochure ur le 

sujet, pendant que de son c6té Gui Patin les tourn ai t en dér i ion et 

les traitait de circulateurs, fai ant allusion au mot lat in circulator qui 

signifie charlatan. 

Un jour étant doyen de la Faculté il aurait pu nettement se pronon

cer pour ou contre la circulation. Le chirurgien Gabriel Bertrand, qu ' il 

a v ait eu pour dis ecteur en 1647, venait demander à la Faculté J'autori

.sation de publier un ouvrage en français contre la circulation du sang 

et contre Harvey son premier auteur. La Faculté se tira très adroite

ment d'affaire sans laisser voir quelles pouvaient être ses préférences. 

Et Gu i Pat in écrit sur les commentaires: circulationem sanguinis non 

esse controversiam chirurgicam, nec ad barbitonsorem chirurgum perti

nere istud negotium. !taque rejiciendum esse libellum hune mss., et 

reddendum suo auctori 1 • 

Quelque temps après Gui Patin discutait la question par correspon-

1 Il ;:n ait notàmment commencé une conférence su r un cada\ r d homm , l 

7 février 1647, ayant comme dissecteur placé sous ses ordres, B ltrand , barbier 

chirurgien : Cadaver autem illud, famuli cujusdam qui se suspendio enecuerat 

concessum fuerat a prretoriano judice cuidam barbitonsor chirurgo nomin 

Gast t, sine decani licentiâ. Misit itaque Decanus in scholas vi are torum nostro

rum t poti simum po tremi lati 17 januarii hujus anni. (Reg. Com., XIII fo 332 .) 
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an e a\ cSpon. li ·a·aitl pour lu; un my. t re que Harvey n·a, tt 
p re olu et qut deman ait d'ètr plu amplem nt approfondi: (( Pour 
1 t tr • lat10n du anrr, j'a_ tou jour e té du m me ad i que ou rn 
pr0p0 l en \'0 lf J tre: pulL quidt.'/11 clnO'"UÎflenz n1 ri {Um ill l' Il/', 

lunï 111 artaiis. surSL<~1l, t'/ J CtSU/12. d ·ircularil r: s • t nz Jus ille qu m -
I'c/ur. an pa s~.·ptum - rdis. m pa pulm nes, an per 1 ana ~al'a t.:mlum; 
an r:IÏtH11 in p rl:r, qut~.l n n ium liqu t 1mplius t lib rcmdum nst! . 
\luli.1 •idr:nlur in na/ur a Ji at qui 1 •el p slquam Jacta SU/Il: qu rum /amen 

J'c'rtlS 1111.. fus io-n ra/ur ... \'crum ne vit 1r ~;xlra olt?as J':rgari. hœreb lfl 

meJi~.·wzr:nlts noslrts purganlibu qu rum ctfeclus cum si! mani} slus, 
c rum lcwlen Ll crendi m t ni hi/ est in erlius wl ols llfius in lol:t me
ii-in 1 ~. , 

R olan mourut en 16'7· Gut Patin et quelqu autre , parmi le qu 1 

nt peut iter Hardouin de Saint-Jacque , demeurèrent ferme tenant 
e vieille idée . Patin en 1070, pré idait la thè · e que nou a on 

L;itée plu haut. li · lai e aller, à la rail let ie: a Suppo er que le an 
emeu t toujour circulairement que de la vein cave ascendante il 

t mbe dan l'oreillette droite du cœur, que de là il aille traverser tout 
la ub tance du poumon pour retomber de là dan l'oreillette gauch 
en pa an t par la veine pulmonaire, et qu'enfin de là il soit projeté dan 
l'a rte et toute les artère qui le feront pa er dan les veines et dan . 
1 c ur, lui fai ant par ce moyen suivre un circuit, voilà le doux onge 
d Har ey, la fiction d'un narrateur ingénieux, mais nullement prouvée 
par l'évidence (quis enim operanlem vidil naluram 3 ) . •• La circulation 
du ang. on tran port circulaire par les vaisseaux, c est l'enfantement 
d'une prit oi if, un vrai nua e qu'embrassent les Ixions pour procréer 
le Centaure et les mon tre ... '• » Cette thè e e t l'une des dernière 
e armouche contre la circulation. L'idée de Harvey s'était répandue 
et 'tmpo ait par son évidence même et le combat finit bientôt comm 
le dit M. Raynaud, faute de combattant 

N.t r. 'ollt/11., Xlii fo 503, \". 
Lâ!Jt' ti pon 5 juin 1652. 

· P~ut-l:tn.: qu'.w fonJ, Gui Patin etait inJifférent :1 la dl:wu\'ertc Je IJ circul.1 
tion. Plu ieur pas~.1ge Je se~ lettres le lai~ eraient crain:. u moin il ne Lt com
b.t i pts sur un ton au si accrb~.: que l'antimoine. 



H PITRE 

THÉRAPE TIQ E 0 G 1 PATL 

La thérapeutique de Gui Patin n était pa tré compliqu ' . 

Il aignait beaucoup~ purgeait fort ou ent avec du ené. 

« remède incomparable » et ne pre crivait guére d autre 

ti ane que « la ptisane à l'eau de on » . Ce qui 1 a ait fait 

appeler il faut en croire la Ga-ette) le « Docteur au 

troi S »,et Renaudot insérait méchamment un jour. àl'adre e 
de Gui Patin dans ,les Nou velles à la ma in l'épigramme 

uivante 

No docteurs de la Faculté, 
Aux malades parfois s'ils rendent la anté, 

Ont besoin de l'apothicaire; 

Mais Patin plus adroit, de par la charité 

Avecque trois S les enterre. 

Gui Patin fut surtout un médecin hygiéniste tendance 

qu il avait manifestée de fort bonne heure en publiant le 

Traité de la consen ation de la santé. Il semble dan sa pra

tique) 'en tenir aux idée exprimées dan ces ver de Be e

roviClLIS 

Pro pexit natura si bi. Quod habere ne ce se e5 t 

Sub quovis cœli climate mundus habet. . 

E t stupor in nobis, gravis ignorantia mentes 

Po sidet: et qure unt proxima pernit homo . 
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Quod pro ul t curat. Long1nqu1 quœrit 111 or , 

Spont li et tellu . det meliora dorn1. 

Pa irnur mdi en1 ive urarnur iisd rn 

Tutiù . Ex alio quod nit orbe nocet. 

Sci licet in t rr1 'i ore t, ubi nascirnur ip i , 

1 n e qu rn o io numine planta trahit. 

1cini natura parens anirnantibus ilium 

De tinat. Hic populo convenit ip e uo. 

Quœ tibi ubje it Deu hœc inquire · n c ultra 

Tende. Pro ul culpâ no citur i te labor. 

LI allon ' U 1\' 111 nt pa er en re\'U 111 ' Il 

th' rap utiqu de Gui Patin t donner qu lque -une d 
appr 'ciation ur ce rn' dicament archi compos qut e 

d'bitai nt chez le « cui inier arabesqu )) . Ain i appelait

il. non an rai on le apothicaire . 
ai," née de Gui Patin . Gui Patin u ait urabondamment d 

la ai o-n' e · c' 'tait un « grand atgn ur n comme dit Bine

cl au dan la Sai(Yn 'e r~f rm , . Il uffit, en effet, d ou rir a 

rr pondanc : on voit que rien ne l'arr tait pas même le 

âo-e xtr" rn << N ou guérissons no malades aprè quatre-

(( vingt an par la aignée et saignons aus i fort heureu 
<r rn nt le enfant de deux ou trois mois an aucun incon·

<< v' nient. .. [l ne se pas e pas de jour à Paris que nou ne 

<< fa ton aigner plu ieur enfants à la mamelle et plu ieur 
1< eptuag' nair s. » 

qu'il dit dans e lettre nous le retrouvons égalem nt 

dan de frao-ment d'un cour qu il fit au C Il' o-e Ro al 

11 Rid1 uli u.nt qui pu ros excludunt, tiarn adhuc lactante : 1 

fil a1 né de M. Lamb rt de Tori ni, mai tre de Compte , fut saigné à 

deu . m 1 fort heureu tm nt, et uar;t au ito t ex febrc curn u.vopeÇtu.. 

• - - -~-~----~-..,~--~-~o.=c ~ - r - __... 
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Un des en fant de M lie Choart le fut à tro is epmai ne , pro febre a t

dua et eri ypelate pen vehementi · var ioli nunquam labora tt: hod re 

vivit et val e t : uperat annum retat i 34· F il io meo P etro , a ttée men e 

ter misi anguinem, ex ftuxione a th mat ica in pu lmon e · pro qu o atfe tu 

ter iterum 11 vitre men e mi sus est, et statim convalu it : ad ou t an te 

primum vitre annum fuerit illi exies exta vena et optime habet 

annum retati upergres us 26. - Je fis saigner, l'an 1642 le fil de 

M. R. Miron mai tre de compte agé de cinq mois, et convaluit. 11 

n'y a pas de jour de l'année que l'on ne saigne de petits enfans de 2, 

de 3, de 6 mois et au dessoubs dun an, à Paris : reque hoc 

vulgatum est quam imber cûm pluit · nec abhorrent a tanto prre idio 

matres parisinre frequenti exemplo edoctre nihil quidquam in tarn tene

rea retate ex ilia sectione subesse periculi. Hoc requirit morbi magn i

tudo, vires non remuunt: inde miraculose levantur. Ad hoc etiam ne 

quemquam laude sua fraudare velle videar, ad hoc inquarn fac it chirur

gorum no trorum in secandi s ejusmodi puerorum venul is exercitatio e t 

peritia singularis 1 » . 

« J'ay fait saigner autres fois un enfant de trois jours pour un ery. i

pele qu'il a voit à la gorge : il est encore vivant, agé de 3 5 ans. » 

Il était sincère : car s il usait de la saignée pour les autre 

il en usait pour les siens, comme nous venons de le voir et 

aussi pour lui-même. Ne s'est-il pas fait saigner jusqu à sept 

fois pour un méchant rhume ~ . 

Pour lui, et c'était 1 idée reçue au XVII e siècle, toutes le 

inflammations éta;ent justiciables de la saignée, même la 

variole. 

« Toute les foi que 1 on ouvre des petits enfants morts de 

1 Mss de M. de Montaiglon , fo 140. 

2 Brayer, médecin de Paris, fut soigné dans une fièvre continue maligne, 

jusqu'à r8 fois: cc ous voyez par là, dit Gui Patin à Spon, que nous ne nou~ 

espargnons pas les uns les autres. » Ajoutons, pour être complet, que Brayer ne 

mourut ni de sa fi èvre ni de ses dix-huit saignées. 
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la Il 1 . n n man u Jamat · d 1 t..r tr u · r qu 1 u 

d mal dan ou 110n . Pr ,pft·r m lli!it·m illiu ch 
p, rti , ·p~:· t'li 1111 in tc.:· luh1 1j/i ·iu 1lur . un tc tilnrht' r .;cl i ·

t:, ll/t'nrtt . qu 1111 Ùlst·quitur ... ,71l,'I,h'Jit1 ·i ll·th 1/i . Le (T ran r m' d 

l LIt la 1 · · awn r b nn h ur t 

n"m lu i-'ur f IL! b'z ar] n\ \·aut ri n n n pJu - qu la 

L nf tond h\a tnt . nt 'alk rm · . ni la th naque. nt 1 

1 1nhriJa . ,, 

I l n faut pa - --rotr · ai~~nat quand m m 

lOU \ï illard qu'il à ( JOfl r . : il Y eut que 

ulem nt LI . . qlll nt ne qu !que for ou 

ux qut, par uit a no au c n ·eau u 

dan - poumon ·ont en immédiat d mort. (( 

\If n n r nuant \ ' 1 (T atqu \' 1 immineat pen ulum 

utr a ti nt m cer br \' 1 in tcnim Yenam camu 

et ano-utn m pr \·irium modul d trahimu - . )) uant au . 

\ 1 ilia rd affaibli 1111 ux à ·on a\'1 ,c - l d - abandon-

Il r à 1 ur malheureux ort, n n point ar e qu la · aigné Il 

J Ll /1 , , ci pon, 1 déc. 1654 inàltlt'. - Lô dys~ntériqu~s ~ux-mème n échap
P· i~nt p.t · à b aigné~ : cc J ay \'CU ici plu ieur dy enterique qui Dieu m~rci, 
~n sont tou ·· e ·chappez bem.ftâo phlcbotomi,c s,epius at" s,rpius repetit,c; de petits 
ch'>ter~ d~ter if·, et de la ca e et du ené et du catholicum doublé de rhubarbe 
"L~r la fin. ad relinqumdam adslriclionun aliquam 1//alt' ajfcctis 'i!Îscaibus, prœ ·ertim 
h;pati tl inlt ·tino, qui ont l~t les deux partie maL1de-. ... Il ne m'en est mort 
.lUCUn. >1 

• Bou] ~t\·ai publil: un ouvrage ur la saignl:~ : Dt• curaliout' /'<'~' sauuuiuis 
1111 io,lt/11 . ·~ t le premi~r qui ni t fai t J~ Ll aign~c une màhodt' thùapt'lltiquc uni
<'t'I'St'llt. J usqu\t lui dt!s restric tions l: tai~n admi e :il en f.tit table rase et applique 
l.t .... tignl:e Jans tout~s Je-, ;lff~ction · morbides qui pem·ent .tfHig~r l'humanitl: .
Cui Patin ct le f.tit et intcn:s ;tn t ;\ not~r roU\e que Bot.ll a lrt'S mal t'Sait 
cl · la sai ru.'t, I.lllJ. 1 L\lJ I -\. ·oo ET r ;.;TOLU. ·oo. 11 · ~ cont~nt~. lui de t~nir un 
ju ~ milieu ~ntr~ Bot.ll Lt ceu:-.. qui n'ment P·'" d~ 1 t s.1ignl:e. Il !'.tut convenir Ju 
re::. t~ qu~ les saign~~ JL Gui P.t in n\: t.ti~n p;l'> bien m~ur ril:rcs: il tirait .i la 
fiJi pcuJe . ang e ne d'·p.tss.titjamai'> IOon·e-..qu.tn it(quïl trou\',li com,idér;tble . 

__,..- - ~ ~ -- --
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leur erait pa alutaire ma1 parce qu e il un nalt un fâ

cheux évènement on ne manquerait pa n ac u cr le 

médecin : « Eff tis senibu et quorum prre nim ia itat 

« el morbi v hementia unt attritre v1re an u1 mitt i n n 

<< solet ed suo fato relinquantur ne id amus ccidiss(' qu m 

<< sors sua peremit. )) 

Ses réflexions sur ceux de es confrère ou de malad 

qui veulent se sou traire à la saignée sont curieu e à noter· 

nou nous contenterons d en citer une seule qu il émet 

à propos de la mort de Gui de la Bros e. << Comme on lui 

(( parla d estre saigné. il re pondit que c e toit Je remede 

c< des pedans anguinaire et qu"il aimait mieux mourir que 

« d estre saigné: Ainsi a-t-il fair. Le diable le a1gnera en 

« 1 autre monde comme le mérite un fourbe un athée, un 

(( impo teur un homicide et bourreau public tel gu il e toit. )) 

Disons en passant que Gui de la Brosse était parti an de 

l'antimoine et que, à ce titre il n'avait pas droit à la bien

veillance de Patin. 

Le Sené. Les observations gu il a ajoutées à la suite de 

la thèse cardinale " disputée à l'Ecole en 1648 sous la pré si-

5 Qurestio medica, cardinalitiis disputationibus mane discutienda in chlios 

medicorum: die Jovis, 2 aprilis, M. Carole Guillemeau, doctore medico prresid 

- Est ne Hippocratica medendi methodus omnia certissima tutissima prrestan

tissima ? - (Réponse : Oui.) 

Proponebat Lut. Joann s Baptista Moreau, Parisinus anno R. S. H. 1648 

(in-4° I 5 p.) 
Voici quel en était le thème: 

Majeure : Toute méthode de guarir qui a des fondemens plus certains et 

asseurez que les autres, est la plus seure et la plus excellente. 

Mineure: La méthode de guarir d'Hippocrate a des fondemens plus certains èt 

plus asseurez que les autre , soit des méthodiques, empiriques, Arabes, Parac 1-

sistes. 
Donc : La méthode d'Hippocrat est la plus seure et la plus excellente de toute ·. 
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d 1 è uill ·m ·au. Il LI nn nt un 
d· a th ··r u n . traYon 

qUI 111 ntrera Il u Ile haut t1m il t nait - n , . , 

{ r ·m ~d~ 1nc m ara 1 

(1 .J' \' ut: inrrcnul!m ·nt que JC n çau ro1 a z hau t rn n t pn er le 

ené entre ·ou - le m~diLamen puroatif . pou r 1 d i\er , tre bon t 

tr ut i le cr\' Îct:: _ qt ïl rend à la medecine au malade et aux mede

c in . plu q e tou c autre orte de rem d . L u)· eul fai t plu qu' une 

b >utique tout t::ntiere et bien fournie de tout le d rogu qu'on nou 

app rte du . l1dy ou du Le\'ant. I l pur e a1 ement et en tout ·eu-

r c.~ nc · t011te orte de rren . Jeune 't \ ieux pauv re et ri he , bd1eu 

pllu i teux. mélanchol1que ct ano-uin . I l fai t ce qu'Il do1 t , et ce ue 

peut reque ir de on u age le pru den t medeci n, tant à puro-e r l e pnn

c.: et le 0;rand Clf!;neur que le homme du c0m mun et de la l1 du 
peup1e . 

. . . L e anci n G rec ne l 'ont po1nt on nu t p ie u t · D ieu qu 'Il 

en eu ent parlé . leur autonté nou r vi roi t bie n aujourd 'huy à r m

b· rer la me d1sance de ceux qui 1 b la ment et 1 me pri ent ... 1 né 

fa.t aujourd'huy. luy tout ul plus de mira le que t ou te la hym ic 

en cmbl et tou le fo urn ea ux de Pa racel i te ,; » 

u aunon v ulu d nn r tout nu r 'log dith -
rambiqu du né. Mai nou omme obli o- ' d n u 
r tr indr t d 

am nt en vo u 

ait aucunement. 

pa 

dan 

er en r \ ' LI 

le x Il c 

quelque -un de médi-

iècl t que ui Patin n prt-

t prin ipal ment ontr 1 antimoin t 1 m ' d tn anti-

m nt ux q u Gui at in d'coche 1 trait 1 plu acér ' d 
n prit cau tiq u t prim autier. Il d nnait d u , rat n ~ 

'' C..\:~t !>:111!> Joute en fais;lllt ;lllusion .\ 'ui P.nin ljlle 13oik.1ll ;\Ji Jans une 
JL '>LS .... nires: 

L'un tnl:llrt \'Ïde th: s.mg, l'aurr · pkin de s0nl:. 

-. -- .. --- ;; -· 
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d a nduit la traditi n t 1 victim qu , el n lui. f~1i ait 

l'antim me . 

L an tim oin , n 1 ait, a ait ' t ' 1 nnellem nt ndamné 

mm poi on par la F acult'. L e Parl ement. d on t', a va tt 

appr uv' la déci ion pri ru de la B û heri , en p rm ttant 

t ut C i l u ag r ' s rv ' et prud ent du rn ' dicament. G ui Patin, 

pectu eux de la tradition ne pouvait donc manqu er de 

r j ter l antimoine qu un nou eau d ' cr t a ai t con damn ' en 

16 1 ". C tte raison n était pa cependant la eu le · la rn ' d cin 

antimoniale pour lui n était point de la médecin : << P raj· cio 

i ta curandi methodus non est m dicin 1 s d carniji in1) v L ul 

A cl ,pi 1de Loquar apud Galenum) er a meditatio m rlis ï. n 

C ette r' istance à 1 emploi de 1 antimo in e a 't' 1 occa i n 

de critiques évères à 1 'gard de Gu i Patin : il en t même 

qu1 oudraient le montrer comme une borne s oppo ant à 

to ut proarè , à toute marche en avant de la cienc . T 1 

n 'e t pa notre avi du moins en ce qui concerne 1 antimoine. 

Quelle était la préparation employée au temps de Gui Patin r 

On ne peut douter que ce ne fut 1 émétique. Et néanmoin 

le traités de matière médicale parlent de préparations plu 

parfaite que d'autres ayant un mode d action plus énergiqu . 

Les médecins antimoniaux eux-même surtout ceux de la 

Cour prétendaient avoir des préparation s que seul il avaient 

faire et qui naturellement étaient le meilleure de toute . 

ï 6 eptcmbre 1652 . -Il (M. de Bouillon dan) en est mort le vcndreJi 

n uviême jour d'août à 2 h ures après midi nonobstant le trois prises d'antimoine 

de \ alot et de Beda. Guenaut et Rainssan t, qui sont de ux grands empoisonneur!> 

·h:miqu d corio lmmano teme-re admodum ludeutes} et in necandis hominibus exerci

tatissimi} etc., en donnèrent il n 'y a que 10 · jours à L Sain tot mai tre de cere

mani · ag~ de . .pans fort et robuste, dans une fievre con tin uë qui en mourut cinq 

heur apre· :lVec une fa us e précipitati on qu 'il n'eut pas même le loisir de receYoir 

la. commu 1ion. » 
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-ur 1 uïl n il .::t c nau1 qu plu 1 ur - Ill 'd m.:: d 
Il u -al nt an-mod'rati Il .T ut 1 mo nd onna1t 

\ ' r - d B il au: 

n compterait lutôt combtt:n dan un printemp · 
G uenal t t l'an timotne ont fa it mourir d gen 

u a,· n u r trOU\' r dan un trait' man u crit d 
lill - XVII iè la mpo ition du \'Ïn antimonial d tt 

fam u pr paration qu1 a occa tonn au 111 d la F a ul t · 
un (YU rr dont la urè n'a pa ét, moindr de cent an 

n Jl:llt con ... ul ~.:r ~ .lr exunplc . le~ 'LI\ res pharmaceutique de Renon.- L1 
chimie ~..uit une ·ci...:nce toute nou\'clle. Elle ne commence .1 prendre form...: que 
't:'" t6ï5. époque où le célebre X icolas ÜIIICI)' fit paraître la première édition de 
on cour ... dl.! chimie. 

'' Gui Patin di ai t dl.! lui : quo 11011 pr,rsfalltior alter i11 1/c'candis hominibus stibio ct 
al11ï ,· Jlt'ni rbymici.' . -Il 1.! raille au si agréablement d~.: "011 ennemi dan une 
au r~.: de SI.! lettres : « Eu-,l.!be Rl.!naudot ,1 esté jusque a troi doigt de la m rt . 
Il .l\ oit disné cht:z Gul.!naut : qu.ure heure après il sc trOU\'a fort mal estant chez 
~oy, illuy pri un furieux choler.1 morbu dont il pt:n ·.1 mourir... quatr autre" 
qui ~\\·oient di né .i mc ·mc table en ont esté incommodez, ntr'autr lt: ge ndre 
le Gué1L1ut l.!t a fl.!mme. On ne sait d 'où vient cela, an c•x alùjuo salt!. chymico cibis 

immi\lo , cm ex vino cmetiro confuso? Les uns disent que c t une herbe qui estoit 
dans les poulets fric1 ez comme de la ciguë: qud' tan/as f111·bas non potest ciae; 
d'.1um.:s quelque tithymale dans la salade : q11od puto impossibilc•... Quoy qu il en 
~oi t, <'O}'l'-\ quel homme peut estre Gumaut, puisque jusques rhe;;;:. luy, à sa table, ses mcil
lmrs amis y sont si mal traitez , et mcsm sa fille t son acndrc. » Plus loin, aprè 
:l\·oir donné à pon de nOU\' ·Iles d'Eusèbe Renaudot il ajout : cc h ! que \'Oilà 
de bien mechans poulet ! » 

.\drien \'aloi fit au si une petite satire ln li/t'dicos slibium dilutum tl'rr i~· rlanft's. 

factum bene quod stibium quibus es·ct in usu 
P er \'0 Hippocrati v ra catcn·a, patct: 

Pl.! r \'OS, qux IJtuit nunc turba vcnefica nota est : 
• rune fatuis olis Toxica s:e\'a dabit . 

'on jam e Mcdicos · (ne cit Mcdicina nec.m~) 
• cd e Tortores carnifice que fl.!rant. 

,\d\'OLl: hos, \'Okt ante diem qui morte perire : 
.\d'os. '>anari qui ,·okt. ille \'Ocet. 

(Had1. f'alt ·s11, jlot'IIIC1la, p. 78.)' 



- 07-

( r "r 6-r (>( un! qw lcnZL' rl7rÙ.' in mor bi l n!unwcibu d Jltt7r

fl711L7 el p sh' tria el qth11u Jr 1nlim nùpr 'P 1r 1/i /'T wa in pu Ive

rem re i 1 17 pn' cr iL unL cwn aliquo liqu re tl c 111s 'rv 1 ro 1rtw1. 

quod va ri hum r sine dele ·tu el cum ma erna corpon· per/urlh1-

tion ufrtll7l]ll' d jiciunl s ~d h rn nda qul! ind pend nt ·mpto

mata stendunt p rnicio um e c enenum qu madmodum eti 1m 

et m r urii pu! i . 

A ntimonù prœp na ti dan fur o.,-. LllJ x onservâ rosarum tel 

1quâ ordiali a ut ina inju a 11
, . 

On comprendra ans p in que troi ou quatre do de 

vin ém 'tiqu urtout i la pr 'paration était pure du ent 

a oir ur le malade le plu déplorable effet . Di on ga-

Iement que i la aign 'e était appliquée par parti an 

à la guérison de toute les inflammation 1 u arre de l an-

timoin n 'tait pas mo in re treint 11 • 

Au i Gui Patin pour occuper e loisir dre a-t-il 

une assez longue liste de noms de ceux qui a ant été traités 

par 1 antimoine étaient passés de vie à trépas. Il l'appelait lui

même le MartyroLo o·e de L'antimoine : 

« Je ça y trop bien ce que c'est que 1 'antimoine, écrivait Gui Patin, 

au médecin Bineteau qui aurait voulu entamer une discussion ur ce 

sujet 1 2
; j'entends D ieu mercy, et mes bons maistre qui m'ont fait l'hon-

10 B. N. mss. fr . 633. 

" Comme la saignée, on l'appliquait à la variole : « Mlle de Chevreuse, âgée de 23 

an m eu rt in 111edta eruptionc 'l'ariolamlll, par le moyen d'une prise de \'in emc

tiqu qui luy fu t miscrablem nt donnée par un miserable charlàtan de cour juif 

et fils d juif, d Aquin qui a ser\'i de garson apothicaire à la f, u r ine rn re et 

qui passe pour avoir de ecrets. Voilà de tels medecins qu'il en fau t en ce pay~ 

la. » (Lettre d Spon 21 nov. 1652 inéd.) 

J 2 Bineteau a\·ait fai t le pari de prou v r que Gui Patin s'était servi pour trai te r 

qu lque malades de vin émétique . C est ce pari qui fu t l'occasion de cette lettre 

.à laquelle Bineteau répond it par deux foi fort insolemment. Mai Gui Patin, 

que :1 charo-e de doyen ab orbait an doute b aucoup, garda le ilence. 
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ne ur Je m '111 ïrutre autrefot·, 1 bten a eneno tté que j ut · fort éloi

•-rné de l'ad •t de ceux qut en abu ent tou le jour . ummù rt1qur; 
.1.'/'"r._rum pani·lf. De cent qui en rennen1. Il n'en ré happe pa qu -

tre. qut e t un indtce certatn qu'tl e t poi on: JOtnt qu me mes ux 

·iut -e v u len t rendre recommenduble dan l'e pr i t du peuple n di a nt 

qu'il en ervent, n n prennent jamai pour eux 1 ; il n ont pa 

ot . I l a b te n d'autre rat on que v u pouv z tr b 

11 re déjà vou ne le çayez : c'e t pourquoy ne a ez point que 

j'en ay donné et vou -même n'en donnez jam i 11 pr mt!di amifi
Cl'm a ,.,.. 1s qu d passim jaciunl imp si res L'l L rt re qui i 1111 pub li i in 
nt:~andis h minibus cxer ilalis imi, el quibitS h mincrn ad imaginem D i 
f rmJtum el animâ imm rlali d nalum o ci tisse ludus est. J'a · tant de bon

ne cho e · à dire contre l'antimoine que discrlus esse p ssem, si contra 
11/ud diurem: Mai peut-etre que ou le çavez aus i bien que mo ; 

et que ce qu en avez dit n'a point été tout de bon : ouvenez-vou eu

lem nt qu'un bon chymi ·te et medecin antimonial ne peut être qu'un 

me hant homme, et indi ne au i bien qu incapable de penetrer dan la 

ct n e dune ainte et vraye methode. » 

ui I atin n' tpa - m 111 intére ant à b- n · r dan n-

citrn m nt. 11 Yoi dit-il n parlant d 1 antimoine l idol 

1 1 :cpcnd.lnt \ 'Jutier, médecin d~ Cour gr~1nd .111 timonial fut tr.me suiv.mt s.l 
méthode ... et mourut : « Le jeudy -1- de juillet e-:;t icy mort dan · son lict d'un 
tienc continue maligne, k sieur Yautier qui estait k premier médecin du roy et 
le dernier du royaume. Et .din que vou sachiez qu'il n'est pas mon .1ns r.IÏ on, 
il a pri de l'antimoine par troi foi , afin de mourir d.ms sa methode sur le con
'>L'n tement et k con eil de Guenaut. i cet homme estait mort il\' .1 7 an , il 
.turoit e-.pargné la Yie :1 plu icur hon ne te gen · qui !'Ont mort~ p;lr son anti
moine. Enfin, il est mort luy mc me et a accompli le dire du poete : 

.... 'eque enim lex justior ulla est 
Quam neci · artifice arte pcrire ~ua. 

Il 'ouloi t a\·oir b réputation d'.I\'Oir de~ -.ceret'> Je ch~ mie ct d'c:-...:dkr dan 
!.1 prcp.tr~nion de 1\unimoine ... Il di~oit entre ;lu tres que Je-. medecin · de Paris 
.1\ oient r.li'>on de dire que l'Jntimoine C'>toit un poi~on, nuis qn'.1prl:-; -;,1 prepara
tion il ne l'c-;toit pas. ~I.1i ~ ne.unmoin-; cette honnc prépar.nion lu~ ;1 nunqué. >> 

(/ ·1tr1' ,; .~J'cm, - juilkt IÔ)l, inM.) 
( b en.ltion~ ;\ !.1 thc<ic de Cuilk-mc.lll : Oh-.. 11.) 



- ' ) ') 

(( d ch llll tc t d u - 1 um ur qut 111 !en de 

(1 rn Lll qu l' antim I ll a té tntr du i t dl1 

(1 la le uffi ur d la dt:: 

t pa à r ir n combi n n ce 

nt a ·c m rn o d ' . 11 

Apr ' a\Otr am 1 
aut ur 

qui nt écrit ntre l'antimoin donn nfin le rat n 

pour Je qu Ile c médicam nt doit tr r jet'. atur Il m nt 

a nouv 1ulé t une fort mauvai e not . A côté d c tt rai n 

et d autre de même fore , nou en trouvon cependant qu 1-

que -une fond' e ur 1 ob rvation entr autr Ja pro tration 

et 1 abattement con , cutif a l 'emploi de l'antimoine. t le 

ulcération multiple d 1 e tomac t de 1 inte tin. 

On aurait tort de croire que Gui Patin rejetat nti ' r -

_ment l'usage de l'antimoine : « Si quelqu un dit-il, peut 

« servir de ce remede) ce doit estre un bon medecin 

« dogmatique fort judicieux et expérimenté et qui ne oit 

« ni ignorant ni étourdi : Ce n e t pa une drogu propre 

« à des coureur ... Nous ne le voulons point autoriser p 1rcc 

« qu r abus est trop cr rand ... >> Et s il l a combattu a ec 

tant d'acharnement ce t a cause de ces abu trop fré

quent . Que parfoi il ait été un peu loin nou voulon 

bien l'admettre mais il serait injuste de dire que se incessan

te réclamation contre les médecins « )tibiaux ou si ·o·iaux » 

comme il les appelait encore par un spirituel jeu de mot . 

n'étaient pa fondée . 

Gui Patin détestait la médecine de Arabe autant que la 

médecine des chimi tes : 

<c Pour la doctrine tout ce qu'ils ont de bon, ils l"ont pris d Grecs . 

Pour leur remede , ils ont ve cu en un temps qu il y en avo it de 



- lOO -

meilleur que du temp d'Hlppo~ratt!: ma1 · Il en nt b1 n abu é 

ël ont In trodu i t ette m1 érable pharma<.:i Arabe qu et ette 

forfan ter ie de remede haud inutll et uperflu , qu i ont en ore trop 

en crédit aujourd'hui... ou ueri on beaucoup plu de malade 

avec une bonne lancett e L un livre de ené que ne pourraient faire le 
. rabe avec tou leur 1rop et leur opiat . n 

, u n mbr d 111 'dica111 nt ~ ~ uperAu ~ rendent n 

r 1111' r li?'n m'di am nt cardiaque ~ t 1 que 1 o du 

c ~ ur d'un c rf, la rn de li rn , 1 p rl 1 alker-

m bezouar et . i quoi bon cc t ut c tt forfanteri 

d ardiaqu arab que qUI n nt gu à enri hir le 
•< ap thiquaire et à e chauffer et rui n r le paU\ res mala
(( de . ,, 

La corn de licorne n t gu un << tmp ture de Arabe 

en ' qui concerne le vertu qu ell a '"'n 111 'de 111 · ce 

qu il en nt dit e t fabul u ·, t c : nt fabl ux me me 
ceu:-. qUJ n donn nt » . 

L perle ne mérit raient pa menti n i parmi elle n 

trouvait 1 diamar (Yaril n, que " le apothicaire vantent. .. 

arc gu il la endent fort cher » et tou Je « beaux colliers 

d dame de Paris, ne uffiroient pa pour adoucir ix po s-

I tt d ang dan une fièvre continue ce que la pointe 

1 une lancette fait n me me in tant ''. - Le pterre 

r' i u c , « ont été introduite dan la médecin par 1 

rabe , qui 1 ur ont attribué de facult' dont elle n eur nt 

1ama1 1 111bre. De mêm le bezouard cc ne t gu un r 111 'de 

c ntr Ll\'é par d pip ur qui feicrn nt d faire v nir de 
1 in p ur tromp r plu fin ment ,, . 

La th· riagu t 1 mithridat n ,·aient pa mt ux gu les 
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médi am nt pa en re u . La thériaqu 1 
, au dir le: line. 

n t gu une« compo ition luxurieu , n n pa qu'el! er\'C au 

p' ch de luxure comme l'ian ranc d u lqu ap thi a1r 

pr' tendait il a quelque temp ma1 ~ d'autant gu l un 

fat ra d di r r rn de ... Elle n e t bonn à ri n .. : J rn t 

au rana de la thériaque le mithridat autre fam u e ompo ition 

faite d environ cinquante impie tou au barbare tau 

e trange qu)ils sont e tran er 1
'' ~>. 

On ne blâmera certainement pas Gui Patin d a 01r c ntri

bué à faire disparaître de la pratiqu ce « fatra » ge mé

dicament qui fai aient autrefoi la riche e et 1 ornement d 

pharmacies. On pourrait plutôt lui reprocher d a air d'con-

eillé 1 emploi du laudanum. 11 e t le premier à reconnaîtr 

gu on pourrait à la rigueur en ervir : mai mi ux vaut n n 

rien faire à cause des arand danger gu il pr' ent . En 

parlant ainSI ce sont les charlatans gu il vi e et non an 

ra1 on : <<que le plu simple apprennent à ne e fier aux belle 

1 ·, La thériaque dont le nom vien t de thera· .. morsure de bête \'enimeuse qu~ 

les ancit:ns lui attribuaient le pouvoir d guérir, était une composition très com

pliquée, orte d'opiat ou d' lectuaire semi liquide. Elle finit par devenir une 

panacée universelle. A enise, on faisait en présence des magistrats le mélang~ 

des ingrédients· à Paris jusqu'à la Révolution , la préparation en était publique et 

e faisait chaque année. 

15 Nous trouvons dans le]oumal d'u11 bowgeois de Paris(r515 -1526)une curieu::.c 

application du Mithridate:« Audict an 1519 en juill t, mourut ubitement damoy

-elle femme de Mon ieur La ernado, l'un des mais tres de Reque tes du Roy, 

t fille de feu O'eneral Briçonnet d Orleans . Donc ell fut overte et luy fut troll\·é 

un er en vie sur le cœur qui luy avait percé le cœur · et lors fut mi sur le cœur 

du metridal (mithridate) pour le faire mourir· mays il n' n mourut point. Puys y 

fut mi du pain trempé n vin, dont incontinent le dict ver mourut. Par quay il 

en suit qu'il e t expedient de prendre du pain et du vin au matin, au moings en 

temps dangereux de peur de prandre le ver. » C'est ans doute là l'origine d'un 

usaoe populaire qui consiste à ~·ider le matin 1111 callOil ou Ill/ petit 'l't'Jï"t' t'Il cassm1t 

1111e croiÎte. On est d'autant mieux fondé à le ·upposer que les ouvrier ne boÎ'l't'lll 

la uoulle le matin que pour tuer le z•e r uivant leur propre exprc:sion . 

• 
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r m - d - uiH ur - . prom ttan~ m n· ill d l ur 

u mbr rmir le~ malad - p ur qu 1-
ue ur d nn n\'O · n 

ce l1 u. und~:-tlL'( ... tflll rt.•iirt.' quL'mquJill. » ue i l , 

ll1 n jamai · la e d d ux ara in '' . 
L 'l:tu que n u fair de la thérap utiqu d 

Ul atlll . n u vrner qu doit, à on avr , êtr un 
harrna l un u un arm If ave c1nq u r. · 

Ît - qu'on r loa ra. 

uant aux antidotair 

ut natur Il . tr 
par un 

po ible: 

on qu n 

« C'est une cheti e orte de livre qu ces antidotaire et pre que 
tous inutil principalement quand ils sont rand s · les plus petit anti
dotaire ont le meilleur . C'e t pourquoy j'aime celui de Lerden qut 
n'e t qu'un petit in-24 qui n'a que troi fuëill e de papier: encore n'en 
a- t-il que trop. La plu part de composition sont superflue , et la 
medecine fait mieux avec du sené et du sirop de rose pasle qu'avec ce 
nra nd fatra de impie qui me emblent n'avoir esté produits en mede
cine que pour faire gagner le apothicaire : mullitudo remedi rum, jîltl1 
ign ranliœ 1 ~. » 

Par uite d l :1 rn 
1 

tho de qu il a ait adopt · Gui Patin devait 

n'ce air ment rejeter toute nouveaute en thérapeutique. Il t 

vrai d dire, pour rexcu er, que le charlatan emparai nt 

c nou eaut 
1 

au itôt aprè leur apparition_, le en elop-

pai nt m t'res t ut en 'an tant leur vertus incompara-

tL L~.: Lmuitllt/1111 fut longt~.:mp::. un r~.:mètk ::.1.!-rl.! t, compo 0 l.!t vulgarisé p.1r un 
c.tpucin, k P. Rou-. l.!.lll, qui avait pris s~.:s degrés:\ l'École J e méJecinl.! Je Padou . 
\: k ~ubst.mcl.! c'>t ~.:ncorl.! .llljourd'hui u itée, et n'e-;t autrl.! qu~.: le Laut!auu/11 

c/, Rouwau, Jl.!ux fois plu-; .tctif que k Lwdanum Ju oJex. 

, . f.dtr, •ci .pou , 9 111 .1i 1659, iu/dilt'. 
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bl t en at nt Jort ch r. Il n n fallait pa avanta u 

pour le rn ttre en v gu . C qui arriva au quinq uina 

cc 11 ' a troi mot , écrit Patin, qu qu lqu J uit tant 

de ceux d Lyon que d autre qUt v n i nt d ltali app rt -

r nt ici une certaine poudr qui venoit de lnd d une v rt u 

admira bi contre les fi' vre quarte . Cette dro aue fut inc n

tinent en credit ut ol nt omnia nova. Mai to t apre 1 , p -

rience manqua et ceux qui n avoient pa oui~ n ervtr 

en ont e té Jouez. J a parlé hardiment contre cette nou

veauté en plu i urs lieux où ce bon pere pa Îln prom t -· 

toient miracle et où elle n'a rien fait du tout 1 
• » 

Gui Patin n était pa eul de on avi , et le quinquina eut 

pendant longue ann 'e de ennemt a ez nombreux. ju -

gu au jour où l autorité de Loui Xl V le fit d' flnitivement 

entrer dan la pratique. - Le premier per onnaae important 

qui paraît avoir été traité par le quinquina fut le cardinal 

Jean de Lut.ro) e pagnol, malade à Rome dune fièvre quarte. 

Il avait guéri et sa guérison prônée partout assura Je suce' 

de la Poudre des Jésuites 19
• Le premier traité thérapeutique 

qui en ait été publié, le fut à Bruxelles et avait pour auteur 

Chiffiet médecin de Léopold Guillaume, archiduc d'Autri

che . Sur 1 ordre de ce prince des expériences furent faite 

elle ne parurent pas être assez concluantes ce que lon corn-

I S Ld tre à pou) 8 avril, 53, inédite: 

t 9 C'n duc de Chaulnes futtraité par le quinquina, plusieur années aprè et guérit 

ég.1lem nt. Comme il avait été traité par un empirique et que la Faculté ne s ctatt 

pas encore ,décidée à admettre le quinquina, la guéri son du duc d Chaulne fù t 

l'occa ·ion dune chanson dont Yoici le premier couplet : 

En dépit de la Faculté 

Notre duc est re suscité 

P~1r la v rtu du quinquina 

Alleluia ! 
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. car la poudr t Il qu'on l' m \att 

nt bi n a tif-.Au 1 \'O ·on -n u -

la p u ir l' fl'bnful.,.L', n r t r 

l'em loi mm m 'ana r u ·. t il n-

a re d U\. - à tt on lu ion. C traite 

" n' mal fait. our Uil u1 Patin on l'auroit pu fair 

un th· ra utiq u , l~d Jill Il c'mni! u d 1/um c 1 l~t1l re 

1.1 um. " 
En r6~ un th' nanti titr : An jebri qtwrhvlL PL'ru

l'affirmati\' . - Mai 1 pr -

et 1 qumqu1na de ait r r 

,.ilwu. '()rh·x? était r lu par 

aue up fair pari r d lui JLI -

1111 r en~r u m nt 'tait pa 

prè · d \'inat an ~ an b 

q u ·' u j ur ù 1 r i Lou i 

c r m ' d dune fi'vr 

fut trait· par 1 mo n d 

intermittente tr' r belle. Talbot 

trou v' une pr · paration 2 ~ qu'il pr '-c:mp1nqu 

t ndait êtr 

app lé à donn 

au mo n de a 

ontre le flèvre quarte · il fut 

In au fOI t reu it à } gu, rir 

pr' paration . L . ucc du qumquma 

!Il <' Preparatur in hune modum: Corticis drachmx dure tunduntur ubtiliter, 
.tc per ..,etaceum trajiciuntur. Tribus hori ante paroxysmum pulvis maccratur 
in ,·ini albi potcnti cyatho; dumqm: frigus febrile incipit vel cntitur aliquiJ 
le\·e ;11xes ioni principium. sumitur tota dosis prxparata œgergue se componit 
in kcto. onstat cxpcricntiâ omnes fcrl: qui co pulverc sunt u i, a febrc liberato.., 
lui ... :-e purgato bene priu corpon:, ct gu:.m.:rni · a sumptionc dicbu · abstinendo 
.tb omni alio medic,lmento. ' ed non e t a sumcndus ni i pr \'ÎO medici consilio 
qui judicet de mo io et tempere quod umptioni si t opportunum. » 

'\:..,t Ll note que les _l(: uitcs <lpportl:rcnt de Rome, ;wec la poudre. ( himet, 
'Pu/,·wft.'brifugus ... r65), in--t-o.) 

21 'hap. / ' . l.:.xp~.:nduntur commoJa et incommoda peru,·iani pulveris ostenditttl 
qu~.: u~um ejus in Europcis neces ·arium non e..,s~.:. 

CIMjl. ri . . 'on eti.1m tutu.., \'Îdetur usm puh·eri.., p~.:rll\ i.mi oh gra\'ior.t nul.l 
lJLU.: .tb illo s~.:qui po sunt. 

.! 2 C'l:t.tit un~.: ... impl~ teintur~.: de quinquina. Le roi .lcheta pour -t-8,ooo liH~.:.., k 
..,eLrd de 'Lllbo .\ c~.: J~.:rnicr. lui f1t une pen ... ion ,·iagl:rc tk 2, o lin~.: · et le cr(.t 
dll:\,lliLt. 

- ... -..-.. -
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était dè 1 r a uré. c mme l'ava1t été. en an.~dl · If-

c n tanc c lui e l'antim Ill 

N u av n pu extrair de lettr - in· dit a tin. Urlt..: 

m fdicale à p u pr corn pl' t dun pn um 111. 

qu nt - ndi à la fin d J'anne ,. -+. u r pr Ul-

r n p ur la re n titu r 1 pa mêm de 1 ttr 

2U nov . 165 ~· - « M. Ga en di e t fort malade d'une inflammation 

du poùmon, et en grand dan er de mourir dan la huitaine. >> 

29 nov., 9 h. du matin.-<< Je vien de voir M. Ga endi . .. qui 111 

ummo vi tœ di crimine ver atur. " 

29 noJJ., 7 h. 3/ ~ du oir.- « J e vien d'arriver chez. :YI. Gas endi 

où je l'ay fait saigner pour la ~e foi . I l est dan le 3e jour de a maladie: 

c"e t là on grand re mede; per lolam vence sectionem eamqut: unicam, 

potesl ipse pulmo depleri el liberari lanlo infarclu, el lam multi sanguinis 

affiuxu. >> 

30 nov., 9 h. du matin.-« Je vien de voir M . Ga sendi qui a eu 

toute la nuit un grande touffement: c'eut esté bien pis s' il n'eut hier 

au soir esté saigné. M. Moreau s y est rencontré: nous avons est~ d'ad

vi qu on lui tirât encore aujourd'hui à II heures du matin 7 onces de 

ang du bras droit, et un lavement rafraischissant à 4 heure , quo lem

pore ad eum recurram. >> 

30 nov., 9 h. du oir. - << M. Gassendi se porte un pet it peu mieux, 

D ie u merci; je ne l'a y point fait saigner à ce soir. Il se ent tant soit 

peu dégagé. Il a e té confessé par son propre curé de Saint-Nicolas de 

Champ , et era demain matin communié, more noslro. La philoso

phie d'Épicure n'e mpesche rien ; il y a trop longtemps qu'il est mort: 

c'e tassez qu'on parle de lui parmi d'honnestes gens.» 

1 e r décembre, à~ h. du soir.-« J'ay veu ce matin M. Ga sendi avec 

M. Moreau; il a eu la nuit un peu meilleure , et nous avons esté d'ad

vis qu~on luy tirât encore ix onces de sang du bras droit lum propter 
17 
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/è. b r~.· H .p. · n n salts 1..'. ·lin crut/ur lum ra it n~.· d 1 n· .d hum rum lan ·i
n:llllis . eantmo1n . 'JI con tinuë d'amander je roy qu'apr c ... ·te 
ixie me ai née . nou le lairron un eu r po r usque 1.1 -[(lJIUm, 

" e~ d ~ la •ement ulement. Et aprt! nou le pur eron av c ca e 
e t ené. I l ~ - t Dieu merc1 ien mieux qu il n'e toi t il a tr i jour . » 

Le oir G. Pat1n ne put vo ir n malad à cau ede la nuit qui arri a 
ce JOUr-là entre troi et qua tre heur , et de la ne iae qui tomba en 
grande quanti té . 

2 dc!aml'rt?. - <1 Je vou diray que 1\tl. Ga en di e t un peu dé ga é : 
il re ire plu · fa ile ment et D ieu mer i, a mo in de fièvre. Si et 
a ll egem ent lui onti nu" deux ou tro i JOUr encore j'ay grande 
e péran ede a uéri on.» 

3 iéc mbr . - 1< Led it M. Ga endi e porte mi eu x : il a e té aign é 
IX foi de deux bra et non pa du pied , pour on inflammation du 

poùmon. Je lui a y ordonné pour demain matin , un petit apozeme 
purgatif de deux drachme de ené dan lequel on di · oudra demi once 
de bonn e ca e mondée an aucun sirop, pro prima illa JJi·e . La fievre 
e l C rt diminuée il re pire tout au tremen t m1eux et plu faci lement , 
el bene e h tb el ad ea quœ otferun/ur . 

.. J e père qu'il nou demeurera pou r ce coup. » 

4 düembre 4 h. du soir. - « Je vien tout presentement de chez 
M . Ga endi, qui e t Dieu merci, sauvé . Son petit remede a fait 
me rveill e · il a fait quatre selle toute de gl aire ; il est an fievre, 
an douleur, ans difficulté de respirer, e t ne demande plu qu'à 
'entretenir avec es amis.» 

5 d Jcembre . - « M. Ga sen di e t encore en me ille ur tat et cela va 

tou le jour en augmentant. >> 

Î décembre .- " M. Gas endi ra purgé demain pour la 2° foi . Ile t 

ieu mer i an fievre et an aucun mauvai ymptome . Tout le 
monde e réjoüit de a uéri on il y vient du m nd c le vi it r à la foule 
• comme en proce ion, pour lui faire de c ngratuhHion , de quelles 
j'a y tt i ma part. ,, 
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'J déambrt: .- u M. Ga crH.l i a pri ce rn tin n pet it r me ·t:, do nt 

il a fait uatr elle de gro e larre . C la va bre n, rt.: u m r i ct 

j'en uis r vi : le voilà tout à fait chappé pour ce coup. ,, 

10 dt!c mbre.- « M. Ga endi et D i u mer i, bien qu e lt: lu · 

d iray adieu dè qu je l'auray pur<Yé e ncore un f r . » 

Jusqu 'au 1 ï décembre Ga end i continue à e mieux porter . 

18 décembre. - « J'a y fai t tirer 8 once de ang c matin à M. Ga -

sendi, pour avoir eu mauvai e nuit de toux, de rheume, et un peu de 

fievre : j'e pere que tout cela pa era en 24 heure qui n 'e t provenu 

que de trop parler. Tant de gen vont le voi r pour se réjoüir avec lui de 

a convalescence, qu'à force de parler le feu 'e t remi en on poûmon 

quie t la parti e la plu faib le de on corp . J'e pere que ce ne e ra rie n. l' 

20 dé embre . - « Je vien tou t pre entement de chez M. Ga endi 

que j'ay trouvé dan un e chai e aupre du feu, ain et gaillard, Dieu 

mérci, an fievre et an doul eur. Il ne tousse pre ques point qu r e t 

neantmoins un symptome qui lui est fort familier à cause de son mauvai 

poûmon, mais il expectore fort ai ément, ac educil a bronchiis pulmonum 

viscida mulla el glutinosa quœ si diutiùs illic subsisterent, ac supprimerentur 

ralionem haberent carb nis desolatorii, qui brûleroit le poûmon de cet 

incomparable philosophe ... Il commencera demain à u er d'alimens un 

peu plu solide , et à ucer d'un peu de volaille à disner. Il n'a plu 

besoin d'~stre saigné· il l'a esté 7 fois en tout· il a été as ez purgé, nec 

ullo cathartico urgel . Si bien que le voila garanti et delivré d'une fu ne te 

maladie, sans antimoine ex quo lam multi perierunt haclenus . pessimo 

suo falo. » 

21 décembre.- cc M. Gassendi est debout, en bonne santé .... Solis 

indiget alilnenlis et som no. quœ sunt optima et pro prie dicta cardiaca. n 

(Il venait de lui déconseiller d'user d'essence d'ambre gri que M. de 

Montmor son hôte lui avait offert « pour lui fortifier son estomac ».) 

24 déc.- cc Enfin j'ay dit adieu à M. Gassendi, lequel est autant 

bien qu'un homme de la sorte peut est re. Je l'ay veu disner en ma 
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re ence a ·ec appétit, ma1 1l man e tre peu ..... J'a y ordonné qu'il 
era encore un mois entier pour les JOUr maicrre à mancrer des boüil

lon à la \ iande. et de la viande me me , afin qu'il pui e tant plusto t 
e f rtifier. » 

jan1. 16~ ~. - < M. Ga en di e t tout à fait ueri et ans autre 
1n ommodité que celle du froid qu d c 11Vlles ntilus inimi issi
nwm. Il e pere d'aller à I'E lise demain dan le aro se de M. de 
. l on t rn or . l> 

1 i plac natur Il ment la gu 
la r · putation de Gui Patin, comme 
t mporain , et 'il eut beaucoup de 

UI Patin 'tait tr' recherché 
. 11 uffit de parcourir e 

ti n d :savoir gu 
m 'd ll1 parmi 

lient 

u rtou t dan 
pour \Oir 

Il 'tait 

con-

ca 
a que 

li nt 'le lui ab orbait auvent la matin' t ordinairement 
1 apr' -midi . Le oir, il allait se repo r ch z ~ e ami Char
p nti · r, Miron Blancme nil ou ch z 1 pr mier Pré id nt 
Lam 1 non 1

:
1

• - I 1 etait a z ou vent a pp lé n con ultation 
par plu ieur de s coll' aue notamment par Riolan Merl t 
M rau ... Un jour on \int 1 ch r her n o-rand 

2
" « )vi. de Lamoignon a voit oin J'environnertoujourssa ta bk de quelques sçay~mt::., 

pour ne pa dérober me me le tcmp du repa ~ l'étude. eux des çayanr... qui 
e toicnt le plus étroitement uni ù M. Hermant e toient M. Florent le plus 
h:Jbile canoniste de son temp , .M. 'am on, que l'on regardait alors comme le 
chef des géographe cnci ns ct modernes, I. de aint-. meur gui estoit dans 
Ll maison du feu pré ident de Lamoignon ù qui il auoit dédié se th~ cs de l'an 
163 5 e M. Pati11 son compatriote, qui e toit docteur de la Faculté de Medecine ; 
ce dernier n'croit point de la ociété de · étude comme M. Florent ou ;\f. ~ amson, 
mais il c'>toit le nouudli ·tc de a compacmie ct il avoit soin de l'informer de tout 
ce qui se p.t soit dans la républiqut: de lettres ou il entretenait de gr.mde. intel
ligences .tvec toute sortes de çav.mts. ;\[. de Lunoignon l'estimait particuliè
rement pour s.t franchise pour la naïvete de ses répartie-; et pour l.t rencontre 
heurt:ust: Je e bons met · , quoiqu'il n'y tl t point toujours paroître autant de 
rctcnul: que :\1. Hermant. >> 

(R1ill t, 1 i~ d,· Jf. Hama nt, ' han ine de HL'.lll\'~li , lili". ji. 59, 1, p. )6. 
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'rem n1 d prè de M eud n, p ur \' 1r un ma l ad . ;:nn 

qu il 1 rac nt à p n : 

11 J'a y fait aujourd'huy une de bauche de laquel le il fa ut que je mc 

confesse à vous, afin que vous achiez que je veux bien vou ren dre 

ompte de me actions: c'est que l'on m'a aujourd'huy mené dan un 

carosse a quatre chevaux prè de Meudon y voir un malade. Et pour 

me régaler et me divertir on m'a fait voir le Capucins du dit Meu 

don qui est un admirable paysage, et de la on m a mené au chateau 

où j'ay veu le parc, les grotes, les chambres et les sale avec leur 

tableaux. Je n'a y jamais rien v eu de i beau ..... De là on m'a ramené 

céans. » 

Et) pour ne pa toujour nou appu er ur de document 

tiré de Gui Patin lui-même nous rapporteron le témoi

gnaae d un de se contemporain Tallemant des Réaux : 

(( Cela me fait ouvenir d'un sçavant medecin de la Facult' 

nommé Patin qui tout de mesme a feint qu un de e malade 

à qui il fit promettre à l'article de la mort de lu y venir dire 'il 

avoit un puraatoire luy estoit apparu un matin mai an-

luy rien dire; car ces gens qui reviennent de 1 autre monde 

ne parlent jamais. » 

Sa réputation d ailleurs, était i grande que la reine de 

Suède voulut en faire son médecin et efforça de le gagner 

par le promesses les plus avantageuses. Mais il ne put 

. e ré oudre à quitter Pari et lai a aller à a place ~on 

confrère Bourdelot : 

« Pour moy, je ne bougeray, Dieu aidant, de Pari . Je ne çauroi me 

resoudre à un si grand, si:dangereux et si pénible voyage : j'aime mieux 

gagne r moins et avoir moins de pe ine. Je n'ay souhaitté de l'argent de

puis que je suis nay, qu'à mesure que. j'en ay beso in . Pour de l'ambition, 

c'est une herbe qui n'a encore point pr i racine en mon jardin. La ir 
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r id de ette r o on eptentrional n'a ar e 1 m ttraper : t nt 'en 
f ut qu'JI pui m'attirer à o ·. il me fait peur t me fa it r ull r. J 
t e rë udror plu o t à un r ombien u'il y ait rand 
<tp ar n e que tou m voya on t fait : au mo in n'en ay-je au un 
ennc. nt v rn qur y tende. Je me contenteray de ma pet ite fortune, t 

d '0 bonne orà e ïl ,. u plai t de me le l,;On erv r et omme 
d o t le Cr monrn Padou . ( nlt?nlu i 1111 u qu 1d cxlrem tm 
diSS fu/1 llt!l7l. >) 

u !que anne ~ apr ~ nat J 111 t l u-
'~réun d Dan mark lui fai_ai nt fair de prop 

·mblabl Mai . n ~ ou iant a d'ali r \ï\Te n pa ·~ 

étrancr r . d r fu a. 

n on ultait as z v 1 nti r Gui Patin ur 1 h e 
Je l'art. ou reproduison comm preu e de ce fait 
un d se répon e à l'arche êque de Toulou e qUI 
lui avait d mand' ce qu il pen ait de la 1 'pre et c'e t 
par là qu nou t rmin ron notre travail. 

. Je demand e pardon à Monseigneur l'Archeve que de Toulouze, 1 J 

n vay moy mesme en personne luy faire la response au billet qu'il m'a 
fart l'honneur de m'envoier: prœleriti morbi et nondum prorsus exlincti 
rdiquiœ ad/wc me exercent. · 

La maladie de la lèpre e t fort commune dans la Saincte Escriture : 
j'a y connù de gen très docte qui pretendoyent que par cette ladrerie, 
il falloit entendre la grosse verole; ces vieils interprete de la Saincte 
E critur , n'en ont rien dit non plus que de cette be tia)ité. Galien a 
dit : ./Egxptios obnoxios esse jactas elephantiasi, quod carnibus asininis 
l't:scer nlur. Le Arabe , qui ont esté de grand coquins en médecine et 
fort ign ran dan le bonne lettre , scriptum reliquerunt lephanliasim 
fiat: .::1 elephanlic s nas i ex oïlu cwn muliere menslruata. Beslialilali 
nul/us m minit quod sciam a/lem nullus medicorum, neque ex veleribus 
nequ.:: .::x re enlioribu . De bestialitate l aliis contra naluram concubi
luum pe ·iebus mulla leguntur apud Pircrin lem doel rem Thomam an-
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chez. je sUI lam H1spanum que j'a y ce an au er ice 1: ~l on c ncu r : 

JI e t de la 1•e édition qu1 n'a point été cha tré . La ladrene e t <lujour-

d'hui commune, comme en Afrique et en Arabie dan le pat haud 

au i bien que dan le paï froid . Il y en a en Allema ne et en Danc

marck au i bien qu'en Egypte et aux 1 nde Ori nt ale . Je fa t la 

reverence à Mon eigneur avec tout le re pect que je lui doib . et u1 

n trè humble et trè obei ant erviteur. 

Guy PATIN. 

Le2 de janv. J( 2. (in édite . 

• 
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\' ~..·t ' magister Gu1oo ATJ . , d lor Fa ïtltatis !vle it·in r Panstcn 1 

cclt!l arimus in a usa adJ,ersus Th eophraslum Renaudot ga{etarium Lttt
at rem imp rlunissimum · dicrnus est qui hoc La o c mmendelur in r i 

tl ri sam me mo ri 1111. 

Accu atu fuerat injuriarum, et a Theophra to Renaudot, gazetano, 
inique vocatus in jus ma i ter Guido Patin, vir probu ac pereruditu . 
quod videlicet ipse M. G. Pat in in epi toi a quam ipse scripserat, ct 
pr f1xam ope ribu Danieli Sennerti, medici percelebri , dedicaverat 

1'• Renato Mor au doctori medico Pari ien i et regio M dicinœ 
profe ori, inter cetera lau dum argumenta qure congerit et commemo
rat hoc unum enota et ac celebra set quod prredictu Renatu Mor au 
a polo iam pro Fa cu !tate cripsis et adversus quemdam nebulonem qui 
fiel -u pielalis, el chari la lis non sxncerœ larvam prœlendens, etc. Qure verba 
ratu ill Renaudot adver um e cripta fui e a M 0 Guidone Patin, 
!item primo conte tatur movetque contra bibliopolas qui, cùm declaras-
ent e ejus epi tolre authore non esse, utpote latinre lingure ignaro , 

datam tamen si bi aM. G. Patin eam epistolam mandandam typi : ipse 
tati rn Renaudotus M. G. Patin vocavit in ju , diemque dixit coram 

D omino Daubray libellorum supplicum magi tro, dirimendre huic liti 
deputato, qui, audito Do Patin, libere ac ingenue au thore rn epi tolre e 
onfi tentem, ed verba ilia credita injuriosa a gazetario, non e e d 

1p o, ed de Guidone de la Brosse, medico empirico, intelligenda qui 
atr e injuria e t ontum lia evomuerat libro uo De Plantis contra 
·eleberrimam M edicin Pari ien i Facultatem tatim jud x Patinum 

dim1 1t ct rrazetarium. Sed ductu s odio et invidia gazetarius nov liti 
face ac endit ad cr u Dom . Patin· ip amque defuncti de la Bro 
ororem, Judo icam de la Bro incitarc ad lit1gandum meditlltu 
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Q u idcrrcr a Renaudato impul a lilL:m cum ipso u cepit ea mente 

ut reu con tumel1arum ct 1njuriarum M. G. Patin mulctaretur. atquc 

famam, honoremque, ut aiunt utri ue au t utr iu l1bet co reretur repa

rar . C nv n1unt itaque in Trrbunal judiciorum re ire domu , ula , 

aux Requesles de l'Hoste/ et li ti ante et cau sidici e tc, quidem adver-

arii qui e per ex men e ad actionem hanc nulliu alioqum momen ti 

comparaverant contra Dom . atin; accu ant, crrm1nantur Patl

num u um erbi famo i nebulo blatera. Sed ecce in ur it animose 

Patin et cau am ip e uam di erte agen utrumque acerr ime confutat, 

docc t, probatqu none e erba ilia nebulo blaler , injurie a· atque 

interim arguit et acute per tringit Renaudotum(cui na u erat deformi , 

erosu ac emesu ex variol is ), hâc e divo H ieronymo ad Bona

sum obtrectatorem et na utum ra bu lam scribente, e p. 16, 1. 1, 

selectarum ententia: u Disposui nasum secare fœlenlem Limeal qui slru

mosus est. n Quibus et alii egre ie et eleganter dicti , atque extempo

ranea, sed erudita et longruscula oratione a docti simo Patine narratis, 

mirati judices, acer et promptum ip iu in enium rat io ne"qu e oppo ·i

tissima et expediti ima eum facile ab olverunt, tanquam inique 

accusatum. Accusantes autem emiserunt, omnibu que omni lite ac 

forensi actione interdixerunt quod vulgo dicitur, hors de Cour el de 

proce{_, prresentibu multis auditorum millibus. Die jovis q augu ti 

1642. 
(Reg. Comm. XIII, ro 141 , vo, et ·qq. ' 

II 

Die jovis, 14 martii 1648, disputavil de cardinalitia quœstione prœside 

magistro GumoNE PATI o, doclore medico et chirurgiœ projessore 

magister Joannes de Montigny Abrincensis medicinœ baccalaureus. 

Et erat quœsli talis : 

ESTNE LONGJE AC JUCUND.tE VIT .tE TUTA CERTAQUE 

PARENS SOBRIETAS ? 

Sub noctem ejusdem diei, monuit me Dominus Patin, iteratam fui se 

illi significationem sistendi se coram triumviris regiis die equenti . Con

vacant ad eos hora a signata, ut collegœ nostri Facultatis nomine cau

sam usciperem. Sed patronus noster Dominu Chenvot noluit ut compa-
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erem. cùm tn cau a none· et Fa ulta . ltaqu~ 1 ce 1. mont to pnu 
D om in Pat n. ne quid in _uJ et cholre detrimentum fa er t: quod i 
r ent ret minu pro itJo et favente JUdJ . pet ret ut de anu vo a-

retur. rationem red 1turu the 1 quam ub e~av rat ille t prreterea 
Faculta proba\erat d1 utandamque de reverat, p c1ali articule on -
ocata. n uam 1am e e cau am ed . chol, t t iu . I i itur, regioru m 

trium irorum pr torium in re u . audita fr iai da et parum in n io a 
pharmacop< 'Orum qL enm n1a per patronum, defen ionem uam ingenua 
et ibi famil1an fa und1a exor u e t in i ni loco C ornel11 Taci ti. Cre
mu i um 'ordum virum fortem et str nuum, novo a tun primum audito 
e futili cnmine po tulatum, in m dio enatu 1 orantem inducenti : 

<< erba mea P. C. ar uuntur, adeo factorum inno en um n. Lit em 
enim illi intenta e pharmacop o , revo invetera toqu odio con ci tato , 
cum 111 cju- vi ta et moribu nihil deprehenderent quod ar uere po en t, 

e \'Ocabuli quibusdam ure the eo cuju neque en um, neque verba 
capcren t, latine ne ciente , et prreterea de remedii minu ab illo proba
ti i n qu1bu dam morbi . Tant i odii cau am e e quod fac ili et parabili 
utere tur med1cinâ pau ci imi que medicamenti ; n n vero umptuo a, 
que pha rm a opreorum inopire medetur dum œ rorum loculi in idire 
truuntur. erba porro ilia, non tarn e e ua quam apientissimorum 
eteru m, Sen ecre, Pl inii Apu leii, sepia iari orum et exoticorum reme

Jiorum frequentes abu us damnantium, et deauratarum pyxidum infini
tum numerum redar uentium qui bu tolid nimiumque credulre pie be
cul qui ea habent oculo· per tringunt, fu cum faciu nt, et turpiter im
P nunt. His e neminem nominatum volu i e, pharmacopreo tamen 
nominari velle. R em ipsam pyxides non attingere, abusum dumtaxat 
improbare in abu tentibu · in quorum numero i eipso reponant phar
macoprei, dicturum e cum d. Hieronymo : « Disposui fœlenl em nasum 
secare Limeal qui slrumosus est.» Non minu iniquam et vanam esse illo
rum querimon iam de remedii rejectis : veterem et veram e e opinio
nem ab illo affirmatam · qure etiam falsa non ideo tamen redargui posset, 
quatenu tanquam problema proponitur et publicre di putationi ubjici
t ur : non ecus ac in choli theologici · christianœ veritate in dubium 
quot idic revocantur nullo reclamante et conquerente. Nescire quid illos 
nunc movi et cum idem ip e in thesi : an homo a nalivitale morbus, aut 
tre aut quatuor ann o proposita et a tam multis non solum indigenis, 
ed xtranei toti e expetita, ut octie edita fuisset, eadem, imo piura 

affirma et , exemplo atque imitatione multorum Facultatis cl a ri simorum 
v1ro rum, quorum th e es prre manibu haberet, a dignis imi decani pro
bata · adco novum non erat in publici di putati onibu talium medica
mentorum virtute excut i . Lap idem Bezouar, idolum fa lu rum voca 
eo qu d oli fatui multa magna que virtute · ill i tribuant ola op inione 

- -
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duct1; theri cam. c mposilt 11 ~ 111 luxun r. q uod n1m 1a var io ru m im li 

cium copia luxuriet, non vl! r uod fac1at ad vc nerea ut ua tuo r <: x 

pharmacopœ1 (tanta in ter eos rean at barbarie et latin i e rm on i in ci t i, 

ibi ic per ua erunt ut ci citati . int unum ex coll i no tr i , ·irurn 

eru ditum ct fide di num quo nomine Plinianum illud c pith c ton ilii tri

hue r : eamdem e se mithridati et aliorum id enu antidotorum ratio nem. 

Stibium diabolicwn medi an~t•nlwn e voca e, non ad pur nda co rpora . 

ed ad jugulandos homine xco ita tum authoritate motu doct1 1m1 

Mercuriali , et poli imum ol mni illiu d cr t i Facultati ub Simone 

P etre , eximio viro, anno 1 ·66 lati . Cum si t pot iu '<CI.f~Y:rtY.ov quam 

%(1.9(/.prtY.ov medicamentum, e revera illo nu nquam usum, quod incidi et 

in prœceptore eruditi imo , e t mu ltorum clari imorum doctorum 

Facultat i u u fui set consuetudine, qui ab eo venenato remedio abhor

rerent. A quibu cum ip o veluti lacte idem odium uxi ct atq ue hau

si se t, lice re tamen illi damnar eju u um, cum apienti viro e bono fa 

it aliorum in famia frui, et ex alieni vi t ii emunda tione meli orem evad re. 

Se mu lto recrro ab eo vidi e juf,:"ulato , ut pudeat tot hom ic idiorum 

atqu ab eju u u revocare eum aliena experimenta et infelice mul to

rum mortes . Mirum e e quod pharmacoprei pati non pos int ut vid amu 

quod contingere quotidi e videmu , velintque no cogere ut fidem en ibu 

ips i de trahamu , fu tium pœ na digni ex Aris tote le . Se mir ifica ilia anti

dotos cardiaca in these de ignata voca se A rabum quisquilias put ida ab 

ignari nebulon ibu conficta , etc., quia Arabum con ilium totum positum 

fuisse vid etur ut naturam totam pharmacopreis vectigale m et quasi tr ib u

tariam facerent. Sola duntaxat ydera upere se, qu re non potu erint e 

cœli avelli et in pharmacopreorum officinas deduc i, ut ex eo rum LI LI 

etiam aliquid lucri caperent pharmacoprei. Se nebu lonis nomine Avi

cennam pot issimum intelligere pharmacopreorum principem , quem non 

medicum fui se multi non ïmmerito contendunt, sed scriptor is alicLiju in 

medicina transcriptorem infelicem et infortunatum: aut si medicinre in i

gnem necratorem ut eum app~llat vir supra omnem eruditionis lau dem posi

tu J osephus Scaliger in epi toli , impostorem porro fuisse meru m, ne di

ceret tortorem et carnificem potius quam medicum prreci pu e ex eo con -

tare quod contendat regri acuto morbo laborantibus none e priu mitten

dum sanguinem q uam signa coctionis apparueri nt, hune errorem non o

lum perniciosLim sed etiam lethale rn es e ratione experientia con tare ut 

inter ceteros firmis imi rationum ponderibus atque mornentis demon -

travit neotericorum omnium, prreci pue J oannes Fernel i us Scholre M edicœ 

Parisiensis sydu _ claris imum. Po t hrec et alia imilia animo e atque 

generose dicta, tandem loquendi finem fecit Patin us nost e r, ne prolixiori 

sermone (jam enim plus quam cum dimidia horam in dicendo in umpse-

rat) requissim 1s judicibus ui aurem patienti sime commodantibu 



- JJ(-

mole tu e et: n 't: audnor m qui ma~:.,no plau u um à diebant, pat i nua abut1 velle ideretur, equentJbu ita ue v rb1 con lu it: 
1deti . Ju ice int e ernm1 po tulationi · pharma opreorum 

11 ni u1tatem. dum ·olu erunt ut med1ca mea the i quœ de obrietate 
'< tota e t, e urial1bu hi ce f r11 . tanquam fal a et erron a a obis ·• ' mpr baretur atque damnaretur. Finiam iai tur po t ampli imam qu rn attentioni v~; trc et benevolen ti œ debeo ara ti arum a ~ t io nem, 

ele 1mi veteri poetre ac ommodati imo hocce ver i ulo: 

<' Jud1cio d me vobi fu i, o e riti Jud ice . '' 

H 1· d1cu , T numviro rum reaio rum nomine dom. Aud omaru Tal eu s, an uqu 1or advocatu re iu . ad pharmacopœo con\'er u . ic ait : 
u Pe 11110 et 1niqui imo con il10 !item m ve re volui ti domino Pat in. , ln 1qua e t ve tra expo tulatio · odio u e t et pl ane ratione arens upplex ve ter libellu 1 quem nobi adversu eu m porrex1 t i . pti-m, unt illiu ratione · cautiu et apientiu e i eti , i ab hac " lite ad quam furor odium et nimiu lucri ardor prœci piter vo e e-run t ab tinui eti officina \'estra curando 1 et in ii medicorum 
u pree cripta fideliter a vobi ob ervanda et prre tanda opperiendq, ,, quotie cumque ad vo deferent ur: Quaten u- magi tri unt et prre
u ceptore ve tri e ju qu e artis summi prre fe cti: ujus e tis tantum 
<< mini tri. Quo nomine glo riam et ob equi um ·i ngul1s eorum debeti ; (( ad quod tanqu am ad prrec ipuam mun eri ve tri partem erio vo 
<< hortamur atque compellamu . lnterea vero, abite atque ecedite. '> Tum abiturientem Patinum no trum idem Taleu revocans, his erbi affatu t: « Tu vero Guido Patine hoc ti bi habito: respon a " tua , ration e que probamu 1 the im tuam ut opus eximium laudamus, 
H et e ruditionem tuam ingularem, aluberrimo ve tro ordini honori
'' flcenti imam u cipimu . Perge bene mereri de republica et famam (( tuam adau ere atage boni artibus et in i ni totius Lutetire corn
<< modo· quod te alacri fortique animo jamdudum prre tare, neglectis (( adver ariorum tuorum vani fictisque in te rumoribu apprime novi" mu · quod i facere per everaveri 1 creda velim totlus enatus 
<< grat iam et authoritatem nunquam tibi defuturam adversus ejusmodi '' hominum querimonia et cavillatione . n Atque hrec cripta int his comm entarii in commendationem docti imi collegre no tri Dom. Patin ct rei lori am memoriam. 

(Reg. C mm . 111 1 fo 1 - 3 1 v 0 et -q q . ) 
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Nomination par la Faculté d'un curé de Saint-Germain le Vieux, à arts 

en 16·2 

D ie lunee 26 au gu ti 16 p convoca ta fuit Fa cul ta per chedulam ad 

ingulo· doctores per bidello la tam more olito. Frequente doctore 

hi ce comitii interfuerunt quibu decanus aperuit ad alube rr imam 

Facultatem Medicinee Pari ien is pert inere jus con ferendi pa torale 

beneficium sive curiam Div i Germani Veteres in Civ itat vacantem per 

obitum magi tri Henric i Pigni é nuper demortu i · eisque ju illud 

conferendi competere probavit per ea quee act a et confecta fuerant in 

comitii Academiee, postrem i mensibus maio et junio, quibu ma i ter 

Ph ili ppu s de Buisine, consul t i si mee Facult ati J uri Canon ici decanu , 

capellaniam quandam Academiam tune vacantem per obitum cuju dam 

dicti Habit contulit quidam sacerdoti et profes ori d ic to ... Geffrier, ut 

pat et ex commentariis Academiee , quos pene se habet vir op timu 

Magister N icolaus Quintaine, cri ba Acadcm !ee Parisie nsi . 

Hi allatis et probatis, Decanu retulit Facultati , quatuor e se 

concurrentes sive competitores, qui supplice a Facultate petunt atque 

ambiunt i tud beneficium. Quorum primu est illustrissimu atque 

Reverendi simus antistes , dominus des Roches , cuju in nos amori et 

benevolentiee, et in scholam nostram liberalitati, nos plur imum deberi 

ultro fatemur · cujus Reverendissimi antistitis binas epistolas, unam ad 

aluberrimam ipsam Facultatem, alteram ad se Decanum, ipsi Facultati 

et toto ordini legendas attulit. Quibus perlectis nemo qui quam ex 

singulis doctoribus preesentibus (aderant autem pene omnes, ) visus est 

commoveri, in gratiam illius guern nobis offerebat dominu des Roches. 

Erat autem ille magister Jacobus Gaudin , Turonen i , doctor et 

sociu Sorbo11icu , collegii Turonensis quod est Parisiis Gymnasiarcha, 

Profes or regius in aula Cameracensi, canonicus Beatee Mariee 

Parisiensis, et concionator celeberrimus. 

Secundus competitor est v ir clarissimus magister J oannes Merlet, 

ex decanus, de toto nostro ordine meritissimus, eamdem gratiam po -

tulans pro filio, magistro Andrea Merlet, abbate Santi Laud i, in 

N ormania, sub episcopatio Constaniensi. 

Tertiu.s est magister Joannes Pietre, vir eruditissimu , idemque 

proxime ex decanus, pro magistro Simone Pietreo, fratre aman ti imo, 



tt '' 

\! 1 t u Pa r· i e n 1 n t r, Fa lt a li pat r on . q u no 1111 ne 1 ar · m -
r 1 n et rce a ·lt 1111 rum \ irorum ma~1 tn S mo ni - Pietrei i\1 1-J..:, a · -u : ma , tr mon1 Pietre. Pan ·i en 1·, qui \Ïr fuit ln-
~ >11 arabi - c'l l, Part ien 1 rand \.,olum n, tqu 

-:u exumum, pa ru i ui: omin1 . la . tr 1, fr tri , \ïrl 
~lo t · 1 ni, idc..:m ïhd b nellc1um 1b1 a no tr conferi, 

m:n uo jur po tu! bat. .\ u~u wm nomen et in i(Tne ho Pietr oru111 1n ne no tra . et i 1 Fa ult te ledic1n Pari 1en i, 11110 tot ben fi 1 n b1 c 1 ata a tot clan 11111 vm qu nobi · aluerat t educaverat \b intecr r e-:ulo t mta f mi 1a. upra Yulgu medi orum rudita, ex >tnni art~ laudanda . et omni laudation digni i111a, lon e major m ora tiam mt:reb ntur. Sed hoc non timebat temporum in1quita · , p r 
q· ~ · ic era t in tati ut 111 ocu imi 1 prœ tanti imi et dt: chol n tr undequaque ben m rit1 . nulla gratia r pender tur, im genu .,mn ~rautl.cationi et benefi 11 etiam ratuiti pen dencgar tur. 

Quartu comp titor fuit magi ter Nicolau Richard, olle a no ter 1dem ip um beneficium ambien pro fratre, baccalaureo th oiOCTO, qu m a11dio virum e e docti imum, ancti Augu tini doctrin de 
~ralla efficaci propu natore111 acerrimum, t divini verbi prrecon m ccleb rrimum. 

Tandem Dec nu , finita eju modi propo tttonc totum ordinem e t bte tatu , ut unu qui que doctorum in nominando parocco uffra ium ferr t uo ord ine. ine tumultu aut trepitu 1 ne unquam liceat CUI-
uam collecram uum d1centem interpellare ai interturbare. Quod i qu i cu fe ent uffra io car at pro muleta, t illico de cœtu exire jubeatur. 
Talibu a Decano pro la ti , t ab un iver o ordine probati 1 ir nobili 1m u ma i ter J oanne Merlet q uum eniore d ictu ri es en t ententiam1 interce it quominu qui quam de prre enti negotio decreverit priu quam quatuor competitores upra nominati exhibui sent Facultat i caque de causa deposui ent in manibus Decani suos titulo , quibu nitebantur et quorum ope idonei ac digni judicare po sent qui eju modi beneficium a aluberrima Facultate tmpetrarent. Aliqu i putarunt i tud ob taculum inutile ct tanquam impedimentum ad aliquam moram obtinendam, a magi tro Joanne Merlet exc itatum autumarunt; nihilominu tamen itum et ad uffragia, et pluribu pla-

uit po tulatio ilia domini Merlet; icque cum majori parte, conclu it Decanu , et ad ali com1tia rejectum e ti tud ne otium d nominando aro c , pro , d ancti G rmani eteri in Civitat . 
1e m r uri1 -t eptcmbri 16~ 2 convocata fuit Faculta p r bidel-

1 u rn, art iculo p cial i more oli to ho ra u:1da pro meridiana. Tun retu:i canu- e in manibu habere quo Salubcrrim F cultati exh1-
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bu1t titulo tr iu m compelltorum quo a tnduo ab rlli ace peral. la · ·-

te r Andrea Merlet ad fer bat l1tera ui baptimati . u1 in rtibu 

magi te rii in Academ ia Pari :en i, et ui acerdot i1. Ma ri ter SJn' n 

Pi etre attulit litera cbola tJci jurati in Academ ia Par i 1en i, l1tera 

tonsurre et confirmation is; literas baccalaureatu et licent iatu 1n ju re 

civili in Academia Aurel ia nen i; ut et litera doctoratus in jur an -

nico Pari iis adepti. Magis ter J oa nne Ri hard attulit li tera c nfir

mationis et tonsuree· litera ui sacerdotii, literas baccalaurei the Jo 1 i 

Sorbonici · literas sibi conces a ab episcopo Pari ien i pro audiendi 

confe ionibu , pro habendis acri concion ibu et pro lice nti a d is pu 

tandi in hrereticorum et ectariorum perfidiam. Novus competitor et 

nuper exortus magister Joannes Vacherot, collega no ter mih i quoque 

depo uit in manibu literas ton uree et confirmationis · ejus eruditionem, 

probitatem pietatem, et alias virtutes ch r i tiana- . morum candorem 

eximium, ut et ingularem eju in medendo olertiam ac industnam 

omnes noverant. 

Tandem itum e t ad utfragia pro nominat ione parocci ancti G rman1 

Veteris, tranquille ac placide, guam ex majori suffragiorum numero 

obtinuit magister Simon Pi~tre Parisinus , in ena tu Par i ien i patronu 

fidissimu , filius magistri N icolai Pietre vi ri claris imi et olim colleare 

nostri, qui doctor fuit supra omnem laudem et titulo ; obiitque summo 

rei mediere detrimento ac incommodo, anno Christi Salvatoris I6..J.9, 

antiquior Scholre magister. Quiescat in pace vir eximius, in cujus laudi

bu enarrandi , opus es et altero Cicerone. 

(Reg. Comm. X 1 1 1 , fo - 1 6 et sq q. ) 

IV 

Dise urs de Gui Patin contre Phil. Chartier au sujet de l'antimoine. 

Me sieurs 

La Facu lté de Medecine de Paris pour laquelle je parle comme do en 

ne manque pas de raisons tres valides et tres bonnes contre . on ad ver

aire Mr. Jean Chartier. 

Luy et on advocat ont changé l'état de la cause, et ont d it beaucoup 
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Je ... hv e qui ne en •rH ic ·de rien, d qu ne ·ont point au ubjet d nt 
d ·a CO'ltre ·er entr la Faculté de léde rn et J an Char t ier. 

Il ont parlé de l'antrmoine comm d'un tr exc lien t médr am nt 
ar\...e que 1 retendu lrbelle. dont il e t qu tion trait de l'antimorne: 

mai . l e ieur . cc n'e t pornt c qui nou mein :que l'an timorn .oit 
bon ou non, ri n'rmporte p ur le pré ent; ce n'et point i ·y qu ce tt 

tion e peut dé ider. n · 1 lieu de debattre cette con tre r . J 
dira· encore u c'e t. m ieur , i vou m'a cordez tant oit peu 

temp à parler . 
C'e t u de tout temp le · reur par le loi de no. tre e chol il 

e t déf ndu à qut que ce oi t d no collè ue . de ri n imprimer ny 
mettre au jour qui n'ar t l'approbatron ou tout ou m in le con nt ment 
de ~ o ute l'E hole. Le premier decr t de no tre Faculté ur ce point. 
pour empe cher 1 abu qui pourraient en provenir fut l'an 1 ·o·, omm 
je trouve dan no commen ta ire . Un autre fut l'an 1 3 oub M. 1 
t cr Pré id nt Lizot, qui fut ncor confirmé par plusieur r n ont re 
ju que en l'an 1 82. Mai no tr Facu lté n'a pa ulement 1 droit de 
. e faire ju lice: en e fa i ant droit à oy me me elle a jugé de autre 
et de eux de dehor au y, par ordonnanc de Mes . de la Cour. En 
voie de exe mpl e qui ne se peuven t refuter. L'an r 607, le médecin et 
apothi aire s de Bl oi , e plai nirent d 'u n certarn medecin nommé 
Rcnealmu qui e servoit de di ve r rem ede nouveaux, extraordina ire , 
hymiqu purgatif e t narco tiqu e . Le procez en fut pour uivy vive-

ment jusques au Par lemen t de Pari qui ordonna qu e la Facul té d 
Med cine de Pari eroi t a emblée et qu'elle donnerait on advi ur 
la bonté ou ur la malice de drogue s de Ren eau m . No tre Facult é 

b ï ant à ce t augu te énat, apre meure deliberat ion, prononça sur 
le dro ue de Reneaume le condamna comme u pecte , dangereu 
et mauvai e e t au ito t Reneaume qui to it un medecin e tranger, 
ceda au décret de no tre Faculté, et y a obey toute a vie. L'an 16 1 ), 

1 mede in et apothicaire de Provin e plaigna ient d ' un ertain 
pha rmacien, qui se ervoit de remedes chymique u pect et dange 
reux, ex quorum u u quam plurimi male fuerat. Le jugement en fut 
renvoyé à no tre Faculté laquelle par un decret particulier commit 
l' xamen de tou tes le drogue de cet homme que l'on a voit fait apport r 
de rovin à quatre d plu excell n docteurs quifurentjamai , av. 
à Me · . M. Nic. Pi e tre Jean Riolan, André du Chem in Gaspar Bray r 
avec le oyen de ce tem p -la qui e toit M. Quirin Le Vignon. C e.., 
~rand pcr onna e , quorum man ibu bene precor improuverent 1 
lru ue de cet homme, e t le ju erent nu ibles au corp humain et v nc

neu e · :arre t d la cour ' n ui it co nfirmant le rapport de no tr 
,tcul té, et fut 1 dit ph rmacien condamné aux de pen du procez et à 
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l'amcnJ . cl. e pu1 on Jl!ltez dan r1 'len.: . la i po urq oi n,'ar-
rt: té-je au x cxem pie e tran er · n voicy un do me ti uc ut: tou no 
anc1cn nt veu ct qu1 t:ul e t apabl de juger la quert.! le qu ie t < uj. 
ent re J. Chartier Lt no tr Faculté. P tru Palmariu l'an 16o; ht un 
l1vret dan 1 quel il prom tt oi t de uarir la ladrerie a ec un certa111 or 
p tab l de a preparation no tre Faculté ne pouvan t souffrir 
c t ab , onJamna le livre comm dang reu x e t cha a Paumier de 
1 Esch le, le pri ant Je tou droit e t pr rogative pour d ... ux 
an don c ad mel1orem memem r ver t r tur : e t apr deux an e tant 
dev nu plu5 a e quïl pourr it e tre rein tegré n d mandant pardon 
à la Faculté . dccr t de no tre E choie ignifié à Paumier luy e plù t 
fort ct en ap pella à la cour pre tendant l'y fa 1re cas er. Mai il en arriva 
tout autrem ent quïl ne pen oit : bonus ille vir qui potu isset e e 
nobili , ni ~ i factu fui set ciniflo, à ce que disoit de luy M. Jean Duret 
allegu ai t à me . de la cour que le medecin de Pari le mai tre 
l'ayant condamnez et 'es tan de Jarez 1 s par t ies n pouvaient plu e tre 

e · ju e · t que pour bi n t ainement juger de on or potable, il 
falloit faire v nir d'autr med in de bi en loing pour juger ce differ nd 
entre luy e t e ux· au contraire I'Ad vocat de no tre Faculté o ustenoit 
qu il devüi t e tre renvoyé à no escholes e t que no docteur e toient 
se vrais et naturel juge . Enfin , apres ce conte tation ui an t le 
conclu ions de M. I'Advoca t general Servin, arre t 'en ui vit par lequel 
fut debouté de a demande pret ndant et voulant eluder le jugement 
de l'Eschole, et fut cond am né de e oub mettre aux loix et à la juri -
diction de la Facu lté de medecin e de Pari :ce qu il fit et en attendant 
que ce temp au uel il avoit e té condamné fut escoulé, en travaillan t à 
se fourneaux chymiques une vapeur minerale et veneneuse qui 'éle va 
du cr uset luy donnant dan la teste, il en tomba ro ide mort. Voilà 
donc l'exemple et la cata trophe de Paumier qui fut renvoyé par arrest 
à nostre Faculté de la jurisd ic tion de laquelle il se voul ait sou traire e t 
ensuite le malheur qui lu y arriva. Je prie Dieu par ce q~e je ui s chre -
tien qu'il destoùrne du chef de no tre tre cher adversaire Jean Char
c:ier, tel malencontre. Hactenus errantem sequutus est Palmarium uti
nam et sequatur p :enilentem , sed meliori sorte el feliciore evenlu . 

D e pLus ce temp là, Mess. je ne trouve en nos regi_tres que l'exem
ple d'un homme qui ayant fait se plaintes au Parlement pour un 
decret fait contr luy, fut renvoyé à nostre tribunal et fut contraint d 'y 
acquiescer. Les livres de medecine ont tou jours esté de nostre res ort, 
et subjet à nostre examen . Un de nostre college n'a jamais rien fa it 
imprimer du ien ou d'autruy qui ne se soit soubmis à la discipline de 
I'E_chole. qui n'en ait eu la licence, le consentement et l'approbation· 
c·e ta in i que le œuvre de Me s. Riolan ont esté mises en Iumiere: 

IQ 
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h:! commentaire de , 1. reau ur rE ch le de Sale rn . L , om
men taJre de . 1 .. 1art in _u r H ip o~rate. le u\re d~ Guill. de 

aï lou en V t me , 1 U\ re de Perdu! 1 et autre·. D' nt re le -
'-1uelle Je ne eLx in t ou lier ni ne led tb , ce qu'a fait M. René 
Ch art1er per de no re adver ai re : Dan l'e iti n qu'tl a fai t fa ire d 

U\'re re .... que et latin d'Hi pocrate et de Galie n. il en a d mandé 
la perm1 1 n et J'a r bation de no tre Facu lte, il ,. & plu de 1' an 
c mbien que I' H ip . et Ga lien n'aient aucun be oin de no tre approba
t n. oll un fa tt in ulier q u 1 doibt me tt l' n con fu ion no t re 
· d •er aire, n fil , lequel tou t au moin de roit imi ter un i a e pere. 
'oilà donc ju que a no tre t mp la F a ult de mede ine en po ·e -
10n du dro1t de juc,er e t ap rouver de livre de m decin e. L'an 164 

4 dé . tn decanatu M. J o. P ie trae i, pra> d c ori m i pour un cer
tatn de ordre qui e to it arrivé tt pour n empe cher un par il a 
l'advenir pecia li decreta, la Facu lté ordonna qu e dore na ant 
nem docto r ullum de re med1 a librum. ullum implex compo itumve 
medicamentum approbaret ni i antea decanu convocas et de ea re 
Facultatem : a qua electi doctore re bene examinat uum judicium ad 
eamdem facultatem referrent, quod vel approbare vcl improbare integrum 
foret Faculta qui ecu facit mulctandum e c : etc. Un autre abu 'e -
tant pre enté hoc prre ente anno, pour empe che r à l'advenir que per on ne 
n'en abu àt pour les frequent demande d 'approbation que l'on me de
mandait tou le jour , j'en fi ma pla int e à la Compagnie et montray la 
nece ité d'un nouveau decret contre ceux qui e me !o ie nt d'approuver 
de ltvre e t de re mede :ce qui fut fait etc t celuy qui vous a e té lù: 
la Faculté ur mes plainte , jugea ce decret de telle importance, qu'elle 
ordonna qu ' il eroit imprimé et distribué à tou les docteurs afin que 
per on ne n'en pùt pretendre cau e d'ignorance: ce qui fut fait, et no tre 
adver eire Jean Chartier en a e té adveny comme les autre ce qu'il ne 
peut nier. Trois moi aprè ce decret ignifié et envoyé à tou nos 
docteur , ayant appri que J. Chart ier fai oit imprimer le ien, j'en 
fi me plainte à la Faculté laquelle m'ordonna de luy faire avoir qu'il 

ut à prendre approbation de on livre de no tre Faculté autrement 
qu'tl e roit de avoüé. San 'acquitter de on devoir, il met son libelle 
en lumière et comme en une autre a emblée je veux me plaindre 
de lu y il me fa it ignifier qu'il appelle au Parlement de tout ce que nous 
p urrion faire contre on livre . Et voilà me ieurs pourquoi je suis icy, 
pour la Faculté de medecine: laquelle v u prie de con iderer que nous 
avon ju te raiso n de nou plaindre du procedé de Jean Chartier qui 
nou tir au parlement ·a n qu' il ait d no tre faute. 

Je dir y ici Me . ieur av c vo tre perrni ion tarn libere quam ve re 
à Jean Chartier : huju cau re o nit io non tarn ad Senatum quam ad 

-. - -- .-...... - - --



c llegium med1corum pertinet. Le !.{rand e t d ivin lat n n •é d" t n 

p 1nt de mathematique , n' en v ulut ri n pronon cer, ma i le r 1 \Oya 

Euclide qui e t it 1 plu rrand ma th emat1 1en d on t mp , coml "cn 

que d' illeur P laton fut tre çavan t et tr on ommé en toute la ph

lo ophie. C 'e t un precept de Q uin tili n : oli artd1 e po unt JUdl -

are de ar tibu . S'Il y a un proc z ntr deux voi in pour un 

la cou r n'en jug point qu'après 1 rapport de expert . Le aint ve que 

d Cl rm nt Sidoniu Apollinari a dit en se Ep1 tre : ui non intel

li unt arte non mirantur artific . C 'e tune maxime d'An tote prince 

de ph ilo op he , un icu iq ue in a rte ua peri to cred nd um e t. A brota

num c:c ro non aude t ni i qu i didi it dare; quod medicorum e t promit

tunt rn dici trac tant Jabrilia Jabri. C 'e t donc aux docteur de no tre 

Facult é à examiner ce livre, qui comme vrai e t na turel ju e en ce 

fait, çauront bien di tinguer inter lepram el J'erum a fals discemere 

eliam in arduis quœstionibus, 7ualenus in arte sua perilissimi . C'e t un 

jeune Phaetho n. qui veut tout eul ouverner le hariot de on Pere et 

qui veut tout perdre C 'e t un jeune homme qui n'entend pa rai on, 

Jerlur equis auriga neque audit currus habenas : nec ad meliorem mentem 

revertetur il ne 'y void contrain t par l'au th ori té et la majorité d no 

arre t . 
Il evite et tasche de e soustraire à nostre jur i d ict ion, comme 

5ÏI se sentait coupable. Dicam cum eleganti sim_o Arb itre : Eheu! 

quam male est extra legem vivenlibus , quidquid meruerunl semper expec 

tant! Au lieu d'attendre . on jugemen t de nou qu i somme se juge , 

il nous fait un procez comme i nous estion coupable de quelque crime. 

Il n'est point icy question de la matière de on livre, ny i l'antimoin e 

est un poison ou un bon remed e · mais que son livre soit examiné par 

les deputez qui ont esté nommez de l'Echo ie . Ne inte errimu ordo 

corrompatur; c'est ce que vou demande aujourd 'huy no tre Faculté 

par ma bouche. Vou sça vez combien exactement nou gardons no 

statut et combien religieusement nous demeurons dans nostre disci

pline. De laquelle si Chartier pouvait e soustraire par sa chicane, J'in

jure en seroit publique: chari ta non qurerit qure sua su nt. Ce que nous 

demandons n'est point no tre intere t: c'est celui du public et le bien 

commun de toute la republique que les co llegues soient retenus, 

legum melLt dans le loix de leur college afin que per onne n'en abuse. 

On ne dispute point une thè e, ny aucune qu e tion en nos Eschole , 

qui n'ait specialement esté approuvée par le doyen. Si Chartier n'es t 

par vostre arrest reduit à son devoir, adieu les statuts et les loix de 

no tre Faculté adieu nostre discipline veu que par un contretemp et 

une perilleuse consequence, per onne ne voudra plus faire son devo ir, 

ny "acquitter de a charge oub esperance d'im pun ité. C'e t la prière 
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que je ou · fa1 . amquam br ;-t!JYrr' - ,:;·; ;\Jo:;~r;r; omme e ro ureur 
e mu e hautement loüé nt re le Grec -. don t fa1t menti n thenée 

en e Di no oph te de la part et a 1 nom de toute no tr F acul té qui 
t !a mere nournce et tutr ede e te rande ille. our la 

tton de laque le nou em lo ·on no e tude . no ~ travaux. n 
et no \Je . Renv ..~ez donc. Me ., Jean Chartier n tre di 
RfÏn qu'Ji ne porte o1nt à l'adveni r mauvai exemple à er onne 
•t in hoc tab1t \Otorum umma rn orum: c'e t em e cher un de ordre 

qu i dl!\'i endra ubl1c et qu1 offen era tout la France . 

tE theream en·ate de am. -ervab·tJ ullam. 

v 

P ROC EZ- ER B L d saisie des Li ,,.e ù ù nlrcban it:. ur les si urs 
Gu v el Charles Pa lain ( ic) D o leurs en mé iccine d la F a cult l de Pa~is. 

L'an mil ix cen ixante 1X e t le quinz1e-..me jour de eptembre, 
environ le huit heure du oir ce requ rent 0 ny Thi erry e t Frederic 
L onard, Marchand Libraire à P ari e t djoint de la ommunauté: 
Nou . J ean de la V ai ne , Commi aire et Examinateur au Cha telet de 
P ari . omme transportez en la ma i on de la Doüane, eize rüe S. Mar
t in où e tan le dits Adjoint , nou ont dit que presentement ils vien
nen t d'avoir ad vi que dans la dit e ma i on de la Doüane, on y a dechargé 
plu ieu r liv re deffendu : c'e t pourquoy il nou requierent à leur 
Reque te de ai ir et arre ter le dit livre , me me interroge r ceux qui 
'en trouve ront ai i et à l'effet du pré ent et à leur r que te ont eleu 

domicile en la mai on dudit Th ierry eize en rüe S. Jacque . 
·Et e tan nou , Comm is aire u dit, entré , y avon trouvé sur une 

tabl e dudit Bureau , et dan deux emballage de ou u , le livre qui 
en uivent : 

remierement, oixante treize R ti tut ion de gra nd . , n n r liez. 
IL m, dix-huit 1 ttrc provin ciale 
Item, -4 Journ au x de ça van . 
Item 1 _ Rela t ion de la ur d Rome. 
Il m, 1 2 Hi to i re de amour de H enri 1 
/l em. 1 uvr de C orneill n 2 ~ ol. 
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llem, 1 uvre de Quin ault 4 vol. 

Item, o Rabella i , an relier, 2 vol. in-douze. 

Item 12 Memorial de l'tvéque de Para uay non reliez. 

ft m, 1 oo Rome pleurante, en blanc. 

It em, 8 Roman comiq. de Scaron, en 2 vol. en blanc. 

Item, 6 Relat. et Voyage en E pa ne, en blanc. 

Item, 1 Œuvre de la Chambre, en vol. reliez. 

!Lem, 20 Int ere t et Max. de Prin ce e t de E tat ouverain 

reliez. 
!lem, 12 Rabellai , en 2 vol. reliez. 

C e fai t , ur ce que Je dit Thi erry et Leonard ont eu advi qu'aucun 

de ceux qui ont conduit le d its livre ont e té aux lieux la trin e qui on t 

dan la cour de lad ite mai on · il nou ont requi d y faire regarder pour 

vo ir s'il n'y avoient poin t jetté aucu n Livre , et y ayant e té jetté du 

papier allumé, 'e t trouvé sur la matière de dits lieux, de commance

mens d 'un livre en taille douce. 

Et a 1 in tant le ieur G uy Pat in docteur en la Faculté de M cdecine 

à Pari s nous a d it qu'il 'est all é promener ce jourd'huy de rel evée 

dans un caros e au lieu du Bourge t , avec on fils a bruë le ieur 

Le Blond, e t le ieur Roynette , où es tan , on leur a presenté de livre . 

que l'on sçavoit bien qui estoient dan une maison au dit Bourge t· e t 

que revenan dudit Bourget dans ledit carosse ils ont e té arrestez et 

am enez dans le Bureau de ladite Doüane, et que, quant aux fü ei lle 

qui ont dan lesdits lieux, il demeure d'accord que c'est luy qu i le y a 

jettée, que ce sont de commancemens ou titres de 1 Histoire A mou

reuse des Gaules, au nombre d'environ so, lesq uels il y a jetté ayant eu 

peur que ce fût quelque chose de suspect, et a signé. 

Ce fait, avons enquis ledit sieur Patin qui a reçu lesdits livres. 

A dit que c'est son fils qui les a reçeu, et qui avoit eu ad vis que lesdit 

livres estoient dans la maison du Bourget, dans une balle qui a es té 

deffaite dans ladite maison, et a derechef signé. 

Comme aussi s'est trouvé en possession de Jacques le Blond, deme u

rant à la rüe S. Denys, à la Table de Plomb, un tome relié en veau, 

intitulé le théâtre de Corneille , où est au bas de la page. suivant la copie 

imprimée à Paris; lequel livre ledit sieur le Blond dit qu'il y a plus de 

deux mois qu'il a acheté à Roüen. 

Comme pareillement avons trouvé Jacques Roma ville dit la Fleur , 

cocher du nommé Champagne, loüeur de carosse.s, demeurant rüe 

Betisy · lequel a dit avoir mené ledit sieur Patin, on fils, et autre au 

village du Bourget, où il ont pri lesdit livre et a déclaré ne çavoir 

escrire ny signer. 
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arc · 1 m nt a· n trouvé Et1enne Roynett , méde 1n. emeurant 
rt . J a l:JUe _. chez un mer~.-1er nommé Con tant n chambre arnie 
au de_~ de Je ui te ; lequel a dit qu'aprè avo1r di né avec ledit 1eur 

a l1n pere 1celu ieur Patin luy aurait demandé d'aller promen r 
dan un car e et qu Il ont e té au dit lieu du Bour et dan un caba-
ret, ou 1~: d1t 1eur Pat1n fil a mi è mains dudrt Roynette le lrvre 
c_- de u pee fiez, qu'il a aydé à mettre dan ledit aro e t a 1gné. 

Et a ant fart entrer dans ladrte mai on de en de ba œuvre . 
ï o 1l tiré de lreux plu reur commencemen en taille douce où e t 
mpr mé H1s / irr: amoureu d G.wl s. la plu grande partie pl in 

d'ordure dont nou en a on erré ix entier que ledit ieur Patin 
d t e tre le me me qu Il a jettez, lesqu 1 nou avon parafée , reque
rant le dit adjoint et a ledit ieur Patin derechef si né. 

Ce fart, nou avon , ce re uerant ie dit ieur Thierry et Leonard, 
adjoint , fait sai ir par Alexandre Moreau le susdit livre escrit , qui 
ont demeurez en la arde de de Jean Deu, controlleur et visiteur du 

dit Bureau. qui · n e t chargé, et a i né avec le dit ieur Thierry et 
Le nard. 

ELA V AIGNE. 

(Reproduction t'une plaque// in-4° de 3 page . 1. n. d.) 
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